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INTRODUCTION 

1. La deu~ieme Reunion de consultation sur l'industrie des 

engrais, qui s'est tenue a Innsbruck, Autrlche, du 6 au 10 novembre 

1978, a demande au Secretariat de l'ONUDI de preparer un projet 

revu de modele de contrat cles-en-mains a pri~ forfaitaire, de type 

elabore par I'ONUDI, pour la construction d'une usine d'engrais, ce 

document devant etre examine lors de la troisieme reunion de 

consultation en 1980. 

2. Le Secretariat de I'ONUDI a demande que l'on fasse des 

observations sur le projet d'llll contrat cles-en-mair.s a prix 

forfaitaire, elabore pour l'ONUDI par la scciete "Natior.al and 

Industrial Servkes Corporation Limited" de Lahore, Pak:fstan, 

document qui a ete soumis au~ partic~pants de la deuxieme reunion 

de consultation sous le numero ID/WG.281/CRP.2. Un certain nombre 

de participants a la reunion de consultation et quelques autres 

fournisseurs et acheteurs d'usines d'engrais ont fait des observations 

ecrites. 

3. Avec l'aide de cee observations, un premier projet de tn!)dele 

de contrat cles-en-mains a prix forfaicaire, ~e type elabore par 

l'ONUDI a ete prepare et soumis a la reunion du groupe d'expe~ts sur 

les modeles de contrat type ONUDI pour les usines d'engrais, reunion 

qui s'est tenue a Vienne du 26 au 30 novembre 1979. 

4. Ce second projet a ete elabore en tenant compte des 

observations faites a la reunion du groupe d'expertc. Comme suggere, 

i·ordre des articles a ete change afin de ~orrespondre au plan de 

realisation des trava~x, et ~ertains articles ont ete fusionnps, ce 

qui reduit le nombre des articles de 47 a 40. 

5. Les annexes a ce contrat qui sont propres a un complexe 

annoniac/uree seront publies en supplement de ce document. l'n 

eusellble similairc d'annexes p.:>ur un complexe d'engrais acide 

phosphurlque/superphosphate tri?le est en prepaL"ation. 



- 2 -

LISTE DES ARTICLES 

1. Definitions 

2. Objet du Contrat et Cout du projet 

3. Descr.iption des travaux et partage des reaponsabilites 

4. Obligations de l'ENTREPRENEUR 

5. Obligations de l'ACHETEUR 

6. Cooperation ~t coordination entre l'EMTREPRENEUR et l'ACHETEUR 

7. Utilisation des droits exclusifs et des licences. secret et 
brevets 

8. Date d'entree en vigueur du Contrat 

9. Cession du Contra~ 

10. Approvisionnement 

11. Respect des delais et du calendrier 

12. Livraiaon et execution des travaux 

13. Supervision d~s travaux ~t acces aux lieux de travail 

14. Inspectior •• e~sais et certif i•;ats 

15. Modifications et extension des travaux 

16. Formation 

17. Services consultatifs techniques et de gestion 

18. Achevement des travaux, entree en possession, et 
conditions regissant la reception. 

19. Prolongation des dilais 

20. Prix du Contrat, conditior.a de paiement, primeo et recompenses 

21. Caution de bonne execution et garanties bancaires 

22. Indemnisation 

23. Comptabilite et inspection des dossiers 

24. Ae•urance• 

25. Garanties des materiaux et bonne execution des travaux 

26. Garanties et essais de bon fonctionnement 

27. Do11L&ges-int§rets libiratoir~s 

28. Garanties mecaniques 

4::9. Rectifications des detauts et modJfic:Htl<>ns apportf.es aux tr:waux 

31). Reapon&abilites, droit de retenue et derogation 

31. Imp8t• et Tax~s 

32. Suspension des traveux 

Page 

6 

13 

16 

21 

32 • 
35 

40 

45 

46 

48 

so 
51 

64 

69 

75 

79 

80 

83 

92 

94 

108 

110 

111 

112 

117 

121 • 134 

138 

.142 I 

148 

152 

153 



• 

• 

. •. 

33. 

34. 

35. 

36. 

37. 

38 • 

39. 

40. 

- 3 -

Resiliation ou annulaticn du Contrat 

Force Hajeure 

Langue du Contrat 

Legislation applicable et confonnite aux riglements locaux. 

Reg1£ment des litiges :t Arbitrage 

Dispositions generales 

Notifications et approbations 

Divulgations 

~ 
155 

161 

164 

165 

166 

169 

170 

172 



- 4 -

LI3TE DES Ah'"NEXES TECHNIQUES 

I. Aper~u de l'installation 

II. Bases de la conception 

III. Li.Mites de !'installation 

IV. Criteres pour la mise au point de l'inatallation 

v. 
VI. 

VII. 

VIII. 

IX. 

x. 
XI. 

XII. 

XIII. 

XIV. 

xv. 
XVI. 

XVII. 

xvnr. 
XIX. 

xx. 

XXI. 

XXII. 

XXIII. 

XXIV. 

xxv. 

XXVI. 

XXVII. 

Documents exigeant l'approbation de l'ACHETEUR 

Se~-vices a fournir par !'ENTREPRENEUR 

Services a fournir par l'ACHETEUR 

Etendue de la fourniture, y compris liste et 

specifications de l'equipement 

Catalyseurs 

Pieces de rechange 

Produits chimiq•1e..:> 

Vendeurs preselectionnes i'equipements essentiels 

Services a fournir: exclut>ions 

Etendue de la fourniture de l'ACHETEUR 

C.Slendrier pour !'execution de chaque phase du contrat 

Qualite des produits 

Qualite e~ quantite des effluents; normes relatives aux 

cf fluents et aux emissions 

Forma~ion technique du personnel de l'ACHETEUR 

Procedures a suivre pour mod:f.fier la nature des travaux 

Procedures preoperationnelles et ?rocedures regissant 

les essais de yarantie. 

Manuele 

Forme des garanties d'execution 

Fo~111e de garant~e bancaire 

L'emballage et l'expedit!on 

InstructionR concernant le stockage a pi~d d'oeuvre, 

instructi~n~ generalea et instructions sur le 'll&rquage. 

Procedures co:-.~~rn,snt i 'approvisionnement 

Bar~mes 

• 
• 



• 

• 

- 5 -

CONTRAT 

(jour, mois, ann~e) LE PRESENT CONTRAT, signe ce_ 

a ete conclu en~re, d'une part, ----
I 

---------~<r~•~i~a~o~n~s~oc~-~ia~l~e~d~e__:l~'-A_C_HE __ rE_D_R~)~--~------------· 
ayant son siege social a ___________ ~(l.;;;..i_e_u...:) ___________ 

1 

et son l1eu d'activiti principal a (lieu) ----------------- ____ ,, 
ci-apres -ienoaae l 'ACBETEUll, ses suc.:esseurs et ~yants-cause Ugiti•a, 

pour autant que le contexte ne s'y oppose pas, et, d'autre part, ___ 

(raison sociale de !'ENTREPRENEUR) 
---------------=---~----------------.....-.--------------· 
ayant son sUge nocial i _____ (;:..;;l;;.;.i_e_u~>-------------' 

et son lieu d'activite principal i _____ (~l_i_e_u~>------------

ci-apres den0i1llle !'ENTREPRENEUR, sea successeurs et ayants-cause 

le6itimes, pour antant que le contexte ne s'y oppose pas. 

CONSIDERANT QUE L'ACHETEUR souhaite creer i (lieu.d'im.plantation) ~ 

des installations pour la p~oduction de (quantite) tonnes 

d'ammoniac par jour et (quantite) tonnes d'uree par jour, 

CONSIDERANT QUE L'ACHETEUR souhaite &'assurer les services de 

l'ENTR!PRENEUR pour la fourniture, cles en mains, d'une usine et 

d'inatallations, y compris la fourniture des licences, du savoir-faire, 

des etudes de base, et des etudes techniques detaillees, la Zourniture 

d~ l'usine au complet avec son materiel, l'etude et la construction de 

tous les ouvrages de genie civil, le montage de l'usine au complet 

avec son materiel ainsi que la mise en service et la stabilisation de 

!'ensemble des installations de l'usine telleu qu'elles sont precieEes 

ci-arrh. 

CONSIDERANT QUE L'ENTREPRENEUR est dispose i entreprendre les travaux 

et assurer les services ci-apres arretes de concert avec l'ACHETEUI et 

enumerel dans le present Contrat • 

LES PARTIES AU PRESENT COHTRAT sont conve~ues des dispositions ci-aprle: 
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ARTICLE 1 

UEHNITIO~~S 

1.1 Sau{ dispositions ~ootraires du pres~nt Contr~~, les express~v~s 

ci-apres ont le sens 1ui leur est assi!!·~~ dans le present Article. 

1. 2 Par "Garan ties ahso lues" il faut f"_ntendre les garanties de 

fonctionnement de l'UEine d'ammoriac et <le l'usine d'uree du point 

de vue de la capacite des usine~ ct de la qualite des produits 

telles qu'elles sont 6noncees P l'Arti~le 26 et a l'Annexe XVI. 

1.3 L'expression "Decl2ration de faillit~" a le sens qui lui est donne 

dans les lois pertinentPs en vigueur dar.s les pays concernes. 

1.4 Le terme "Approbati•m'' a le sens qui lui est donne 3 1 'Article 39. 3. 

1. 5 L' expression "Limi tes de l' Usine" s 'E:oten<l de l 'ensemble des 

instaP ations constituant l' usine et •'J..;cisees dans l' Annexe III, 

c'est i dire toutes l~s installations n~ces~aires i la production 

d'ammoniac et d'uree, y compris la centrale eJectrique, les autres 

services et les install:1tio11s hors-site. 

1. 5 .1 Les limites de chaque usine (usine d'a!llliloniac ct usine 

d'uree) comprennent toutes les installations situees 

entre les points d'entree des matieres premieres dans 

l'usi~e et les points de sortie des produits finis et 

des effluents et, sauf dispositinr.s contraires, elles 

comprennent les installations de stockage. 

l. 6 Par "Production Co;..,. r!n iale". U faui- en tend re la production continue 

d 'ammoniac et d 'uri.!e !"'[p,.ndant au>· spf.cif:f cat ions, au rythme et a la 

~iriode sp6cifiis i l'Artfcle J&.11. 

1. 7 Par "Achevement des travauY.", ii faut enteruire !e moment oil tous les 

travaux que l'ENTREi'RENf;UR doit executer au titre du Ctlntrat ont ete 

arheves cooformement ?1 ce.!ui-d. et oii je (!!Ttificat de re r·ption a cte 
d~livre. 

• 
• 

I 

I 
I 
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l.8 Par "Irafonn.cfllo.1:-; 1.:"JnCiC:r.!r.:ieil.::s·· ii fm•t entendre ies informations 

confidenti~lles ~in~i defir:ies ~ i'A~ticle 7. 

1.9 Par "Contrat", il r;.::1t <:~".:~::vjL'- 1~ ;ir:.:se::t C.:r.trat ~accompagne des 

Annexes et S~~c~fic~tion.:), conclu entr~ l'A~HETEUR et !'ENTREPRENEUR, 

pour l 'executiori des t~·<'-v<"'ux qui y sont vises, ainsi que tous les 

documents vises d:tns i•:!s doc11r.:ent.3 du Contr:it, y comp..- is les 

u:odific2tiCn{· e::/ou ;:h:m~~rae~ts I (ap?OL't~~ c~ te;;::is a autre de 

1.10 

1.11 

1.12 

1.13 

1.14 

1.15 

1.16 

commun ac.:!ord e:it;:e ie~ :-art.!.<:..>) sux dCl:aments constituant le present 

Cc.ntrat. 

Par "l' ENT"lZPR€~~:.:.~rn" -t_ l f.··ut cntP.n-'re le: p~r::ie a:l.n:Ji C:esignee dans 

le present Co~tra\:, f:·..:s ::ic~t.:.:.<;~•Jrs ot! :·;~~ts caus~ legitimes. 

Par "Equipe~ent dl' 1 ':.:l".:':.~.;::~::;!";LC:.". i1 f~..:t er::erdr<.! lea eq•Jipements, 

les hangars ou ~e~i~-~. ~uti!s, fc~r,it~res c~ avtr~s objets am~nes 

at! lieu C:' i.?rp!.::n ~z:it icn ;J;:r ... 'E .. ·:rr.s~'?~N':L~ ou :.:n 5lln noon aux fins de 

!'execution d~ Ca&ttr<>:: r:,!::.'., :-"Jn -:~ ,-,··: c.l'~>:~P inc.o~porcs de fa~on 

permaneni:e d::-n.• 1. • 11~, -'.. 1:--. 

a l'Article 2a.l, 50"5 res~r,r:; ;:m::-e'"o:f! rl.~ to;•:; :ijust~;;.2nts justifies 

falts en applic:iticn ~12s cjfsp>d t, m:: c·,r ·::-actue l lc>s pertinentcs prewes 

~,1ns le·.:it Ltrt:i.clc , ·. cof'f:;_>t·;~::-:. ~ill2u;..··; C:;:r.s lr.! ;"resent c,.,ntrat. 

Par "Servic('S -~~ 1 1 ·~iiT'.l~":~r:~i:t.J'..". ~l fa:JI; entcnct""e les services a 

fournir et 1er; t1·a'•<rnA a cfiectuc:~ pa!" l'C~7r.EP:u;:r:!:UR pour !'execution 

de& travaux ·-;ise~ (;!ns ie Cor.tr;1t. 

L'expression "Equipr.imi:.ntt; -:s-c:1t:iP.l3" v!.t;".! tou:; les eGuipementfl 

expreascn:en t den :f gne3 c,.,.~,·1·'=! :::(: 1;, dan~: 1 ';\nn~;<e V! 1 I. 

Par "JuUi"!i
11 il fau:: ~ntc11·ire r'-.::; ~ourn cle .:.1le~dr:ier. 

Par 111' ::1geni'.'.!t:1", ii 'a1,:: cnl:el"drr L-.(1..'.R) per,,r.nr.2(s) ot1 l' (les) 

entreprisc(e) (111e 1' ,\c11?:T1·;Ui! 11.im .. ·L· cl•· t.•';'lJ'S :1 a·. :e et desi.gne er: 

qualite de repr~~ent:-nt c:- f!t~i. .. !"n~ cyp···~":J(•1.~Prt rh~~gecs en son nom 

de fair-e 1-:? !lOi,1t ~.~ .:c-ur. ~ ~q '.:.--,,·7·.1:~ ~·- ~!"! •1onner le::i instt'uctions 

OU d'ac.::ordet' les <lPt'!":>:lati.oa:: emf '."•'!l:,1e11t etre necC~flaires aUX fins 

du prfsent Cont:a~. 

-



1.17 Par "Ec;t•ipem~ots" '-~ rv:~ cnt.:•01dri:. t.,,_.,.; !•::s P'it:.!J:>e:!:en::s. 'Uachin~s, 

materiaux et charbes i~i~ial~s de p~tx.uL~s c~1miques et de catalyseurs 

a incorpf\rer do:' fa~on pe;-:-manP.n::e cans 1' Jsir.e (J 1 1 exclusion des 

raateriaux n~cesfc.t1.:·c.~ prt•.ir lf'<; ::r..::"'aux d~ ~en"!.e civil) afin ql!e 

cclle-ci soit coJs~ruit~ eui~Ant lds disrositfons du Contrat. 

1.18 L 'expression "Rfcfcption defini ~1ve" der.isne la date a laquelle les 

travaux sont rece?tion~es d~fiaitivement ~oaformimcnt a l'Ar~icle 18, 

et plus particuli~renent a l'ttrticle 18.LO, et un Certificat de 

reception definitive est delivr•!. 

1.19 Les expressions "FOB'', "CAF" et "C P.t F" ont le sens qui leur est 

assigne dan3 les 11 INCOTERMS 19'13" puhlies par la Ch&mbre internationale 

de co111JDerce. 

1.20 ?ar "Essais de garantie' , L1 ra:1t. entendre l;;s essais de chaque 

installation et de 1 t ensemble ~:e l' ui::ine qui doivent etre faits aux 

fins des Garanties de bon fonct1onne~ent e~oncees a l'Article 26. 

1.21 Les expressior.s ''S~detl! 'ioJrlin['' 01; ''Fii"f.:,le" one 1~ sem; qui leur 

est donni dans lcs -.ois pe:tt,entc~ en ~ir~sur dans le~ pays coocernis. 

1. 22 Par "PreP1ii?rP. operation", ~.1. faut en tend re l~ fournttu!'e de la premiere 

charge ~~ rnati~~cs ~ li~<;i~e concern~~. 

1.23 Par "Materiaux" il fant entendre .Les m;lChfoe~, autt"es equipements et 

autres objeLs n~cessaire~ ~ l'Usine ou de3tin~s I en fei~e partie. 

l.24 L'expression "Achew~ment mt~car.ique" s'enterid du moment ou la 

consi:ruction matGr~.ellc rlf: l' rJsfoe (<leR us in;.:<;) est achevee, tous 

les essais mecan1yues prevus .'! l'Annexe XX ont ete accomplis de 

maniere ~atisfaisantt> (auivant les nrod~durec; <letaillees convenues 

entre les partie~) et l~~ cer:ificatA d'Rch~v~~~nt mecanique dee usines, 

y ~om;>ris de toute6 l~JX" ::!.n·~L2ll.iti.rmr,. ii·· i,111t.!~- les ~n~;f;I] l:1tions 

hors-sl':C? t'.t <kt.ow;:.<•:: ra•.c,,;-,!,·m .. nl.., :i .•. · dj::.tributlo••s communes ont 

ete dclivres. 

• 

• 
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Far "Certificat l':,.::.:t:: .. eme::c u;._'.c~.:h,ue", ~l faut ~ntenc!re le document 

qui 3era eel iv;:-_:: f•.)\I::: C:'.'ln:0 1.1-.J~l ~ 'PCh~"em•:!'it '.:l~Clmi'jUe de l 1usine. 

Aux fins de l!~rtic:1 e L9. :.-;:: t'!r:'. . .:-·; "Moai!'ic .. •tion(s)'! ou ''Modifier'' 

viset.t tvus : e;> t r.c;·1~w;~ ,, .. _ s:~n l.·'.•~,; --:.Je _:_' ~TI~.i:1RENETJR doi.c assurer 

dans le cad..:c du Contr·"t {et d(mt l'e:;-ec .... t:..on ex:!.g~ un change;nent sans 

qu 1 il y ait pou-.~ auta~tt c...ig;,:e;L!:: t l·"1L c'e ~ r :x) e:: q11' appelle ou implique 

toute n:esur~ tec.-.n!.que Correct.!."~, tOUC _·c;uplacenent .JU toute reparation 

des mat~riels et pteces c:or"."~sµcndT:r,i:·1, l' ~li:nination dt: defauts de 

concepticn, -.k ml>ca11lqUl' ou de t:ai.t:e!".1cn~, que les causes qui exigent 

la modification ~e i-:0.1.cnt ll'anifi:steu; d~ mdniere p;itente ou latente et 

que lesdits Jefr.uts. r:.1uv:i~.s fc:lci i.onnemc-:nts ou d ! fficultes soient 

apparas ou non ;, 1 'cccasi.Jr. _. ! u·; :.:r~ •. teruent. ~ 1 une :>peration mecanique 

ou d'un vir:E: de c•:inccpt:!.on. ou ~u: i..l<. -,oi•.!nt imput"tblt::.s ?. une 

insuffis?..r.cc ::>t; ~ 11r-e car,~;1c.:: rt.-1n:: _;__ 1 .?.Y.€'. ~u1 l.On, 1.~ :nateriel, ou les 

s;>ecif'ications, c•.i en~oc·· q•:' 11 b inpliquf-nt. deq mesures correctives 

relevant tiu g.!ni·.! cJ_,,il. de l~ u.nstn .• !'._f")n '.JU cie l'air.enagement du site, 

le tout da~s 1~ caare 1e8 tra~aux. 

Par ''Garan ties ?;P~dt>~ .... s de f'~!'laL rCs' j l fatJt ·:ate•~dre lea garanties 

de fon;;t1onner.if'!.lt:. l'.es u~:iues du oc1In::. -:e ":.!£: .Je ~ . .? ccnsommation des 

matieres pc-cmi.er-..::' r·c (J ·~; (~i'1•·rJ1'u.-"!Jl·1s ~omrnunes te:lles qu'el.les sont 

inonc~es i : 1 ArticJe 2E. 

Par ''Ga!'.antl~~ ·i•.! ionr:c .. crn'-41€'.!it" 1.1. fc.ut •.::ltenrlre le:; g.'.lranties 

absolues ~t lPs gar~1L:~s pa~~1ble~ dP pinai~t~s. 

L'"Usine" dcsignt: 1 usln. :!'ammonia:. l 1 11~ine d'ur6~, les installatione 

hors-site, les Jistr"i.bui·' ons cor::·.01ines, ~es bat:lments administratif s, 

le~ instalJntiu11s d'enLreti~n, l~s lnbor~toires ~t autres installations 

necessa:lres. a consLruL·e l'lt:r ~.t: l "!eu ,J' imp..1..:mtation et Ii propos de 

laque:lle les :;e!'·1ice1> d:~ 1.' EN'l'R;;;»RE~i:·ur. sr:nl fournis, tcle 'l'.J' ils sont 

definjs ;iu p·:~s1mt ::;c11s-arti.cl~ :.11..11~1 qut.· dann l<:!a Annexes ct Jans lea 

SpccificatJun~:1 1.f.1t! 1.'::'lTRZP;\E~!K..:R dr.Lt :-inu1rnttr'? Cluxtenn~:-; du present 

Contrat~. 
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1.29.1 L"'Usine d':unrnoniac" d~;signe l'usine d'ammoniac decrite 

clans !'Annexe VIII. 

1.29.1.l I/expression "Procede de fabrication d'a111DOniac" 

designe le savolr-faire, les etudes de base et la 

licence fournfe p~r (Norn du donneur de licencP) 

pour la construction, l'exploitation et l'entretien 

de l'usine d'ammoniac, conformement au Contrat. 

1.29.2 L"'Usine d'uree" deslgne l'usine <l'uree decrite dans 

1 'Annexe VJ II. 

1.29.2.1 L'expression "Procede de fabrication d'uree" 

desigue le savoir-faire, les ctudes de base et 

13 licence fournie par (Norn du donneur de licence) 

pour la construction, !'exploitation et l'entretien 

de i·i;c;fne d'uree, conformemer1t au Contr:.1t. 

l. 30 Par "Produits" fl faut en tend re 1 'ammoniac et l 'acide carbonique 

produits par l'usine d'ammoniac et l'uree produite par l'usine d'uree, 

chacun de ces produi.ts ['epoadant aux criteres de qualite definis dans 

1es Annexes et les Specifications. 

1.31 L'expr0 ssion "Reception provisoire" dl'~dgni· la date a laquelle toutes 

les installations soot receptionnee~ provlsoiremcnt, cettc reception 

e~ant confirmee pa. la delivrance de Certificats de reception 

provisoire pour l'uslne d'arr.'llOniac ct J 'usine d'uri.>e, conformement a 
!'Article 18, et par la demonstrat1on du bnn fonctionnement des 

distributions communes et des installations horR-site (ainsi que de 

l'approvlsionnemenc suff isant en acide c:irbonique) pour satisfaire aux 

garanties enoncees a l'Articlc 26. 

1.32 Par "l'ACHETEUR" H f:iut entendre la partte ainsi designee d~ns le 

present Contrat, scs successe~rs ou ayants cause legitimes. 

1. 33 L'expressinn "Pret a fonctionner" Riguii le> que leH essais 

d'ach~vement ~~caniqueA pr~vus <lans le Contrat sot1t ~chev~s et quc 

l'(les) usine(s) est(snnt) prete{s) pour les premieres operations. 

• 

• 
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1. 34 Les termes ''rectification" ou "rectifier" ont le sens attribi.e 1 

l'Artic_e 29 ~t, dans tous les ~as, couvrent les tcavaux ou lea 

services relevant du Contrat dont !'execution n'exige pas un 

changement et n'~ntratne aucune aup;m.;u~ation de prix. 

1.35 Par "Cbantier", il faut entendre le terrain sur lequel l'Usine doit 

etre construite tel qu'il est specifie a l'Annexe I • 

1.36 Par "Specifications", 11 faut entenare lee criteres, definitions et 

paramitres techniques applicable& a l'woine, aux equipements, aux 

travaux et aux capacites de l'usine enonces dans le Contrat, lea 

Annexes et lea Specifications et modifies de temps A autre confor.Ement 

au Contrat. 

1.37 Par "Sous-traitant", il faut entendre toute personne ou entrepriae 

A laquelle l'ENTREPB.ENEUll sous-traite une partie quelconque des 

services qu'il doit fournir ou !'execution d'une partie quelconque 

de sea travaux, sous reserve des dispositions en vigueur du present 

Contrat. 

1.38 L'exprePsion "Demarrage" designP la date a laquell" lea op6rationa 

d'essais de mise en service et de mise en service sont achevees et 

lea USines COllllleDCent a f abriquer des produits de la qua.lite Specif iee. 

1.39 Par "Documents techniques", 11 taut entendre les documents techniques 

vises a l'Amiexe XV qui doivent etre fournis par l'ENTB.EPRBNEUll en 

vertu du Contrat, y compris tous les autres documents techniques que 

l'ENTREPllENEUR doit fournir. 

1.40 Le terme "tonnes" s'entend de tonnes aetriquee. 

1.41 Par "Distributions communes" et "Installations hors-site", 11 faut 

entendre lee distributions et installatiuns precisees et decritee 

dana lea Annexes generales et dans le plan de maese joint A l'Annexe 

VIII. 
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1.42 Le t;erme "Tl'avaux" designe !'ensemble des.travaux a effectuer OU 

superviser, des materiaux, materiels et matieres a fournir (cor"'Ue 

defini a l'Article 1.29), ainsi que les equipements, matieres et 

prestations a fournir par !'ENTREPRENEUR aux termes du Contrat (y 

compris les services qu'il doit fournir au titre du present 

Contrat) et, sans limiter la portee generale de ce qui precede 

s'entend, selon le contexte, de toutes les 3Ctivites specifiees 

ailleurs dans le present Contrat. 

1.43 Par "Fournisseur" il faut entendre la ou les personnes aupres 

Jesquelles !'ENTREPRENEUR obtien~ la fourniture de toute partie 

de l'usine aux fins du present Contrat. 

• 
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ARTICLE 2 

OBJET DU CONTRAT ET COUT DU PROJET 

2.1 L'objet du present Contrat est de creer une Usine uodernee fiable, 

rentable et integree, adaptee au lieu d'implantantion, pour la 

production d'a111DOniac et d'uree (granulee/non enrobee), ainsi que 

les distributions coamunes, les installations hors-site et les 

autres installations dont l'ensemble est defini sous le terme "les 

travaux". Le Contrat vise l~ fouroiture d'une usine, cles en .. 1ns, 

qui comprend ls concession d'une licence et la co1111lUnication du 

savoir-faire, lea elements techniques fondamentaux et detailles pour 

l'ensel!!ble de l'usine et du mater!el, l'etude et la construction de 

tous les ouvragee de genie civil, le mcntage de l'usine et du materiel, 

la Ilise en service et le demarrage de l'Usine et la demonstration qUf" 

l'Uaine eat capable de produire regulierement de l'a11110niac et de 

l'uree conformement aux specifications du CGntrat, avec une capacite 

de (1000) tonnes par jour d'at1D110niac et de (1725) tonnes par jour 

d'ur~e, i raison de 330 jours par a~n~e civil~. 

2.2 L'Uaine SP.rs situee a ~om de la ville ), ( Nom du Pays ). 

2.3 Le Contrat envisage la fourniture, sur le site et hors du site, dee 

110yene et services de formation pour le personnel de l'ACHETEUR, afin 

de lui permettre d'exploiter et de gerer les usines a la capacite et 

au rendement optimaux. 

2.4 Le calendrier neceeeaiTe pour achever l'Usine en temps voulu est 

ivalue cu11111e suit, et !'ENTREPRENEUR et l'A~HETEUR feront le 

nEceasaire pour le respecter. Lea periodes mentionnees dans le 

present document concernant le calendrier s'entendent a cot11111encer 

de la date d'entree en vigueur du Contrat dans chacun des cas. 

2.4.1 Le aavoir-faire, les etudea de base et lea documents 

y relatifs seront fournis a l'ACHETEUR dane lea deux 

(2) A huit (8) mois. 
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2.4.2 La construction des for.dation3 et dee batiments de l'Usine 

d~buteront l~ di~ien:e (lOemc) oois et tous les batiments 

principaux seront acheves (a l'exception des finitions) dans 

le courant d~ vingt-quatrieme (24eme) mois. Les batiments 

seront toutefois prets en temps utile pour le montage des 

machines. 

2.4.J La livraison Fl'J d~ l'e1uipgment (a l 1 exception des equipementG 

essentiels)debutera au 9lus tard le quatorzieme (14eme) rnois et se 

terminera (95% en velcm~) au plus tard le vingt-quatrieme 

(24eme) n:ois. 

2.4.4 Le delai de livraiso~ fOB des equipements essentiels ne 

dep~ssera p:is vin~t-si:~ (26) r.:ois. 

2.4.S Le montage de !'installation co!!!l:!encera au plus tard le 

quinziene (15c=e) ~ois. 

2.4.6 L'Usine &era ac::~vc~ du point de vue mecanique le trente~ 

deuxiem~ (32c~e) ~ois, et demarrf'!ra deux mois apres au plus 

tard. 

2.4. 7 L'Usine d-;vra c··oir atteint le stade de la production commerciale 

le tr~nte-sixi2~e (36c~e) r.oi3. 

2.5 L'ENTREPRE:U::UR f'!t l'ACiJETEUR sont convenua que le coOt du projet pour 

!'ensemble des trnv~ux et activites a executer dane lee limitea de 

l'Usine a la date de pa~eation du Contrat eera determine comne suit: 

2.5.! i) S3VO~t faire et etudes de base 

ii) Installntior.a, oateriaux et ma~hinee, 

FOB/rlepart usine y compris etudes 

techniquea detaillees, inspection et 

achnt. 

iii) Fr~t, cseurAnces, dedouanement, 

transport au chantier. 

iv) C~nie c!vil (y compris f ondationa) 

v) H~ntagc (y c01'!pris materiel de montage 

ct aurveillcncc du chantier) 

vi) Foro1tior. 

vii) Dcn~rrage, mise en service et ge4tion 

~es operetions de l'usine jusqu'l 

Reception vrovisoire 

t 
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viii) Pieces de r •. change 

Cout ·_otal du projet 

ix) Autres coGts pour l'ACHETEUR 

tels que les couts preliminaires, 

les frais de surveillance, les 

f rais generaux en courb de 

construction, les f rais d~ 

transport etc. {y compris les 

imprevus). 

Cout total du projet 

2.5.2 Les coGts specifies sous 2.5.1 {i a vii y compris) serO!l\t 

fermes. Les couts specifies sous 2.5.1 (ix) seront doanes 

1 titre estimatif et ne seront pas c~nsideres comma fer.ea. 

2.5.3 Le cO'lt specifie a l'Article 2.5.l(viii) correspondra lune 

evaluation determinee i 1r 1 'ACHETEUR et ; 'ENTREPREJIEOR pour 

l'achat de pieces de rechange conformiment a !'Article 10. 

Le coiit des pieces de rechange utilisees par l'ENTllPIEH!UI 

{jusqu'l achevement satisfaisant des essais de garantie) 

s2ra inclus dans le coGt cite a !'Article 2.5.l{ii). 

2.6 L'ENTIEPREHEUR. tiendra une comptabilite adequate et autres relevea 

pertinents conformement aux ~xigences de !'Article 23. 

---



- !.6 -

:\RTICLi:. 3 

DESCRIPTION DES TRAVAL'X ET PA..'tTAGE DES RESFONSABILITES 

3.1 Les travaux necessaires pour atteindre les objectifs en~nces a 
!'Article 2 peuvent etre decri•s comm~ suit: 

3.1.l 

3.1.2 

3.1.3 

·. 3.1.4 

3.1.5 

3.1.6 

3.1. 7 

3.1.8 

Etablis3ement des base~ de ~onception de !'installation. 

Fourniture du savoir-faire et des etudes techniques generales. 

notamment: 

- Ord!nogrammes pour le procede 

- Bilans matieres et bilans energetiques 

- Donnees et specifications concernant les equipements 

- Diagrammes tt specifications conc~rnant les 

canalisations et les instruments 

- Plan de masse de l'in;tallation 

- Distribution d'electricite, de vapeur. etc. 

- Specifications concernant les effluents et les emissions 

- Manuels d'exploitation 

- Manuels d'entretien 

Etudes techniques detaillees de l'Usine. 

F.tablissement de la liste des materiels et des equipements 

et determination des equipements essentiels pour le respect 

des delais et la mise en oeuvre du procede. 

Preselection des fournisseurs de materiels et d'equipements. 

Achat de la totalite des mat~riels. des equipements et des 

materiaux pour l'U3ine, les ateliers, les services d'entretien, 

les laboratoires, les entrepots et autres installations du 

site, " compris les locaux administratifs et de premiers 

secours ~insi que des pte.ces detachees conformement aux listes 

non limitatives qui figurent aux Annexes VIII, IX, X et XI. 

Inspection des materiels et des equipements pendant le11r 

fabrication, apres leur achevement et leur conditionnement et 

delivrance de certfficats d'inspection. 

D~livrancc de~ certificate d'essais des materiel& et des 

equipements requis par les lois du p~ys du fabricant et/ou 

·~es J.ois de (pays de 1 'ACHETEUR). 

---

, 

• 
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Condition..~eaent et tran~port 

3.1.9.l ConditionuEment d~~ ~teriels dans des e»ballages 

appropries au tr?>i.·.~r:·::rt par mer/route, marquage 

des emballages €: tru;~port des .. t6riels et 

equipements du :.eu J~ ~abrication au lieu 

d 1 expiditii3D !'C:\ (frcnco vagoc), suivant le cas. 

3.1.9.2 Transport des e~~i~c~~t• du lieu d'expedition 

POB (franco wa:;"'n). t"liYant le cu, au chantier, 

y compria, au ~-esc!.·,. t_·anabordements portuaires 

et dfdouanemen:: . 

3.1.10 Souacription des polices :1'••~~rance necesaairea. 

3.1.11 Acquisition des terrains Dc~esaaires a l'usine. 

3.1.12 Difrichage, nivellement et autres operations d'a.Enagement 

du site. 

3.1.13 Analyse des caracteristiques pedologiques du site Et en 

particulier des endroits appeles A recevoir des charge11 

lourdea. 

3.1.14 Construction de routes cans lea limites de l'usine. 

3.1.15 (FaCbltatif) Construction d'ellbranchements ferroviaires ~ans 

les limites de l'usine et raccordement au reseau ferroviaire 

national. 

3.1.16 Raccordeaents telephoniques et autres raccordements pour lea 

telecolllllUllications entre le site et l'exterieur. 

3 .1.17 Conception et execution de tous lea travaux de ger. ie civil 

dana lea limites de l'usine, A savoir. 

3.1.17.1 Conception des travaux 

3.1.17.2 Execution des travaux. 

3.1.18 Construction de logements pour le personnel charge du montage 

et du demarrage. 

3.l.19 Construction de locaux d'habitation pour lea cadres et les 

ouvriers permanents ~harg~s de !'exploitation de l'Usine. 

3.1.20 Reception et inspection du materiel au site et demandes de 

didonaagement aupr~a des assureu~s ou, au beeoin, reclamations 

en cas de mat~riel manquant. 
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3.1.21 Stockagc du materiel sur le site avant le 11ontage. 

3.1.22 Fourniture de l'enseJlble du materiel et de l'outillage 

necessaires pour le montage et acquisition d~s materi3ux 

necessaireL a cette f ino 

3.1.23 Montage de l'ensemble du materiel et de l'equipement. 

3.1.24 Formation des gestioonaires,dea ingenieurs, du personnel 

d'exploitation et d'entretien ainsi que dea cadres 

adainiatratifa. 

3.1.25 lasais des aatiriels et des equipeaenta, ind1viduelle9ent, 

par sections et clans l~ur easemble, et acr.omplissemerit de 

toutes les f ormalites precedant la miae eu service de 

l'installation. 

3.1.26 Fourniture de matieres premieres, de produits chilliques et 

de tous autres apports mat~riels, y coa.>ris les distributions 

commmes acquises i l'exterieur, neceasaires au deaa=rage de 

l'installation. 

3.1.27 Kise ~a service et dimarrage de l'installation jusqu'a 

l'obtention de produits repol'ldant aux specifications. 

3.1.28 Exploitation de !'installation depuis le demarrage jusqu'l 

l'achevement des essai& de garantie. 

3.1.29 Execution complete des easais de garantie. 

3.1.30 Gestion ~e !'exploitation du Complexe aprea l'achivement 

mecanique, juaqu'l l'achevement aatisf1.iaant des g'\rantiea 

de fonctionne•ut et Uception pr,,.·~ .. uire du Complexe 

conformiment aux dispositions de !'Article 17. 

3.1.31 (Pacultatif) Assistance en matiire de geation apri• 

Reception prov~so!re du Comrlexe jusqu'l Riception d6finitive, 

comme apecifie a l'Article 17. 

3.1.32 (Pacultatif) Fourniture de• Services technique• con•ultatifa 

conformfment aux termes et conditions pour couvrir lea 

aervicea auxouels it est fait reference 1 l 'Article 17. 

-
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3.2 Pour chacune des fonctions enoncees au titre des travaux precites, 

les obligations de l'Et.."TREPRENEUR et de l'ACHETEUR (visees plus 

particulierement dans les Articles 4 et 5 et ailleurs dans le Contrat) 

et les responsabilites en matiere de cooperation. de coordination, 

d'essais, de garanties, de mise en service et de conditions de 

reception telles qu'elles sont stiµulees dans d'autres parties du 

Contrat sPrJnt les suivantes: 

3.2.1 

3.2.2 

3.2.3 

3.2.4 

3.2.5 

L'ACHET~UR sera responsable des travaux a entreprendre au 

titre des Art~cles 3.1.11 et 3.1.19. 

Sauf accord contraire, !'ENTREPRENEUR. sera reaponsable des 

bases de conception visees a !'Article 3.1.1 ci-dessus; en 

outre, il reconna!t etre d'accord pour acc~pter l'ultime 

responsabilite quant a la precision, la pertinence et la 

suffisance des renseignements fournis par l'ACHETEUR et 

s'assurera que les caracteristiq~e~ d'exploitation sont 

sures et peuvent faire l'objet de garanties. 

11 incombera a !'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR de souscrire 

les assurances visees a !'Article 3.1.10. conformement a 
!'Article 24. 

C'est a l'ACHETEUR qu'il incombera de fournir les matieres 

premieres et autres apports necessaires au demarrage vises 

i !'Article 3.1.26, sous reserve que !'ENTREPRENEUR fasse 

connattre avec un preavis suf f isant les dates auxquelles 

on en aura besoin ainsi que les specifications completes de 

matieres, specifiEes ou non dans le Con tr at, ainsi qu' il est 

prevu a !'Article 5.8, et que toutes les autres conditions 

requises aient ete satisfaites. 

Tous les autres travaux, qu'ils soient ou non expressement 

mentionnes a !'Article 3.1, necessaires a la creation d'une 

usine cles en mains dans les limites des dispositions 

~ontractuelles,du plan de masse specifie et de l'usine seront 

executes par !'ENTREPRENEUR et s'etendront, sans y ltre 

limitcs,aux obligations de l'ENTRPPRENEUR specifiees a 
l'Article 4. 

--
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3.2.6 Les services se rapportant a l~ 3e~tion des vperations d~ 

l'usine, a l'aide facultativc de gestion et aux services 

facultatifc de conseil technique, envisages aux alineas 

3.1.30, 3.1.31 et 3.1.32, feront l'objet de dispositione 

et accor.ds appropries, executes en vertu d~ !'application 

de !'Article 17. 

3.3 Au cas ou une activite ou un travail quelconques de nature necea~aire 

i la bonne execution du present Contrat ne seraient pas exrressement 

aentionnes dans les dispositions qui precedent, ou dans lee 

apEcifications, les dessins ou l'une quelconque des·annexes au prEaent 

Contrat, mais s'avereraient necessaires pour assurer lebonfonctionnement 

de l'inatallation conformement aux specifications ou a l'objet du 

Contrat, ladite activitc ou ledit travail deviendront aussi partie du 

present Cont~at C011!111e s 1ils avaient ete inclus des l'origine dans 1~8 

dispositions concernant la descri~~ion des travaux. L'ENTREPRENEUll en 

eera pleinement responsable, tous lee coGts et depenses corollaires 

etant 1 sa charge. 

3.4 Sauf dispositions contraires aux termes de !'Article 15 ou par ailleura 

dana le present Contrat, l'ACHETEUP. et l'El:TR..."'PRENEUR peuvent, par 

accord mutu~1 . ~odifier cu changer lee conditions regissant lea 

reaponsabilites ou !es travaux a entreprendre, sans prejudice des 

obligations expresses ou iv.,licites des parties def iniea dans le 

Contrat. Toutes modifications et/ou changements 3 incorporer dans 

lea termes du Contrat le seront par des representants dGment cona~itu6s 

et autorises des parties au present Contrat, et ce de.rnier, accompagnf 

des modifications et/ou changements appropries, sera considere 

pleinement applicable. 

• 
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OBLIGATIONS DE L'ENTREPRENEUR 

4.1 Les obligations genersles de !'ENTREPRENEUR aux terrnes du preaent 

Contrat ainsi que pour certaines rubriques particulieres entrant ~ans 

la description des travaux sent enoncees dans le present Article, dans 

l'Annexe VI et dans d'autres parties perrinentes du present Contrat. 

L'ENTREPRENEUR accepte la responsabilite pleine et entiere pour tous 

les travaux sauf ceux qui relevent de l'ACHETEUR. L'ENTREPRENEUR est 

egalement responsable de tous les travaux dont on peut raisonnable1!M?nt 

admettre qu'ils relevent de ses attributions. 

4.2 Dans les 7 jours suivant la date d'entree en vigueur du present 

Contrat, l'ENTREPRENEUR commencera a s'acquitter avec la plus grande 

diligence et le plus grand soin de tous les services qui lui incombent 

aux termes des Articles 3. 4 et 6 et d'autres dispositions du present 

Contrat, et fournira les documents indiques a l'Annexe A'V afin de 

respecter le calendrier contenu dans ladite Annexe et porte sur 

l'histogra111111e qui yest joint. 

4.3 L'ENTREPRENEUR executers les trevaux suivant les regles de l'art a la 

satisfaction raisonnable de l'ACHETEUR. L'execution de ces travaux ee 

fera en tenant compte des moc'.ifications, changements et variations qui 

pourr~ient €tre adoptes conformement aux disposition£ de !'Article 15. 

4.4 L'ENTREPRENEUR reconna1t avoir pris see assurances quant a la nature, 

!'emplacement et la convenance du site choisi pour l'Usine, aux lois, 

accords et reglements en vigueur, aux conditions generales et 

particulieres touchant les travaux de l'ENTREPRENEUR, et notamment, 

celles qui touchPnt le transport. l'evacuation, la manutention et 

l'entreposage des materiaux, la disponibilitc de main-d'oeuvre, l'eau, 

la force, les •1oieS d 1 8CCeS Pt J.es aleas atmosphcriques, OU autree 

risques analogues qu~ presente le chantier, la conformation et l'etat du 

sol et du sous-sol, le caractere du materiel et des moyens neceseairea 

avant et pendant !'execution des travaux ainsi que toutes lee autres 

questions susceptibles d 1 ·'..nfluer d' ;.me maniere ou d' une autre aur les 

travaux, les services et lcs oLligations de l 1 ENTREPRENEUR ou our leur 

cout, aux term~s du Contrat. L'F.NTREPRENEUR reconna1t en outre que, 

-
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sous reserve des <lispo~i;,: ion~: de l 'Actich· !: .4. 2 il a pr is ses 

ass1Jrances quant a la quantitt: (.•t a la qualite de taus les materiaux 

de surface et du sous-sol y compris l~s eaux soutcrraines qu'il 

pourrait rencontrer et en assume tous les risques. L 1 ENTREPRENEUR 

a revu tousles travaux exploratoires effectues par l'ACHE!EUR. ou 

pour son compte. las informations presentees d:ins les dessins. les 

specifications techniques et autres documents pertinents. Le fait 

pour !'ENTREPRENEUR de ne pas s'e~re familiarise avec toutes les 

donnees et informations iecessaires ne le degage nullement des 

responsab~lites qui lui incombent aux termes du Contrat, et ne constitue 

en aucrme fac;on une raison pour reclamer ur.e majoration des sommes qui 

lui sont dues aux termes d,1 Contrat. 

4.4.1 

4.4.2 

Les bases de conception pcur les travaux soot donnees aux 

Annexes II et IV. Tout~fois l'ENfREPRESEUR les reverra pour 

en ver~fier l'exactitude et acceptera la responsabilite pleine 

et enti~re de veiller i ce Gue tous les crit~res techniques 

retenus aux fins de la conception ou de l'ex~cution des travaux 

sont convenables et suffisants. 

S' i1 ressort des essa is de sol menf>s en Vf·rtu de l 'Article 4 .17 

que la resistance du sol est inferieure a celle qui est 

indiquee a l 'Annexe (',, 1 'ACHETEUR et 1 1 ENTREPRENEUR se mettront 

d'accord sur les changements qui en d~coulent et sur les 

incidPncPs qui f'n r0~u1tent pour 1::. conception des fondat:ions 

de l'usine. 

4.5 L'ENTREPRENEUR foumira ou ohtiendra (selon .!.<~ cas) le savoir-faire 

necessaire aux divers proc~d~s aupr~s d~s <l6tenteurs de licences. i 

savoir: 

Pour l'usine d'ammoniac 

Pour l'usine d'ur~e 

(~om du ou des d[.tenteurs 
de licences) 

(nnm du ou des detenteurs 
c' ~! 1 ic:ences) 

(Autres, le cas ~ch~ant, par exemplc, traftement de l'eau) 

et concevra les lnstallationc; conformement aux crileres techniques 

fondamentaux appliques par lPs detentPurs <le licences. L'ENTREPRENEUR 

remettra 7i 1' ACHETEUR la dor.ument.1tion rt-lat i.vc~ a1.1 sa.voi r faire (•t aux 

etudes d£~ base qu 1 i] fourrdt .lu.1-mPm~ "U aur;, obt(;nue dt's detPnteurs de 

lice:nceR. L'ENTREPRENEUR c:onvif!nt i;f',;1lc-rn~~nt qur.· le:.; ciocumc~nts vbes 

' 



dlUls le present Article 4.5 ~>erteront sur le savoir-faire commercial 

le pl;.1.,, r€·c~nt cc:lm; <les Jt':t•!nt:eurs de licences .iu moment de la 

communicat!.on desdit~ ci0,:um~·n.-s (qui. fero,;t le point ri•t savoit-faire 

au momtnt rie la signature du Cont rat ou. si les p<'rties en convi.-!nnent, 

i un~ date ult~rieurc), et ~L'il effectuera les ~tules te~hniques 

detaillees suivant les nor~~s ies plus recentes connues de lui. 

L' ENIREPRENF.tiR ::onvient t!n ,~i.H. :re ex~ re:::::.~me:nt de f ouL"n"!.r de:; pieces 

ju::;tific<·.tives ?!'ouvant que j e d~tenteu.:- Je .l.icence ace epte les 

conditions r.egissant la fnurniture du savui:-faire et des etudes 

techniques d~taili~es vis&es dan~ le Contr2t et veillera er outre ~ 

ct que ll: detenteur de licencl' ap;H·,Juve p: c·iner~e!1t l·~s clauses 

correspondantes des Art•: le~ 7 et 33 du ?resent Contrat. 

4.6 L'ENTREPRENEUR etabiira le':i etudes techniqces detaillees des travaux 

et assur~ra les ~tudes techniques g~n~rales t·t dfta111€es de l'usine, 

la conception du rr~ced~. <le l. i'llpl 1ntat:ion, des equ.i.pements' de..; 

canalisations et de l'instrumentation, ain5i que tou:s les autres travaux 

de conception de telle sorte que: 

4.6.1 

4.6.2 

L'usine, une fois ~erminsc, ccmstitue une entite technologique 

c0pabl • ., d~ fabri<!uer des produi ts finals conformes, en 

qualit~ et en qunntit~. aux crit~res et aux g=ranties de 

f0nctionnem(:nt ~conc~s dans le pr~s~nt Contrat et satisfais~nt 

aux chiffre~; ·.:ie .-P.r:d~rncr.t .;:cnaomlqu<~ et techni•pe conten11s 

~ans le pr~seot Contrdt. 

Le~ tra·..raux c~e :nct".:(!ption entr<:;,;ri:.i obligent ! 'ENTREPRENEUR 

J tnc;ttre -1 ld ~lsp<;si~ion de l'ACHETEUR toutes les donnees 

::t: tous J0s .:im:umr:nts dont cc <l1::rni1~r a he~oin pou".' s'acquitter 

de ~cs obl ip,;<;:: ~on·; aux t'-'U'..:!3 '~~"s Art·icles 3 et 5, c!e sorte que 

les t1·av;iux de ::.1 1st.··1~:tiuu de l' inst:~llation se deroule~t 

4. 7 l.'ENTREPRE.NEUR ~t'lblira lt·."i ~t:.,fo:-; tcchnir11es d~·:-; hst::1lati1.:1:' 

c.onforr.1cm<.mt aux norme:i e~ .·11,;.; cndc-; ! l.xf.s Z1 J 'Art icl.: 25 et a l' :\nnexc 

II. Dans le~ c:is 0 11 dt!b cr.it,'res ~t:r:hriquf'..; specialises seraient 

cmplciy•~·;;, i 'ACHZTEUR en :;er.1 :-lv1 .• 1~. :fonob:itant l' emploi des codes ct 

des norme~ vls~s ~ l'Articl~ 2~, au ca~ ou l'ENTREPRlNEtiR aurait 

connal~;~{<Hlet!, ;i 1 ::J c!nt ~ <!<'. la ~;i~nnt1Jrt: du Cnntrat., de codt-fi tf.!chniques 

ou di! mP.~.hc:>dcs de COM•:pt.jrm p1~:-f .. ctl• 1t1rt•'·"» ou dans le cas oij 
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l'experience de contrats anterieurs lui aurait permi~ de realiser des 

progr~s notoires en la matiere, l'ENTRBPRE!iEUR aura recours a ces 

methodes OU a ces codes perfectionnes pour la conception des instal

lations et, au besoin, il comr1uniquera 2 l'ACHETEUR lee don&ees 

correspondantes. L'ENTREPRENEUR tiendra aussi compte de toutes lea 

regles OU reglements de securite normalement en Vigueur dans l'induatrie9 

ainsi que de toutes dispositions reglementaires imposees en la matiere 

en (pays de l'ACilETEUR), ainsi qu'il eh~ stipule dans !'Annexe II. 

L'~ sera charge de selectionner lea Fournisseurs, etant 

toutef~is entendu que chaque fois ou celP est specif ii dans les 

Annexes VIII ou XII le materiel y specif le sera obtenu chez lea 

fournisseurs retenus. L'ENTREPRENEUB. reconnaft etre d'accord que, 

nonobstant toute autre disposition contraire qui pourrait etre exprimie, 

il assume une complete responsabilite pour tootes lee dispositions 

visant les g&ranties et autres criteres definis dans le present Contrat, 

y compris la justification et la conformite du materiel, de l'usine et 

des matieres employees aux fins prevues et que lee dispositions des 

Articles 25, 28 et 30 s'appliquent mutatis mutandis. 

4.9 L'ENTREPR.ENEUR sera responsable de la fourniture de l'usine et du 

materiel au complet, conformement a !'Article 12 ec aux autres 

dispc.sitions du present Contrat. La liste des spec~fications de l'Usine 

e~ du materiel ainsi que d'autres matieres telles qu'elle eat donnee aux 

Annexes VIII, IX, X et XI represente lee fournitures que doit assurer 

l'ENTREPRE?'EUR et, c'>Iljointement avec les articles de !'Annexe XIII (y 

comprie les exclusi~ne) que l'ACHETEOR doit pour sa part fournir, 

represente l'Usine au complet. L'ENTREPRENEUR dressera une liste plus 

complete des materiels et des matieres a fournir au titre du present 

Contrat dans lee quatre (4) mois suivant la Date d'entree en vigueur du 

Contrat aux fins d'approba~ion par l'ACHETEUR. L'ENTREPRENEUB. fournira 

tous aut rc·s articles supplementaires necessaires bien que non specifies 

clans lee Annexes VIII, IX, X, XJ et XIII. Nonobstant toute disposition 

contraire qui pourrait figurer d~~s le Contrat, l'Ein'REPRENP.UR fournira 

1.me Usine complete, cles-en-mains,permettant de produire (1000) tonnes 

d'ammoniac par jour et (1725) tonnes d'uree par jour, ainai que toutes 

les installations hors-site et les autres installations et les outres 

moyens situis dans les limites de l'Ueine et specifies i !'Annexe II, i 

l'excluJion des articles specifies~ !'Article 5, que l'ACHETEUR eat 

tenu de fournir,et autres exclusions prevueo dans le Contrat. 

t 

' 
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4.10 L'E~'TREPRE..~EUR fera l~ n~~es~a~re pour que la totalite des fournitures, 

de la construction et du montage soit executee de fa~on que l'Usine 

puisse satisfaire aux objectifs fixes a l'Article 2 et respecte les 

calendriers etablis A l' Annexe XV; il :Jera en out re entierement tenu de 

satisfaire aux garanties contractuelles et aux essais prevus a 
l'Article 26, et de liVTer une usine complete, en etat d'exploitation, 

conforuaement au Contrat. 

4.11 L'ENTREPRENEUR se chargers, en association avec l'ACHETEUR, de la 

fourniture des pieces de rechange, conformement aux dispositions des 

Articles 25.10, et 40 et de !'Annexe XXVI au present Contrat. 

4.12 L'ENTREPRE.~EUR procedera a l'inspection de tousles equipements 

conformement a !'Article 14, fera delivrer tous les certificats d'essais, 

assurera le conditionnement, obtiendra tousles permis pour l'exportation, 

et assurera le transport FOB jusqu'au point d'expedition. 

4.13 L'ENTREPRENEUR sera responsable du transport du materiel du port 

d'expedition FOB jusqu'au port d'entree du pays de l'ACHETEUR ou il 

sera re~u CAF et a sa reexpedition jusqu'au chantier. L'ENTREPRENEUR 

sera responsable du dedouanement des marc~andises au port d'entree 

mais l'ACHETEUR fournira tous les pennis ou autorisations d'importPtion 

necessaires a cette fin et sera responsable des surestaries et f rais 

que pourrait entra!ner la non remise desdits permis. L'ENTREPRENEUR 

sera soumis aux dispositions des Articles 14.15 et 14.16. C'est a 
l 'ACHETEUR qu 1 :f.ltcombera le paiement des droi ts de douane au port 

d'entree. 

4.14 Les limites quant aux dimensions et au roids des emballages au port 

d'entree et jusqu'au chantier sont precisees dans les Annexes au 

present contrat et l'ENTREPRENEUR concevra et fournira l'Usine en 

conseque11cc. Nonobstant les dispositions relatives aux limites des 

dimensions qui figure a !'Annexe II (vi), !'ENTREPRENEUR sera 

entierement responsable de la bonne execution des mouvement& de l'usine, 

du materiel et des materiaux jusqu'au chantier ainsi que de 

l'installation au chantier meme. 
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.. ________ .. 
l. I. Oll.3}"U1 \.. t 

prevue ~ l'Article 2G. 

L'ENTREPRRNEUR est charf_e df> terns les travaux dl' nivellement, de 

defrichat;e et autn.:s trC?vau.x d 'amfnag~ment du terrain. 

Bien que les conditions types soient prt'cisees dans l'Annexe IV au 

present contrat. il appartfendra :i l 'ENTREPRENEliR ·le faire des 

essais du sol et <le veiller a ce que d~ tels essai~ soient faits la 
ou l'on attend de lourdes charges ainsi que d'etudier taus les essais 

du sol. S'il re~sort de ces essais que la resistance est inferieure 

a celle qui est prP,cisee a 1 'Annext· IV. 1 'ENTREPRENEUR et l' ACBETEUR 

reetudieront ce point confcrmement J l'Article 4.4.2. 

L'ENTREPRENEliR sera rPsponsablP de la concertinn et cie la construction 

de toutcs les routes (•Jo iefi terr€es) Pt autrC's voi~s de communication 

a l'intc:;rieur des lir?ites de J'Usine :Jin~i qut- du raccordement de la 

route a la grand rcute. L'EN'fREPRENEl'R SE'"<J re:sponsable des 

couununications ferrcviair.~s jusqa'au poi.nt de r,rise en charge agree 

a proxi.mite du site de l'Usine, l'e!"!lplacement dudi.t point de prise 

en charge ~tant d~cide par les autorit~s ferroviaires de (pays de 

l'ACHETEUR) 1 • 

L'ENTREPRENEUR sera rcsponsable de la conception de tou$ les ouvrages 

de genie civil. L 1 ENTREPRENEU~- devra toutefois soumettre a l 'ACHETEUR, 

pour approbation le~ desslns au t~ait des bicirnents, les plans 

d'implantation des machines c.t dc·s uin:.i.lisatiuns et Jes traces des 

routes et voies f"rr~es, l'ACHFTEJR ne pouvant r~fuscr son approbation 

sans fandemcnt raisonnahle. 

L'ENTREPRENEUR sera charge de J;i constructi0n dE' taus les ouvrages 

de genie civil, y compris l~s Locnux d'habication pour le personnel 

charge du montage. L 'J\CllETEUR sPra charr,(: dt> la construction des 

logement.s pour lt> p<:'rsonn•.•l p£·rmanent. C'~st ., 1 'AC!IETEUit que sera 

faite la prcmii'!re off re cl' acheter le!; bi'iti.mcnts eonHtruits par 

l 'F.NTR1''.PRENEUR pour lo~f!r l•.:- pcn;on.wl chargf. tlu monta~e. 

Souvent lcs emhranchem(•ntH rel ev1:>nt excl.usi.vt·m1•nt cles autorit~s 
ferroviafrps nacfnnales. 

• 
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4. ll L: EN'fREPRENEc.h< pro.:ederH 2 l ! i .i spec: ion tie cou;;. le ma ·:er iel sur le 

chantier et f·:-rF... le n€c~ssa::.ct' pau' rerrplacer :>ro•.pteucnt tous 

equipements ml.Ilqur.nts Ot; raa cl>;· ~.el e'.ldolllll<:.g~. l 'ENTRLPRENEUR &'2ra 

charge de 1' E:a:::.rr:.?osage ~ur le~ ch;:;r tier. 

4.22 L'ENTR!PRENEUR. fouraira tout le 1112teri~l ~e .:!tlntagP e~ tous les 

materiaux necessaires au mont~ge ~~a l'instal:at!0~ d~ l'Usin~, 

l 'ENTREPRENEUR ser-a autorise .i er..~":-J'er C::u ch:r.tier le materiel de 

montage apri'!s le demar.,.age de l'l's:!.n-? (.l mof'as qu 1 t:. n'cn eoit 

autrement couvenu) et L'AClli!:::::UR sL~a te~u de demar.der les permia 

necessairee :i l'importatic:n en (Pays) et la ;:~e:xport.?tion de (Paya) 

du materiel de montage et fera le :iece~saire r.our cotenir lesdits 

pennis dans les &.eilleurs df.lais. 

4.23 L'ENTREPRENEUR roontera l'U&ine a~n~~ ~n'il est specffie a !'Article 

12. 7 et a i' Ann~~:e XXIX. 

4. 24 L 'ENTREPREKEUR fournira au parso lil~l en !'.:;.nbre ,;uf fisant pour la 

-construction, l.a mont.a~c, lcs i;.:::ni:l mf>canif!ues, la mise en service, 

le demarrage et la p:-emizre opfratit'):t ~e l'l!.:'line. L'ENTREPRENEUR 

assurt:ra la fot'ni.-"ltion du per50""l""U!l. :Jo: 4'ACHETEU~ dt fa~on qu'il puisse 

aider i la mist? ~n i:;erv-f.c~, t\U dt?t!t,1C"cl_~~,.,, i.l 1 Cl·pJoit.ltion et a 
l' entretien de l 'Usine c~nforml::n:?nt .:w:< dispositions de 1 'Article 16. 

L'ENTREPRENUJR £oum:f.rs i..e p~nc.nnel Je surveillance necessaire et 

fera en sorte que lcdi:: p€:rscn.·el par-.•ienne au chantkr en temps utile 

pour satisfairc aux disposi tion;J dP. :!. 'Article XV. 

4.25 L'ENTREPRENEUR assurera 1·r.chevement ~~canique df: l'Uaine dans les 

trente-deux 02) mois su.ivant 1.-~ Dn;:e d' en:.:rce en vigueur du Contrat 

et satisfera &ux dispositions d~ l'Articie 18. 

4. 26 Le personnel clc l' EI-.TREPI~ENEUK aur le chantier executera ou fera 

executer tom; le9 E:Saais Mecanique:J ~!C' l '[;ine et le perso-tnel de 

l' ENTREPRENEUR afosi qt:e celui c!e J 'A·'.:tui:TF.l.iR participcront au 

demarrage er: a l'P.::plo.:tation c!e !'1;i:;J.,e .1u::Jqu'A l'e.che•1ei:ent dea 

essais de garantic, sous ll\ pJ.~~.n<' r".?rJpom1abiU ·;.[; et la direction de 

l 1 ENTREPRENEUY •• 
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4.27 Alors que l'ACHETEUR fournira toutee les ~atieres pr$U1eres, les 

distributions communes acquises £ l'exterieur, les p~orluits chimiques 

et autres matieres necessaires a !'expl~itat:on i~ l'Usine conforme-

11ent a !'Article 5,8, l'ENTREPRENElHl~ pol•r ca :'art, foumira une charge 

initiale de tous les cat11lyseurs ai!ls~ qu~ l'!& rr,,-:!•1its chimiques 

constitcant lea apports que l'ENTR.EPRENEU!t doit fournir au sens des 

Annexes IX et XI. Dan4 lea n~uf (9) nois su~v~nt ln Date d'entree en 

vigueur du Contrat, l 'EN'J'aEPRENEUR f era c01ma!trE a 1 'ACHETEUR la 

quant.:.te horaire maximum et 1' eta'>: cieo di.ct·c·ibu::icns coor.iunes (force' 

eau, etc.). L'EHTREPREMEUR fer11 conna!:tre a l~ACliETEUR au moins neuf 

(9) llOis avant l'Achev .. 11et1t mecanique de i'Usfoe lee bef;oins pour le 

demarrage de l'Usine et pour lea inter:~l~~a r~3ulierr. par la suite 

jusqu'i la remise officielle. 

4.28 L'ENTREPRENEUR fera la preuve, a la sati~factlon de l'ACHETEDR, qu'il 

a execute lee essais de fonctionnement e:: le: :.!el!lais fe garantie 

conformement aux dispositions du Contrct. 

4.29 Sous reserve des Articles 18 et 26, l'ENr.tEPl:f.NEUR cOl'i!!llencera lee 

premiers essais de garantie de I'Usinc ri~n9 l~a quinze (15) jours 

suivant le demarrage de l'Usin~ et, e~ ~~~~ ~tct d~ c~u~e, quatre

vingt-dix (90) jours au plus tart apretJ 1' .\che,,~nen:: !"'ccanique de 

l'Uaine, etant entendu que l'ACHETEUR au~a ast~~:rit a !'obligation 

qui lui inc01Dbe de fournir lee mati~res ore:J~eree, 1°s distributions 

CDlllDunes, les produits chimiques et autres ma~eriaur. convenus, 

conformement aux obligations qui lui incOlllbent en vcrtu de l'Article S. 

L'ENTREPRENEUR sera autoriee a prolonger ce d6lni gt a ~epet~r lee 

easais de garantie conformement a l'Art!.cle 26.10.1 du Contrat. 

4.30 Aux fins de l'Article 4.24, !'ENTREPRENEUR asRurera la formation du 

personnel de l'ACHETEUR conformement a l'Article 16. L'ENTREPRENEUR 

s'efforcera de faire en sorte que cette for1111Jtion tant pour ce qui 

eat du nombre de personnes formees quP. r.le l'!11r l"ivPeu de formation 

(!'ENTREPRENEUR devant decider si ellc unit se f~~rP. d£na le pays de 

1' ACHETEUR OU 1 1' etranger) S<'it su{fisantc ~o·.1r rer'11ettre le bon 

fonctionnement et le hon entrl!::ien de l '1JRi;12 t?r el~ploJ.tation de pointe. 
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4.31 L'ESTREPRLNEl'R sera t~nu d'apporter a l'Usine toutes reetifications 

OU ~ificatiODS necessaires dans le C~G~e des dispositions du 

Co~trat (sans qu'il en rcsulte des depenses supplementaires pour 

l 'ACHETEUP.) dans lt:s ciouze· ( ·L~) mois suivant la R~cept1on proviso ire 

de l'Usine, au cas ou, pour une raison quelconque imputable a 
l'E~EPP.~'U:'JR, il serait constate que l'Usine est incapable a'assurer 

en permanence une pr~duction a la capacite nominale par suite d£ vices 

de conception. de defauts latents ou patents ou encore d'autres 

imperfections dans l'an ou l'autre les precedes, la conception, la 

fourniture du uteri.el, le genie civil, le aontage et les travaux Q'Je 

ce soit en totalite ou en partie, q~i n'etaient pas apparus ou 

n'etai~nt pas decelables au a03ent ou !'ENTREPRENEUR avait demontre 

les essais de garentie. La responsabllit6 de l'E~"TREPREli'EUR enoncee 

dans le present Article et dans les autres Articles pertinents du 

Contrat s'appliquera mutatis mutandis. 

4.32 Sans prejudice des dispo5iticns du present Contrat, l'ENTR£PRENEUR 

assumera les respon~abil!tes d~ la gest!on de l'Usine {et fournira 

la formation a ~ied d'.oeuvre du personnel de l'ACHETEUR selon des 

conditions con~enues) confoi-me~ent aux dispositions de l'A~ticle 17.1 

aprcs l' Achevemen•· !'feccn!que de l 'Ui:Jine jusqu 'a Reception provisoire 

d~ l'Usinf:, apres r~atiRation des exigences <le Caranti2 de Fonction

nement pcevues a l'Article 19. 

4.33 Pendant tl>ute la duree des travaux, l'ENTREPRENEUR veillera ace que 

lui-meme, sea cmployes, a~ents et visiteurs n1nsi que ses sous

traitants, leurs emp lnyes, a~~nt3 et vi~itP.1:rs, se conforment, pendant 

leur pres~nce sur le ch~ntier, } routes les lois, regles et reglements 

en vigueur sur la s~curitf. L'ENTR.F.PRENtUR est seul respo~sable de 

la securite dt toutes l~s peraonn~s qu'il emploie, de celle& employees 

par ses sous-traitants et de toute autre personne penetrant sur le 

chantier dP. 1 'ACHETEUR 0011r deP. raisonis 11.ees au µ-resent Cont rat. 

L' ENTREPRENEUR veillera 1! tout mom.:>nt 1. :na intenir 1' ordre parmi ses 

employee et n'emploiera Pur !e chantie:- aucune personne inapte, 

inJeairable ou incompetcnt.e pour P.ffcctuer le tr.avail qui lui est 

confie. 
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4.34 L'ENTREPREi.~EUR mettra a la d!sposition de l'AC~ETEUR un nombre 

suffisant de bureaux et ci' iustallations, des se1.vices de secretariat 

et de dactylographie, ainsi que des installations telephoniques et de 

telex pour les representa~ts de l'ACHETETJF affectes aupres des 

services de l'~'TREPRE~EUk. 

4.35 L'ENTREPRENEUR devra souscrire et maintenir en vigueur les diverses 

polices ~'assurance qui relevent de sa responsabilite aux teillles de 

l'Article 24 (et qui y sont precisees) et, en tout etat de cause, 11 

souscrira toutes les polices d'assurance necessaires a l'activite de 

sa s11ciete. 

4.36 L'ENTREPRENEUR donnera a l'ACHETEUR les assurances que celui-ci peut 

raisonnablement exiger concernant la validite juridique et le 

caractere executoire des dlspositions esseatielles du present Contrat 

a l'egard de !'ENTREPRENEUR, y cocipris (notaD1Dent) la preuve que 

!'ENTREPRENEUR est une personnc morale legalement constituee, dUuient 

habilitee a executer le present Contrat, et que !'ENTREPRENEUR a bien 

execute ce Contrat, conformement a toutes les prescription~ de la loi 

de se& statuts et reglements et de son conseil d'administration, suivant 

le cas. 

4.37 Dans les six (6) mois sulvant l'achevement mecanique de l'Usine (tel 

qu 1il est specifie a !'Article 18 du present Contrat), !'ENTREPRENEUR 

fe!'a etablir ~OUS sa 61.lpcrvi:>ion Uii jeu de dessins "en etat" OU leur 

equivalent. 

4. 38 L'ENTREPRENEUR fera le nt:ccssaire pour quE~, dans toute la mesure dt! 

possible: 

- aucune personne, bi~n, droit, servituce ou privilege ne soit lcse, 

endommage ou viole ~n raison des activites menees par lui au titre 

du present Contrat; 

- la circulation des pi~tons au autres sur les rootes ou voies navigables 

publiques ou ~·rtvees ne soi t indument genee, lntcrrompue ou compromise 

par !'execution ou la pr~sence des travaux, du materiel ou de l'usine; 

- les t"isques d'incendie soient 1?limines ct, en cas d'tncendie sur le 

cbantier OU ~ proximite ~u'i] soit pTOt"lptem~nt eteint; 

- la sante de toutes les p~rsonnes f!lllployees dans le cadre du present 

Contrat ne soit pas crA11promic.~; 

----

t 

• 
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- toutes les personnes employf~s dans le cadre du present Contrat 

soient soumises a une bonne surveillance medicale; 

- des mesures d'hygiene adequates soient prises au titre des travaux; 

- taus les pieux, poteaux, jalons et marques places sur le chantier 

ou i proximite par l'ingenieur ou a sa demande soient proteges et 

ne aoient pas enleves, DUtiles ou modifies; 

- a l'achevement des rravaux le chentier soit deba~rasse de tous 

obstacles, structures temporaires et materiel non employe. 

4.39 L'ingenieur pourra ordonner a l'ENTREPRENEUR d'executer les operations 

et les travaux qu'il juge raisonnables et necessaires pour respecter 

!'Article 4.38 ci-dessus OU remedier i toute violation qui pourrait 

en etre faite. 
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ARTICLE 5 

OBLIGATIONS DE L'ACHETEUR 

5.1 Lea travau~ qui incollbent 1 l'ACHETEUR au titre de !'execution des 

travaux sont ceux qui sont indiques ci-apres et enonces dans les 

Annexes VII et XIV ou ailleurs dans le present Contrat. L'ACHETEUll 

s'acquittera de ses obligations de maniere a permettre a l'ENTREPREliEUll 

de respecter les calendriers qui figurent a l'Annexe XV. 

5.2 C'est i l'ACHETEUR qu'il incombe d'acque=ir le terrain et de s'en 

assurer la possession physique. 

5.3 L'ACBETEUB. acquerra et mettra 1 la disposition de l'ENTREPREHEUR, dans 

le mois suivant la passation du Contrat, le terrain indique aur le 

plan de masse et sur le plan d'occupation des sols, le chantier pour 

l'execution des travaux, libces de toute servitude, y compris lea 

droits de passage necessaires. L'ACHETEUR fournira egalement sur le 

chantier ou a proximite une surface d'entrepos&ge suffisante. 

5.4 L'ACHETEUR obtiendra (ou fera le necessaire pour obtenid des autorites 

locales OU nationales {du pays de l'ACHETEUR) et mettra a la disposition 

de l'ENTllEPRENEUR tous lea pennis, approbations ou licences necessairea 

a !'execution du Contrat, y compris lea licences d'importation, lea 

visas pour le pernoonel d~ l'ENTREPRENETJR, lea pend.a d'entree pour le 

matEriel de montage et tout autre materiel que l'ENTREPRENEUR doit 

exporter. La procedure applicable et le partage des responsabilites 

seront conformes a la procedure de coordination prevue a l'Article 

6.7.lL. 

5.5 C'eat i l'ACHETEUR qu'il incombera de regler lee droits de douanes 

ou de rembourser l'ENTREPRENEUR desdite droits dont 11 pourrait 

•'acquitter conformement A l'Article 4.13. 

5.6 Les approbations requises de l'ACHETEUR en vertu du ptlsent ContTat, 

ou lee raisons avancees pour refuser leedites approbations, doiv~nt 

etre COlllDUniqueee i l'ENTR.EPRENEUR dane lea dix (10) jours auivant la 

date ou elles ont ete demandees, sauf disposition contraire du prisent 

Contrat. Au cas OU l'ACHETEUR n'aurait pas repondu dans le dllai 

sp~citii, lesdites approbations seront reputees ftre acquiees, sous 

rlserve toutefnis du droit de l'ACHETEUR conformement i !'Article 37. 

-

.. 
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combustible, l~s biens consomp~ibles et les articles cle complement· 

necessaires aux essais. a la m1s~ en service. n !'exploitation et a 
l'entretien de l'Usine sauf s1 dans les specifications ou dans d'autres 

parties du Contrat il est mentionnc expressement qu'!ls doivent itre 

fournis par l'ENTREPR.eNEUR. 

5.8 L'ACHETEUR fournira les matieres premieres, les distributions communes, 

les produits chimiques et tous autres apports materiels necessaires 

a !'exploitation de l'Usine sauf la premiere charge de catalyseurs et de 

produits Chimiques qu'il incombe a !'ENTREPRENEUR de fournir. Les 

matieres premieres seront conformes aux specifications du present 

Contrat ou a d'autres criteres approuves. L'ENTREPRENEUR fera connattre 

a l'ACHETEUR, dans les six (6) mois suivant la Date d'entree en vigueur 

du Co~trat les quantites horaires maximum ainsi que l'etat des 

distributions communes. L'ENTREPRENEUR fera connattre i l'ACHETEUR, 

neuf (9) mois au mains avant l'Achevement mecanique de l'Ueine lea 

besoins en produits chimiques et autres matieres a pourvoir tant pour 

le demarrage de l'Usine que pour les operations regulieres ulterieures. 

5.9 Pour le ~emarrage et !'exploitation des installations sous la 

s~rveillance de !'ENTREPRENEUR, l'ACHETEUR fournira gratuitement, du 

dEbut des essais mecaniques a la date de reception de l'Usine, les 

services d'un nombre suffisant d'agents d'exploitation et d'entretien 

possedant des competenc~s correspondant aux besoins de !'ENTREPRENEUR, 

precises dans l'orgar.igr~mme et le tableau d'effectifs qu'il etablira 

avec l'accord de l'ACHETEUR. 

5.10 L'ACHETEUR mettra a la disposition de l!EN'!REPRENEUR et du personnel 

que ce dernier dura delegue A pied d'oeuvre apres remise, lea moyens 

dont le detail est indique a !'Annexe XXVII. 

5.11 Il incombera A l'ACHETEUR d'effectuer a !'ENTREPRENEUR tous lee 

paiements vises dans lee dispositions du pr~sent Contrat. 

5.12 L'ACHETEUR contractera et maintiendra en vigueur lee assurances qui 

lui incombent aux termes de !'Article 24. 



- 34 -

5.13 L'ACHETEUR mettra a la disposition de l'ENTREPRENEUR les bureaux et 

les services de secri>tariat et de dactvlographi.e nece ... saires pour le 

personnel de l'ENTREPRENEUR affecte dan~ le~ services de l'ACHETEUR 

a (nom de la ville). 



r .. 
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ARTICLE (; 

COOPERATION ET COORD1NATION 

ENTRE L'ENTREFRENEUR ET L'ACHETEUR 

6.1 Les partiee au present •:ontrat_: convi.~nner.t de cooperer dans toute la 

mesure raisonnable puur ~xecuter les travaw..: stipules dans le present 

Contrat. Les parties, agissant par leur representants designes a cet 

effet, se rencontreront periodiquement pour f3ire le point de 

l'avancement des travaux, proposer des moyens d'ameliorer les operations, 

et ac~elerer les travaux et regler les questions en suspene entre elles. 

A l'occasion de ces reunions, il sera etabli dee minutes qui seront 

distribuees pour confirmation et suite a donner. 

6.2 L'ACHETEUR et !'ENTREPRENEUR nommeront chacun de leur cote un 

directeur de projet charge de coordonner et de suivre lee travaux 

prevus dane le present Contrat, et habilite a agir conformement aux 

pouvoire qui lui eont confie3. 

6.3 L'ACHETEUR nommera ou design~ra un ingeoieur (ou plusieurs ingenieurs 

pour les diverses parties des travaux) pour le representer aux fins 

des approbations techniques prevues dans le contrat. Si l'ACHETEUR 

le desire, le directeur Je projet nonnne par lui en application de 

!'Article 6.2 pourra egalement etre designe en qualite d'ingenieur. 1 

6.4 Toue les notes, instructions et d~cisions relatives aux reunions seront 

donnes par ecrit. L~s ?roces verbaux des reunions entre l'ENTkEPRENEUR 

et l'ACHETEUR ou leurs representants habilitfs, tenues sur le chantier 

ou dans lea bureaux de l'ACHETEUR ou de !'ENTREPRENEUR, apres 

confirmation, auront le meme effet que des notes ecrites. 

6.5 Dans lea 30 jours suivant la date d'entree en vigueur du present 

Contrat, une reunion aura lieu a (pay~ de l'ACHETEUR) entre 

!'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR et/ou l'Ingenieur pour examiner toutes 

lea questions d'interet cot1111un, notamment mais non exclueivement pour 

arreter lee procedures de cnordination, le calendrier detaille et 

faire un examen critique de la base de concepti.on. 

1 Si l' ACHETEUR a l' intention de ·.1ommer une suciete de consultants agissant en 
l:IOD nom en qualite d' ingenieurs au ti tr1~, du present Cont rat, (mais qui releveront 
neanmoina du directeur de projet de l 'AOHE'1"EUR), 11 convient de mentionner dans 
ce paragraphe le nom de la Hociete de consultants. 

--
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6.6 La procedure de coordination (qui sera arretee conform..!ment aux 

pratiques internationales etablies) deviendra, par reference, partie 

integrante du c~nlrat, apres accord et approbation de !'ENTREPRENEUR 

et l'ACHETEUR. 

6.7 La procedure de coordination comportera, sans que la liste en soit 

!imitative: 

6.7.1 Une procedure pour la transmission des instructions, 

des decisi~ns et des approbations. 

6.7.2 L'attribution des responsabilites des directeurs de 

projet et des ingenieurs de !'ENTREPRENEUR et de 

l'ACHETEUR. 

6.7.3 Une procedure pour la soumission de dessins, de materiel, 

de specifications et autres documents necessaires aux fins 

d'approbation. 

6.7.4 Une procedure pour accorder !'approbation au nom de 

l'ACHETEUR. 

6.7.5 Une procedure de comptabilisation des factures pour les 

paiements dus a !'ENTREPRENEUR. 

6.7.6 Une procedure pour approuver et effectuer lcs paiements 

6.7.7 

dus a !'ENTREPRENEUR, y compris elaboration des circonstances 

dans lesquelles l'ACHETEUR peut retenir les paiements qui sont dus. 

Une liste des adresses et des numeros de telephone des 

directeurs de projet et des ingenieurs de l'ENTREPREN'iUR 

et de l'ACHETEUR responsables d'une partie quelconque des 

travaux au titre du present Contrat. 

6.7.8 Une procedure pour la distribution des dessins et des 

documents a !'ENTREPRENEUR et a l'ACHETEUR. 

6.7.9 Une procedure pour !'approbation de specifications 

techniques non specifies dans le Contrat. 

6.7.10 Une procedure pour fournir des listes de fourn!sseurs ou 

de sources de fourniture de materiel, selon les besoins. 

6.7.11 Une limitation des pouvoirs en matiere d'amendemente ou 

de modifications a apporter au Contrat. 
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ou d' approbati·::ns (Pt plus speciale~r.ent c~ux qui sont vises 

a l'Artic-.le 5.4.\ avec delimitati(u nette des responsabilites 

particuiiere!-: qui incombent respect i ve:nent a 1 '·°'C!if.TEGR et ~ 

.l' fa~REPRENEl:R pour 1' ohtention rtes permi~ et des approbations 

necessaires. 

6.8 Dans les quatre (4) mois suivant la Date d'cntr~e en vigueur du 

Contrat. une nouvelle reunion se tiendra en (pays de l'ACHETEUR) entre 

1' ENTREPRENEUR et 1 'ACHETEUR qui examir.eront les progr(·s d 'avancement 

des travaux. Cette reunion examinera et arretera !es questions 

enumerees ci-dessous, et prendra decision sur les questions encore 

inconclues. 

6.8.1 

6.8.2 

6.8.J 

6.8.4 

6.8.5 

6.8.6 

6.8.7 

6.8.8 

6.8.9 

Le plan de masse detail.le de l'usine et les dessins au 

trait des batiments. 

La liste definitive du materiel, avec indication des 

dimensions, des materiaux de construction et des 

fournisseurs, lorsq11'ils ne sont pas pr6cises dans le 

Contrat. 

~e reseau du Chemin critiquP• qui Sera arrete par 

l'ENTREPRE~EUR. 

Tout probl~me r~sultant des etud0s detaill~es du sol. 

L' etablissement de la procerlure '.!t des details relatif s 

a la formation du personnel de l'ACHETEUR. 

La procedure pour la formation du personnel de l'ACHETEUR. 

La procedure de coordination vis~e a J'ArticJe 6.6 sera 

arretee apres examen et f.ventuellernent revision conformem~nt 

au proc~s verbal npprouv~ dont 11 a et~ question ci-dessus. 

Les procedures de dedouanement et de paiement des droits et 

taxes d'importation etc. 

Les procedur~s d'autorisation dP s~j~J1, qui incombent A 

l 'ACHETEUR, pour ll! per'">onnel d<.· I 'r:NTREPRF.NEUR se rendant 

sur le chant·.,r. 

-
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6.8.10 I-es ir~thode~' cr.nveaues de cal.cul des heures '.'upplementaires, 

!e cus ec::heant. 

6.8.ll LeF r.:'.lyen~; q;1•' l!E-C'.1E1:.L'"R tiott mett:·e.} 1~ ch;>osition du 

persor.nel de l' ENJ'F.E~;REr ·;c_;r: '..::ur le cril'ntir.r. 

6.9 Des que les travaux auro;;t-. CC'mmenc• 8 1.li" le chantil:.r, cle~ reur.lom. 

auront lieu au chanti•~r l:ieme ~-1 d~out de cn;lque mo!s pour faire la 

recapitulation de l 1 et3': J ..'S ·:raVilUX ~llT le: ci1antier • l.'Stl.rner les 

travaux faits pour resp~ct.?!:" le reseau de ch~r.~in critique (Article 12) 

et discuter et reg~~r les questions ~n suspens. Les depenses 

encourues pour le p~.sonnel participant a toute reunion de ce genre 

seront a la charge de chacune ces part.i.es. 

6.10 A cette fin, l'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR entretiendront, a leur 

frais, des bureaux sur lE chantier. 

6.11 Pendant toute la durP.e du Contrat, l'ACHETEUR aura le droit d'inspe.:ter 

les travaux de l'E~iREPRENEUR et l'ENTREPRENEUR fournira toute la 

documentation necessaire pour permettre a l' ACHFTEUR OU aux represent<.mts 

qu'il aura designes de faire, cnaquP. mois,rapport sur l'etat 

d'avancement des travaux et, eve~tuell~rnent, de rcndre compte des 

ecarts COnstat~S-

6.12 En cas de besoin, l'ENTRf.PRENEl.JF soumet!:-a ~ l'ACHE1EUR les dessins, 

specifications du mater~cl et ~~utr-es docum~nt:s quf• 1 'ACHETEUR cioit 

approuver, <JU qui doivent lui ctre cor:11uniq11es, au·.: termes du present 

Contrat. L ! ACHETEUR fera connattre sor: approbation ou, tr~ ""S ikheant, 

son refus (en precis.:mt les raisors si certaines des conditions di.; 

Contrat semb~ent ne pas ;tre satisfaites du point de vue technique ou 

commercial) ou proposera des modifications dans les trente (30) jours 

suivant la dat" de soumisi.iion, p1:riode apres J.aquelle lesdits 

documents seront conslderes comme approuv~s. 

6.13 Si l'ACHETEUR demande que des changements, des additions ou des 

modificat!ons soient apportee~, l'ENTREPRENEUR devra ~n avoir pris 

connaissance dans lee; trent<· (30) jours suivant reception et les 

dispositfons des Articles 15 et 29 aero11t applicables. Si 

l'ENTREPRENEUR ne demande pas un ree:xcimen dans lea trP:-1te (30) jours, 

il sera admis que les modifications proposees pnr. l'ACHETEUR sont 

acceptees sans rf·serv•.· .111)! finh c: '•..!xP.c11:.- ion. 

• 
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6.L4 Si l'ENTREPRENEUR demande un reexamen, les memes conditions que celles 

qui sont prevues a !'Article 6.13 seront applicables et si un point 

doit etre resolu de toute urgence, la periode de trente (30) jours 

prevue a l'Article 6.13 sera reduite, d'un commun accord entre les 

parties. 

6.15 Si les reunions visees aux Articl~s 6.5 et 6.8 ne permettent pas de 

parvenir a un accord, les obligations contractuelles de !'ENTREPRENEUR 

telles qu'elles sont expressement ou implicitement definies dans le 

present Contrat ou approuvees par les parties n'en seront en rien 

modifiees, alterees, changees ou limitees. 

6.16 S'il le souhaite, l'ACHETEUR aura le dr~it d'affecter au bureau 

d'etudes de l'ENTREPRENEUR a (ville ) un maximum de quatre (4) 

ingenieurs pendant toute la durce des travaux d'etude des installations 

et des operations d'achat des l-quipements. L'ENTREPRENEUR mettra a 
la disposition des ingenieurs de l'ACHETEUR tous les documents, calculs, 

etc., relatifs aux etudes detaillees des installations. Tousles 

frais de deplacement et de sejour des ingenieurs seront a la charge 

de l'ASHETEUR. 
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ARTICLE 7 

UTILISATION DES DROITS EXCLUSIFS ET 

DES LICENCES, SECRET ET BR.::VET5 

7.1 L'ENTREPRENEUR certifie qu'il a obtenu le droit sans reserve de 

ceder, et il cede par les presentes a l'ACHETEUR. les licences 

irrevocables, non exclusives,non transferables et entierement 

reglees pour !'exploitation, dans l'usine~ de tousles procedes 

necessaires et en particulier le procede de fabric~tion d'aD1110niac 

et le procede de fabrication d'uree. 

7.2 L'ENTREPRENEUR veillera (grace a des arrangements a cet effet dont 

il fournira la preuve a l'ACHETEUR) ace que les donneurs de 

licences fournissent a l'ACHETEUR, par son entremise, toutes les donnees 

de base sur les procedes lies au Contrat re~ues par !'ENTREPRENEUR, et 

il veillera a ce que tous les documents de base sur les procedes et 

tous les dessins qu'il aura etablis, ainsi que des copies de tous les 

documents mentionnes a !'Article 3, soient aussi mis a la disposition 

de l'ACHETEUR. L'ENTREPRENEUR s'engag~ aussi a mettre a la disposition 

de l'ACHETEUR les connaissances techniques et specialisees les plus 

recentes detenues par les donneurs de licences, a la signature du 

Contrat, et l'ENTREPRENEUR au moment de la conception de l'installation. 

7.2.1 

7.2.2 

Au cas OU l'ENTRF.PRENEUR ne peut OU ne veut pas mettre a 
la di~position de I'ACHETEUR le savoir-faire relatif aux 

procedes et les informations connexes, l'ACHETEUR a le 

droit de se mettre directement en rapport avec le detenteur 

de licence. 

L'ACHETEUR a egalement le droit de conclure directement 

des accords contractuels avec le detenteur de licence 

lorsque les circonstances envisagees a l'Article 33 sont 

applicables. 

7.3 L'ENTREPRENEUR veillera a ce que les donneurs de licence et 

!'ENTREPRENEUR mettent a la disposition de l'ACHETEUR pendant une 

periode de dix (10) ans a compter de la date d'entree en vigueur du 

Contrat: 

• 
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7.3.2 
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Gratuiten1ent, tous les perfcctionnements et innovations 

les mesures d'entretien preventif et de s~curite interessact 

le~ installations construites conform~~ent au present 

Contrat, ainsi que toutes les autres donnees et informations 

exclusives pertinentes qui pourraient ou ncn faire l'objet 

de licences de la part du dooneur de licence pendant cette 

periode. Quant 3. Jui, l'ACHETEUR cornmuniquera gratuiter..eot 

au donneur de licence tout perfectionnement d~s techniques 

d'exploitation qu'il aura realise pendant la periode en 

question. 

Cantre paiement d'une somme raisonnable, le droit d'utiliser 

des procedes exclusifs mis au point ou acquis par !'ENTRE

PRENEUR, y compris des procedes brevetes, qui pourraient 

entrainer une(des) amelioration(s) sensible(s) de la 

capacite, de la fiabilite et de l'efficacite de !'installation 

ou de la qualite des produits. 

L'ENTREPRENEUR est tenu de s'acquitter de son plein gre des 

obligations qui lui incGmbent aux termes des Articles 

7.3.1 et 7.3.2 pendant la periode specifiee a !'Article 7.3. 

L'ACHETEUR n'a nullement !'obligation de suivre les 

innovations technologiques et autres visees a l'Article 7.3.1 

pour pouvoir pretendre a benef icier des avantages qui 

decoulent du present Article. 

7.4 L'ENTREPRENEUR s'engage a conclure avec le(s) donneur{s) de licence 

des arrangements pa1·t iculiers (dont i1 fournira la preuve a 1 'ACHETEUR) 

de nature a assurer que l'ACHETEUR continuera de disposer d'informations 

confidentielles analogues, par leur nature et leur contenu, a celles 

qui sont visees ~!'Article 7.3. 

7.5 L'ACHETEUR ne sera pas repute avoir enfrcint les conditions stipulee~ 

dans le present Article si apr(•s r(?cc>ptlon definitive des installations 

(mais dans le delai specifie a l'Article 7.13). il decide qu'il ya cu 

lieu d'apporter aux installations des modifications (qui a son avis, 

permettrafent d'cn ameliorer le fonctionrement), OU S 
1 il exige Un 
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egrendi~se!!!ent ou une m~de!'!!.ise~!~n des installations p~r 

incorporation d'une technologie toute recente et si, de ce chef, 

1 1 ACHETEUR demande i l 'El\T:>\EPRENEliR son concours pour effect.uer les 

travaux neces sai res, ce que ce de:::iier ne peut ou ne veut (pour 

quelque raison que ce soit}, l' AC~\ETE'.JR aura alors le ciroit 

d'employer ou d'engager touce autre personne, firme ou organisme 

pour entreprendre et achever les traJaux vises plus haut, et dans 

ce cas, il ne eera pas repute avofr v.!ole les dispositions du present 

Article concernant le secret. 

7.6 Aux fins du present Article, l'octroi a l'ACHETEUR du droit 

d'utiliser les precedes vises a !'Article 7.1, ne peut etre inter

prete comme signifiant une cession a l'ACHF.TEl.i"R. du titre de 

propriete sur ces precedes. 

7.7 Lee dispositions de l'Article 7.12 relatbes a la continuation des 

obligations de secret a la resiliation et/ou l'annulation du Contrat 

s'appliquent de meme aux dispositions du present Article concernant 

les droits de propriete et licences. 

7.8 L'ACHETEUR convient de trait.er comme confidentiels les informations 

techniques sur les precedes, les connaissances exclusives, les 

procedes brevetes, les documents, les donnees et les dessin~ quels 

qu'ils soient, fournis par l'ENTREPRENEUR (en qualite de proprietaire 

ou autrement) conformement au pres~nt Contrat et qui sont ci-apres 

denommes "informations confidentlclle:s". L'ACHETEUR ne pourra, sans 

!'approbation prealable de !'ENTREPRENEUR, divulguer ces informations 

co~fidentielles i un ti~rs, sauf s'il yest requis par la loi, auquel 

cas 11 en avisera dument l'ENTREPRENEUR. 

7.9 Le present Article ne vise pas leR informations confidentielles: 

7.9.1 

7.9.2 

Qui sont ou tombent dans le domaine public, sans qu'il 

y ait faute de l'ACHETEUR. 

QtJi etaient deja connues de l'ACHETEUR, de ses representants 

ou du Conseiller technique avant que soit intervenu l'accord 

quant au cara~tcre confidentiel des informations vise a 
1' Article 7. 8. 
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7.10 L'ACHETEUR n'utilisera pas les informations confidentielles a des 

fins autres que pour achever, exploiter, utiliser, reparer, entretenir 

OU modifier les installations. De la meme maniere, !'ENTREPRENEUR 

n'utilisera ni ne divulguera les donnees techniques. ou les dessins 

et documents techniques conf identiels qui lui sont conf ies par 

l'ACHETEUR, son representant ou le Conseiller technique i des fins 

autres que celles qui sont strictement en rapport avec le Contrat. 

7.11 L'ENTREPRENEUR donnera a l'ACHETEUR des garanties ferm?s quant a 
la possibilite de recourir en penaan2nce aux connaissances, aux 

procedes brevetes et aux connaissances exclusives analogues dans leur 

portee et leur teneur aux "informations confidentielles" visees a 
!'Article 7.8 sans prejudice de tout probleme qui pourrait surgir ct 

empecher de recourir regulierement ewe connaissances acqu:fses et aux 

procedures. 

7.12 L'ACHETEUR et !'ENTREPRENEUR conviennent que les obligations du 

present Article, sous reserve de !'Article 7.13 ci-dessus, ne seront 

pas touchees par la resiliation OU l'ennulation du Contrat survenant 

en vertu de !'Article 36. 

7.13 Sauf accord contraire. les obligations de l'ACHETEUR en vertu des 

dispositions des Articles 30.1, 30.2, et 30.J seront valides pendant 

une pcriode de huit (8) annees a compter de la Date d'entree en 

vigueur du Contrat. 

7.14 L'ACHETEUR avisera sans tarder, par ecrit, !'ENTREPRENEUR de toute 

reclamation OU poursuite (visee a !'Article 22.1) dont 11 a connsissence. 

L'ENTREPRENEUR sera seul charge d'aseumer et de mener la defense et 

la resolution de ladite poursuite ou de ladite actlon et l'ACHET!UR 

lui pretera toute !'assistance raisonnable mais ne sera tenu a aucune 

depense. L'ACHETEUR aura le droit de se faire representer, ~ ses 

propres frais, par un avocat de son choix specialise dans leR contrats 

de technologie. 



7.15 L'ENTREPRENEUR aura 1'· droit d'.•.:q-aerir l'i~unite ce poursuite et 

d'executer nu de faire ex~cur~r 1 s~s frais d~s modifications de 

l'insta1lation pour ~liir.iner la contrefa\:•n ;rt:·~~;n{·e. ; cn~1dition 

que ces modification~ n '•'!':'p~c::._·-,t f1as l' instai lati,..n d~ s~tisfaire 

3UX garanties de bon foncti:•nnement vis~es ~ l 'Articlr- 19. 

7.16 Ni !'ENTREPRENEUR ni l'AC!IETEUR n'arrang~rvoi 11! Ot:' regleront par 

transaction aucunc poursuite ou action sans le consentement ecrit 

de l'autre partie. si cet arrangement ou cette transaction devait 

entrafner des depensCS pour l'autre partie, OU !'obliger a alie~er 
des biens~ ass~~~r des obligations ou c~der des licences ou autres 

droits ou si cet arrangement ou cette transaction devait faire l'obj~t 

d'une opposition. 

7.17 L'ENTREPRENEUR :fndemnisera et deHera de toute respcnsabilite 

l 'ACHETEUR du chef des rec lmnations, doilll!lage5, pertt>s et d~penses, 

quels qu'ils Soient, imputables a toute L~ntrefn~On de brevets et/Ou 

questions relevant du secret et/ou informations ccnfidentielles 

visees aux Article 7.8 et/o!l 7.13, confonr.iment aux exigences de 

!'Article 22.!. 

7.18 L'ACHETEUR ne divulgueni aucune "information ccnfidentielle'' :iu sens 

de I'Articl~ 7.8, ohtenue de l'El\TREPRENEUR, .1 un tiers sans 

!'approbation de l'F.NTREPRENI-JTR, sauf s'il yest tenu par la loi, 

auquel cas l'ACHETEUR er. informera l'ENTREPRENEUR (Article 7.8). 



ARTICLE 8 

DATE D'ENTREE E.~ VIGUE'JR DU CO~T 

8.1 Le Contrat entrera en vigueur des qu'il aura ete execute for.ellement 

(aigne) par les ~gents dGme~t autorisea de l'ACHETEUR et de l'EMTRE

PREHEUll, certifie et scelle dans les regles, conformeaent a la loi en 

vigueur. La date d'entree en vigueur du Contrat sera celle a laquelle 

!'ENTREPRENEUR aura re~u de l'ACHETEUR notification definitive de 

coamencer lea travaux, et qui correspondra a la date ou la derniere 

des foraalites ci-apres aura ete acco•plie: 

8.1.1 

8.1.2 

8.1.J 

8.1.4 

Approbation du Contrat par le Gouverne9ent de (. _______ }. 

ou les installations seront situees, ladite approbation devant, 

le cas echeant, etre obtenue par l'ACHETEUR. 

Approbation du Gouvernement de ( ), ou l'ENTRE--------
PRENEUR reside et a son principal etablissement, ladite 

approbation devant, le cas echeant, etre obtenue par 

!'ENTREPRENEUR. 

La constitution par !'ENTREPRENEUR de la caution de bonne 

execution visee a l'Article 21.1 du present Contrat, qui 

devra de toute fa~on in~ervenir avant depot de l'avance par 

1 'ACHETEUR. comne pre vu 8l!X Art'lcles 21. 2 et 8 .1. 4. 

Le versement par l'ACHETEUR de l'avance visee a !'Article 

21.2 du Contrat, cautionnee par la garantie bancaire 

constituee par !'ENTREPRENEUR conformement a !'Article 21.2. 

8.2 Au cas OU l'ACHETEUR n'ouvrirait pas :u lettre de credit visee a 
!'Article 20.19 ou ne prendrait pas des dispositions d'effet fquivalent 

dens lee six (6) mots, !'ENTREPRENEUR peut (a sa discretion) decider 

de suspendre see activites et see obligations contractuelles jusqu'au 

1110111ent ou il aura ete satisfait aux dispositions de l'Article 20.19. 

8.3 L'expression "Date d'entree en vigueur" utilisee dans le present 

Contrat, dans lee Annexes ou danR les specifications {ou dans tout 

autre dccument repute faire partie du present Contrat) doit @tre 

interpretee comme signif1ant la "Date d'entree en vigueur du present 

Contrat". 
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AK.Tr~LE 9 

CESS!i.lN DU CuNTRAT 

<.J.1 Des son t-nti-ee l'!" vigueur. le prtsc·~t Centrat etoc•nd :=•:S effets <W 

benefice rles p:irti1•s et l~s lit:, a}os:i que leur~ a;2nts c:Juse, 

administrateurs, curat0ur~. suc~~ss0urs vt ~yants Gr0tt, 

collecti 1ement t't: individu.::11 er.iPtit, SOUS rrse:nre tvl!t<!fC·iS rlt-S 

dispositions de l'Article 9.L. • 

9.2 Le pr~sent C0ntrat ne peut ~tr~ c~di sans le consentement de 

l'ACHETEUR notifie par ecrit. 

9.3 L'ACHETEUR a le droit de ceder le Contrat a condition que ladite 

cession n'entraine pas pour l'ENTREPRENEUR des obligations plus 

grandes que si ~ette cession ou ce transfert n'avait pas eu lieu, 

et a condition que les obligations de ltACHi::TEUP. lient egalement le 

c~ssionnaire. comme il est specifi~ dans l'Artic:.lc 9.1, et qu<" les 

paiements pr~vus dans le Contrat snient garantis. 

9.4 L'ENTREPRENU:ll ne pourra sous-traiter tout Ol• partiE: <lc;,s travaux ou 

des services relatifs a la conception, aux achats. :ill d~r.iarrage, a 
!'exploitation uu aux essais d2 marche de !'usine et du mat~riel 

(tels qu 1 iis S·.int riffinis dans le C,1ntrat) • f•mrni~ ;jll titre des 

Travaux sans le consentement ecrit de 1 1 1\CHETEUR. En outre, 

I' ENTREPRENEUR se conformera ;;trictement ;;;ux dispositions de I' Article 

12.1.1 (et aux autres dispositions ~nonc~s dans d'autres parties du 

Contrat) ainsi qu'J celles qui soot sp~cififes aux Annexes VIII et 

XII concernant la fourniture de~ ~qaipem~nts essentiels et dP 

machine~ par de~ fabricants R~~ectloon~~. 

9. 5 L' ENTREPRENEUR ptmrra sou!'l-trai tt::r tous autres tr av aux ou services 

privus au Contrar i condition qu'il en avise l'ACHETEUR. Si le~ 

contratS de ~;ous-traitance doivent etre attribueH 11 de~ entreptiSCS 

ou des particuliers de (pays de l'ACHETEUR). l'ACHETEUR aura le droit 

dE' pre-selectionner toutes lcs P.ntreprtses ou tous le~ parti.culiers 

qui fnnt drs sournis~Jons d'offrHs pour lr~~irq contrats de snus-

traf tance. 

,, 
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9.6 L'ENTREPRENEUR veillera a ce que tout contrat de sous-traitance 

qu'il conclut soit conforme, mutatis mutandis, aux clauses et 

conditions du present Contrat • 
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ARTICT,f. 10 

APPROVISIONNEMENT 

10.1 L'ENTREPRENEUR fournira a l'ACHETEUR les services ci-apres au titre 

de l'approvisionnement en pieces de rechange pour deux ans, pour 

utilisation a partir de la periode suivant l'achevement satisfaisant 

des essais de Garantie de Fonctionnement, conformement a l'Annexe XXVI, 

et sous re3erve des Articles 25, 29 et 30. 

10.1.1 L'ENTREPRENEUR soumettra a l'ACHETEUR, pour approbation, 

une liste de pieces de rechange, et ce, de toute fa~on, 

avant le douzieme mois suivant la date d'entree en 

vigueur du Contrat. 

10.l.2 S'il doit acquerir des pieces de rechange de caractere 

exclusif, !'ENTREPRENEUR obtiend=a directement des 

fournisseurs, au nom et pour le compte de l'ACHETEUR 

une liste de fourniture de pieces de rechange pour deux 

ans recommandee par le fournisseur, aux fins d'approbstion 

par l'ACHETEUR. 

10.1.3 Pour toutes les autres pieces de rechange, et pour tout 

autre materiel a acheter par l'intermed1aire de 

!'ENTREPRENEUR, ce dernier etablira le cahier des charges 

en se fondant sur les specificactions techniques qu'il 

aura etablies et le soumettra a l'ACHETEUR ou au conseiller 

technique delegue par ce dernier pour approbation, et 

le communiquera aux fournisseurs. 

10.1.4 L'ENTREPRENEUR enverra le cahier des charges au nom de 

l'ACHETEUR aux divers fournisseurs repris dans la liste 

des fournisseurs (laquelle sera arretee d'un C011UJ1un 

accord entre les parties). 

10.1.5 L'ENTREPRENEUR fera de son mieux pour obtenir des 

f ournisseurs un minimum de trois (3) soumissions 

conc.urrentes. 

• 
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10.1.6 Les soumissions re~ues des fournisseurs seront evaluees 

par l'ENTREPRENEUR qui presenters !'evaluation des 

soumissions accompagnee de recommandatione appropriees 

a l'ACHETEUR ou a son conseiller technique en vue de la 

selection d~finitive. Le nom du fournisseur eelectionne 

dffinitivement par l'ACHETEUR sera colllllUnique a l'ENTRE

PRENEUR dans lee vingt (20) jours suivant la presentation 

par ce dernier de !'evaluation des soumissions. 

10.l.7 Une fois que l'ACHETEUR aura eelectionne lee fournisseurs, • 

!'ENTREPRENEUR achetera les pieces de rechar.ge ou tout autre 

materiel qu'il expediera des qu'il en aura pris livraiaon 

conformement i !'Article 12. 

10.2 Lea dispositions du present Article 10 seront mutatis autandis sous 

reserve de !'application des Articles 25.10 et 29.5 et !'ENTREPRENEUR 

reconnatt en outre que la f ourniture des pieces de rechange est 

partie integrante des dispositions du Contrat et des obligations de 

!'ENTREPRENEUR pour ce qui est de son execution. 
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ARTICLE 11 

RESP~CT DES DELAIS ~T DU CALENDRIER 

11.1 Le respect des delais et du calendrier est considere comme 

essentiel a !'execution du Contrat. 

11.2 L'ENTREPRENEUR reconnatt et convient etre capable de remplir ses 

obligations contractuelles dans les limites du calendrier fixe dans 

le Contrat et posseder les competences et les moyens de s'acquitter 

correctement, efficacement et rapidement de ses responsabilites. 

11.3 L'ENTREPRENEUR reconnatt que l'achevement en temps v~ulu des 

travaux prevus (en v~rtu du present Contrat cles en mains) fait 

partie integrante des responsabilites assumees par les parties au 

Contrat et, en consequence, est convenu d'observer strictement les 

dispositions contractuelles relatives au calendrier et permettant 

de remplir ses obligations contractuelles avec celerite> competence 

et rigueur. 

11.4 L'ENTREPRENEUR reconnatt et convient que la fourniture de l'usine, 

--~ materiel, des materiaux et des pieces de rechange (ajnsi que les 

services qui s'y rapportent) est capitale pour !'observation des 

calendriers d'achevernent des travaux et l'ENTREPRENEUR s'engage a 
faire en sorte que !'ensemble des fournitures et services prevus au 

Contrat repondent (explicitement OU implicitement) aux exigences du 

(des) calendrier(s) contractuel(s), en outre afin de prevenir tout 

retard ou defaillance au titre des fournitures ou des services qu'il 

doit livrer, il prendra immediatement des mesures pour remedier au 

retard et/ou (en consultation ~vec j'ACHETEUR) recourra a d'autres 

ressources immediatement disponibles sans compromettre en rien lee 

criteres contractuels relatif s a la qualite ou a la quantite desdites 

fournitures ou services. 
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ARTICLE l.Z 

LIVRAISON ET EXECUTION DES TRAVAUX 

11.1 Livraison des marchandises 

12.1.1 Toutes les marchandises fournies au titrP ~u present 

Contrat, qui seront livrees "a l'etat neuf" conformement 

aux dispositions :lu present Contrat, auront ete inspectees 

et soumises a des essais avant exp~dition, conform<~ment a 
!'Article 14. 

12.1.2 L'usine et le ma~eriel a fournir au titre du present 

Contrat font l'objet d'une liste a l~A~nexe VIII et figurent 

sur l'ordinogramme et les diagrauunes generaux joints a 
!'Annexe. 

12.1.3 Les specifications tecnniques du materiel et des materiaux 

de construction so1.t donnees a l I Annexe VIII et l 'ENTRF.

PRENEUR dev~:a fournir ce materiel et ces materiaux en 

stricte conformite avec lesdites specifications techniques. 

To·1t changement des mater iaux de construction devra faire 

l'objet de l'approbation de l'ACHETEUR qui ne pourra refuser 

sa permission san~ raison valable. 

12.1.4 L'ENTREPRENEUR reconna!t que la liste donnee a l'Annexe VIII 

n'est pas exhaust1.ve et, dans les quatrc mois sui11ant 

I'entrfie en vfgueur rtu Contrat fournira a l'ACHETEUR une 

liste revisee aux fins d'examen et d'approoation, notamment 

pour les cas ou la liste des i-~pecifications ou des materiaux 

de construction sP.rait modifi6e. Cette liste comportera 

egalement les el6mentR aCC'.t.?S~Joires tf'ls que tuyauterie, 

soupapes, instruments, cibles ;1ectriquPs, etc., qui forment 

partie intep,rante de l'us:f.ne ~t du materiel. 
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12.1.5 Si les materiaux de ccn~truction ou les speLifications 

t~chniques ne sont pa~ precis~es, les ruate:iaux devront 

etre tels qu'il soit prouve qu'ils re!-istent aux produits 

chimiques avec lesquels ils seront en contact et les 

specifications devront assurer le respect des garanties 

prevues pour l'usine. 

12.1.6 Nonobstant toute approbation de la rart de l'ACHETEUR quant 

aux specifications techniques ou aux materiaux de construction, 

la qualite et les criteres de l'usine et du materiel devront 

etre tels qu'ils puissent satisfaire aux obligations de 

l'ENTREPRENEUR notamment pour ce qui est des diverses 

garanties. 

12.1.7 L'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR admettent que ce dernier ne se 

procurer£ certains elements du materiel que chez certains 

fournisseurs selectionnes. La liste de ces elements essentiels 

ainsi que celle des fournisseurs selectionnes auxquels on 

s'adressera pour les obtenir soot donnees aux Annexes VIII et 

XII. L'ENTREPRENEUR ne se procurera le materiel qu'aupres 

des:lits fournisseurs a mains qu'il en soit autrement convenu 

par ecrit entre l'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR. 

12.1.& L'ENTREPRENEUR incluera dans le Prix du Contrat le cout d'une 

charge de chaque catalyseur requis plus celui d'une charge de 

reserve. Le type et les sp~cifications des catalyseurs a 
fournir sont donnes a l'Annexe IX. 

12.1.9 L'ENTREPRENEUR fournira les type1 et les quantites de produits 

chtmiques jndiques a l'Annexe XI couune livrables au titre du 

Cont rat. 

12.1.10 L'ENTREPRENEUR fournira tous les elements necPssaires a 
l'exploitation de l'usine et notamment une charge initiale 

de refrigerant pour tous les materiels qu~ n~cessitent une 

telle charge. 
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12 .1.11 L' U.1REPRENEUR inspectera les materiels vises plus haut 

aux Articles 12.1.1 et 12.1.2 avant leur expedition et i 

leur reception sur le chantier et si l'ACHETEUR le desire, 

il lui rewaettra les rapports d'inspection correspondants. 

12.1.12 L'ACHETEUR ou son agent aura le droit d'inspecter le materiel, 

lee materiaux et les marchandises en cours de fabrication ou 

avant expedition, conformement i !'Article 14. 

12.2 Kargyase; conditionnement et e:xpedition des marchandises 

12.2.1 Toutes lee 111archandises seront marquees et lee factures 

etablies conformement aux instructions de l'ACHETEUR, ainai 

qu'il est specifie a I 'Annexe XXIV ou a celles qui se1·ont 

donnees a 11 ENTllEPRENEUll au plus tard lore de la reunion 

prevue a l'Article 6.8. 

12.2.2 A !'expedition de toute marchandise, deux copies des factures 

seront envoyees par courrier aerien a l'ACHETEUR ou i son 

representant sur le chantier afin que l'ACHETEUR puisse 

obtenir promptement lea permis necessnires. Pour lea 

marchandises exigeant une longue procedure de dedouanement 

(dont l'ACHETEUR donnera lee details majeurs avant la reunion 

prevue a !'Article 6.8) !'ENTREPRENEUR avisera l'ACHETEUR en 

temps suffisant pour assurer le dedouanement. 

12.2.3 L'ENTREPRENEUP. reconnatt que certaines marchandises, 

notananent lea materiaux pour ouvrages de genie civil, ne 

seront pas importes dans le pays de l'ACHETEUR. L'ENTRE

PRENEUR ach~tera leedites marchandises sur place et n'aura 

pas droit a compensation pour toute augmentatio~ de coGt 

resultant desdits achat3. L'ENTREPRENEUR veillera a ce que la 

necessite d'acheter des materiaux locaux ne compromette en 

rien !-es criteres fixes dans lee specifications ou lea 

diverse& garanties prevues au titre du Contrat et il aera tenu 

d'informer .i l'avance l'AOHETEUR (pour tout achat de ce genre) 

dane ~1ne telle eventualite. C'est l'ACHETEUR qui devra 

obtenir lee permis reqJis pour lee achats a faire sur place. 
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Au cas ou des restrictions aux importations interviendraient 

apres la Date d'entree en vigueur du Contrat, et qui auraient 

J>Qµr effet d'augmenter sensiblement le prix des materiaux 

import.is, l'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR se reuniront pour 

!v,al.ue.r les resultats et lea effets nets,de telles restrictions, 

et notaanent toute incidence eventuelle sur le calendrier des 

travauz et sur les couts. 

12.2.4 L'ENTREPRENEUR fournira les precisions donnees par le 

fabricant auquel il aura achete toute usine, materiel, 

materiaux ou pieces de rechange et fournira un "Certif icat 

d'origine" si l'ACHETEUR en fait la deaande. 
,·. 

12.2.5; Toutes les marchandts~s seront conditfonn:ees de fa~on 

·appropriee et suffisante avant leur expedition afin qu'elles 

puissent ne pas patir du mode de transport utilise (et 

nota11111ent qu' elles ne ,:;uhissent aucun dommage ou deterioration) 

et de l' e.ntreposage ulterieur sur le chancier. Toutes les 

caisses d'emballage seront dument marquees conformement aux 

dispositions de l'Annexe XXV. Toutes lee marchandises 

expediees par voie mariti111e ou terrestre seront correctement 

protegees par des revetements protecteurs. Les marchandises 

ne seront pas expediees sur le pont ou sur des plateformes 

sauf si leur encombrement l'exige, auquel ces dP.s precautions 

supplementaires seront prises pour le conditionnement et 

l'arrimage. Les marchandis~· transportees sur le pont ou sur 

des plateformes seront completeaent protegees, et entierement 

revitues de peintures protectrices de type approprie. Tous 

.~es emballages fermes contiendront a l'interieur une liste dee 

... ,marchandises embalUet.. · . · 

12.2.6 L'ENTR.EPRENEUR sera charg~ de l'expedition de toua les materiels, 

materiaux et marchandises jusqu'au chantier et recourra aux 

moyens de transport les plut1 surs ~t les plus rapides pour 

respecter les celendriers prevw~s pour l'A~hevement mecanique 

de l'usine. 1,'ENTREPRENEUll exp~dier~ les marchandisee par 

avion, a see propres frais, si les calendriers !'exigent. 

J 
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.ih~r- c0n,n:t:.--_ le!-5 :.nslallations 

portu~i·e~ ,~ant d~ns I~ navs ~u ~abricant 1ue dans celui 

de> 1 'A(llETEl·R) l·t ':elles c;ui e.dstent entre le port et le 

chantie:..-. L'FNl'{EP!~ENEliR a.-·surera l.: C<r:di:ionnement et la 

livraison cit• ;nar:.eriei. (eJJb<?lle c,1l!Tf'e il convient tm fonction 

de son ~r.c-owL..-er.1c.-1!:) en sortc 'lu' i} parvienne au chantier 

pour ;uont,1gc conformernent a11 -'.'.aleroc!rier fixe dans le Contrat. 

C 'est 3 1 't::-i'l'REPRE~!I:UR qu r i. i lu~.:)r.ibera d 'ob cenir tous les 

penni::; rot.tiers •:u fer~oviairec; .:crrcspondants, toutefois 

l 'ACHETEUR dl!vra aider 1..' F.~IT.EPRESElI'rl a les obtenir. 

12.2.8 Aux ~in~ d'entreposagc sur Je -:h:mtier. tousles cmballages 

seront r.iarques collltll<" il convient en vuc de leur stockage en 

rlein air. so~s t~its, d~ns des ~:trep8cs verrouillis ou dans 

des locaux lnu~~. 0 rc., ainsi qu'il sera ccnven~ lors de la 

reunion pre•t.:<! -~!.'Article 6.8. 

Fourniture de documen~r, 

12. 3.1 Lt!s documents et m:muel.s que 1' ENTREPRFN~iJR doit fournir a 
des dates Ii.mites sent in~ic1 ues au:: Annexes V, XV et XXL 

12.3.2 Taus les dc.cu~ent:: .~i:>ront trar.smi:-:. ii 1·ACWUEUR par voie 

atirienne, accompagr . .>c:; d'au mo:ns cjr.•1 (5) copies dont une 

puisse ttr<' repro-:!Hit-'..!. Dt:.°"' e>:iJecition, nn telegramme/ 

teJ.ey confirmant l '!:!xpl-dit~on et f.ndiquant le numero de la 

lettre dE: '!oiturt?., 1£ nmr.~ro du ".Tol cu tout autre moyen de 

trr.insport :;c·rci ~nvove ,1 l ~ AC1rn·;EUiL Dans toute la mesure 

du pCJF~fole les do.:ume,1t:; 'ieror:t achemintS p<lr VOl direct a 
(nom de l'a~roport <lana le pays d~ l'AC~ETEUR). 

12.1 •• 1 L'ENTR.£!1REN8UH 0~t: Lt·n11 ,;._, p1·t:·v0ir (•ll <l':wqir sur le chantier 

des inbtalla~jo~s ~·en,repn~n~e ~uifis~nLes pour recevoir les 

m.2Tcha;1c~ist:~ •'lrbal J,~e~. S: il n' ~~;i."t~ ;:>a~ (\ 1 installations 

pcrm;iner>tl"'<> p;et<•s ot: c.l i spnn iblc·5, l' E:-nn.P.PRENEUR en temps 

ut.il~ et ;, -..~'.'·i frais. i11~ta 1 ll"ra suff lsammE:nt d' installations 

temprJrair<-~8 f:Ur ~-'~ Ct,zntier. t·t Ce a la "ialfEfaction Je 



12.5 

l' ACHETEUR. i.:cncbs:::-,r,:; Les p!"f'S~~iptior..s r.~latives au 

12.L.8 ~t le~ instru~tic~s 

fi.guranr: a l'Am~e~.e A\.V. l~s inst::uc~ic.n_; d.:>r.n~es p.lr 

1' ingenicur devront ~t:-·~ re.ittectees a ... caio oJ. une protection 

supplP.ment~:!re c!'::. tE"qu:;._,;~ !"C''J'" l 1 .. ntre'):Js~g.:. 

12.4.2 L'ENTREPRENEUR ~r.r:ficli:.r:t ,·cn::.p~·:.i;et.~t a l:.i verification de 

toutes 1-es m.~rchandise~ et fournitures pocr s'assurer qu'il 

n'cn manque p<:s e•~ fl1.:'2L!.e~ n'on~ pa:; ete endon::n.'lgees 

(quelle qu'en 30it L:; c:.:i~·e), il en a~sura inrnediatement 

le remplacemeu~ et i~r.::.. r:or.na!tre a 1 1 ingenieur tous les 

details pertlncr:t'i. 

12.4.3 Si des rnarc~andises, ~es matieres ou des :nateriaux sont 

endonm;ages en coun~ de tran.>'f t, ils de11ron:: ~tre remplaces. 

S'il s'agit de do:nmagcs m!neurs, (et sous =eserve de 

1 'approb;; tion de 1 ~ AC:'.E''.'f:;JP. ou de son repr~~entant), les 

t:eparations sero'lt fa1t!!s :•ur l.::? .~hanti.er E-: l~s depenses 

encourues se-:0~1t a la charge de l' ET!REPRFNEUR, ains::.. qu' 11 

est prevu a J'A:-r~cl~ 2';'.P.. En C;S rle CO'ltCstation quant i 

l' impl)rtance de::' d~g~U -;ut.l:::., les m.:ircr.anuis<:?s seront 

rernplacef'.s ct 1 'LNTR:'.:Y1 ~.E.1 F.'JR s' r:n i:i.~n·ir"' ~ la decision de 

l'ACHETEUR. 

Agencement et constru~t:io'l tl·!~ :.·~c_::... 0 •:ibra:ichements f•!rroviaires 

et autres installations 

12. 5.1 L' ENTREPREl:EUR r1Jn~trHi-:-;: le'l ro1~te:.; conformement aux 

dimension!J C.onn(:e~. dans le pla11 dt! :::i:;.~sc jef:f.nitif qui, d'une 

fac;on genernle SC:'.'On•: C'.Jafo.."tr.eS au r•J.3.f. ,f I amcnagemeOt joint 

au presen~ Con tr at e;; de,!ront etre approu·.rees par l' ACHETEUR. 

U .5.2 Toutes Jes routes eeront constn.:itef' ...'.Vtc :c.; tMteriaux 

specifies et ~onformC-111•!"'t t'UIX ag.mcements dcnnes a 1 'Annexe 

XXVIII, sauf s'il er. .?:tit llu::rc·t:tent df!c:f.de entre les j)arties. 

Le plan de maRse des ':oi~s ·:i:?rreeE sera, d'une f~;on 

generale, conforl"e au pla~· d'cmen;tr;t?mcnt joint et devra 

~tre approuve par l'.ACHETFUi( qnent r Aa diiipcsition definitive. 
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12.5.3 Tous les emb~anchements ferroviaires auront l'ecartement 

de et devront satisfaire aux exigences du reseau 

ferroviaire national tle (pays de l'ACHETEUR). Les materiaux 

employes devront etre conformes aux exigences et aux 

specifications du reseau ferroviaire national qui f igurent a 
l'Annexe XXVIII. 

12.5.4 Les embranchesents devront etre agencea comme indique dans le 

plan d'amenagement et con~us pour assurer le transport de 

_____ % de la production de 1 'usine, soit -----

tonnes d'uree et celui de tonnes de matieres 

premieres par jour et lea dispositions vouluee devront etre 

prises en consequence (en consultation avec lee autorites 
1 ferroviaires du (pays de l'ACHETEUll). 

12.5.5 L'ENTREPRENEUR fournira et installera un central telephonique 

sur le lieu des tr4vaux. Le nombre maxilllUll des lignes sera 

de ( ) et !'emplacement des raccordements telephoniques 

sera convenu entre lee deux parties i la reunion prevue A 

!'Article 6.8. L'ACHETEUR reservera ( ) lignes pour 

les raccordements avec les locaux d'habitation. Le central 

telephonique devra etre compz~ible avec lee lignes exterieures 

et y sera raccorde. Le raccordemenl avec lee lignes 

exterieures sera assure par l'ACHETEUk mais tous lee frais y 

afferents eeront a la charge de !'ENTREPRENEUR. 

12.6 Ouvrages de genie civil 

12.6.1 Des que les essais de resistance du sol auront ete acheves, que 

le resistance du sol aura ete reconnue et que le plan de aasse 

des batiments ~t les dessins au trait auront ete approuvea, 

!'ENTREPRENEUR passera i11D11ediatement a l'etude et a la 

construction de tous lee ouvrages de genie ci•:U a l' interieur 

des limites de l'usine (y compris les bltiments de traitement, 

des distributions communes et des installations hors-site, de 

toutes lee constructions souterraines, des egouts et des 

systemes d'ecoulement, des installations de traitement des eaux, 

etc.). Les ouvrages de genie civil qui sont expos~a en plus 

de details et dont l'ex~cution est apecifiee aux Annexes IV 

et XXVIII devront etre construits en temps utile pour le 

!/Un autre Article pcut etre libelle pour les poys OU tout l'agencement e•t 
assure par lea autoritea ferroviaires. 

--
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eontage des machines et de fai;on a respecter les calendriers 

approuves. 

12.6.2 L'ENTREPRENEUR fournira tous les materiaux, assurera toutes 

lee taches et remplira toutes les conditions pertinentes dans 

la mesure ou lesdits taches et materiaux peuvent ~tre 

necessaires OU corollaires a !'execution et a l'achevement 

des travaux ainsi que tout ou partie des e~sais de qualite 

correspondants (a mains qu'il en soit autrement decide) 

conformement aux dispositions du Contrat. Tous les travaux 

et les ma.teriaux livres au titre du Contrat presenteront les 

meilleures assurances d'execution et de qualite, en stricte 

conformite avec les dispositions de l'Arcicle 25, des Annexes 

IV et XXVIII, et les decisions de l'ingenieur quant 1 la 

qualite et a l'opportunite des materiaUX OU des traV&UX eeront 

irrevocables. L'ACHETEUR aura le droit de decider si les 

materiaux d'origine locale {autochtone) dans la mesure ou ils 

sont disponibles seront employes a condition qu!ils soient 

conformes aux specifications figurant aux Annexes JV, VII[ 

et XXVII etant toutefois entendu que, si l'emploi de materiaux 

locaux entraine des ciepenses depart usine plus Hevees (meme 

sides materiaux importes sont librement disponibles), l'ENTRE

PRENEUR en informera l'ACHETEUR et lui soumettra une estimation 

de l~ugmentation des couts correspondante, l'ACHETEUR, a sa 

discretion pourra decider d'employer des materiaux locaux 

plus couteux auquel cas il sera procede, le cas echeant a tm 

ajustement du prix. Des considerations analogues seront 

applicables s'agissant de la disponibilite de main d'oeuvr«? 

locale et d'autres elements du cout. 

12.6.3 L'ENTREPRENEUR sera charge d'assurer la disposition fidele et 

correcte des installations ainsi qu 'elle aura ete approuver.! 

par l'ACHETEUR et la fourniture de taus les instruments, 

appareils et main d'o~uvre necessaires a cette fin. Si a un 

moment quelconque de !'execution dea tr.avaux des fautes ou 

des erreurs apparaissent quant a la position, au niveau, aux 

dimension& OU a l'afignement d'une partie quelconque dee 

installations, !'ENTREPRENEUR, de sa propre initiative et A 
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ses frais rectifier~ l~s fautes ou les erreurs a la 

satisfactfo!! tle La r-€visivn vu l' apprubatio11 

par l'ingenieur d'une disposition quelconque. d'une ligne 

ou d'un niveau ~e degagera en rien !'ENTREPRENEUR d~ sa 

resp~jsabtlite en matiere de justesse et de confoLmite. 

L'ENTREPRENEUR protegera et entretiendra avec soin tous 

les reperes, les barres de cloture, pieux et autres lllOyens 

employes pour la disposition des installations. 

12.6.4 L'execution des travaux, pendant toute leur duree, devra 

etre menee de fa~on a ne pas gener la circulation Sur toutes 

les routes et les chemins conduisant au chantier et a son 

voisinage et, chaque fois que l'ingenieur lui en fera la 

demande, l 'ENTREPRENEUR etd<~v·-·ra pr,lmptcment taus .nateriaux 

ou echaf audages dont lui-meme ou ses sous-traitants se 

servent et qui empecheraient d'utiliser les routes, chemins 

ou espaces lihres, tant sur le chantier que dans les zones 

adjacentes. 

12.6.5 L'I:NTREPRENEUR n'erigera aucun batiment temporaire sans 

l'assentiment de l'ingenieur qui n'aura pas le droit de 

refuser sans raison valable. Pendan;: !'execution des 

obligations qui lui incombent au titre du Contrat, l'ENTRE

PRENEUR assurera l'entrttien et la reparation de tous les 

batiments qu'il occupe, a la satisfaction de l'ingenieur. 

12.6.6 Une fois les travaux acheves, !'ENTREPRENEUR (sauf si 

I'ingenieur le lui specifie ou lui en donne l'ordre) 

deblaiera et enlevera du chantier tous ses appareils de 

construction, son materiel, scs outils et son materiel de 

montage, les mat~riaux excedentaires, les gravats et les 

ouvrages temporaires de toute espece et laissera le chantier 

dan& un etat de propr.if.te et d'ordre, a la satisfaction de 

1' ingenicur. 

--
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12.6.7 Pendant les phases dt const""Uction. !'ENTREPRENEUR prendra 

les dispositions voulues pour assurer l'approvisionnement 

du chantier en eau potable. en eau necessaire a la 

construction et autres services de distribution, pour assurer 

la securite des travailleurs, la securite des travaux, pour 

empecher que des domrna~es ne soient causes aux biens (et aux 

travaux de reparation eventuels) et pour que les ouvrages de 

genie civil soient mantes de fa~on telle que le(s) 

representant(s) de l'ACHE1EUR puissent avoir acces a toutes 

les parties du chantier. 

12.6.8 L'ENTREPRENEUR devra assurer le rapatriement de ses employes 

jusqu'au(x) lieu(x) de leur r~crutement. 11 prendta a sa 

charge taus les couts et depenses correspondants et leur 

assurera des conditions convenables pendant tout le temps 

qu'il les emploiera ou aura recours a leurs services (par 

l'intermediaire de sous-traitants). Si, le moment venu, 

!'ENTREPRENEUR ne rapatrie pus ces personnes dans une periode 

raisonnable ou ne les tralte pas comme 11 le doit, l'ACHETEUR 

pourra as~urer leur entreti~n et leur rapatriement, les couts 

encourus etant ii la charge de l' E~"TREPRENEllR. 

12.7 Montage 

12.7.1 L'ENTREPRENEUR est ch~rge du montage de l'usine et du materiel 

au complet dans les limites de l'usine (y compris les 

dispositions visees a l'Annexe IJI). Sans limiter le 

caractere ~eneral de ce qui precede elles comprendront, sans 

pour autant y etre limitees: 

12.7.1.l Montage de tout le mat~riel 1~ on il doit l'~tre. 

12.7.1.2 Montage de toutes ies structures en acier,passages, 

passerelles de service, P.scaliers, quais, etc. 

12.7.1.3 Assemblage et Roudage de toutes les tuyauteries, 

armatures, etc., aeriennes P.t souterraines. 

12.7.1.4 Asse~blagc et montage des inRtrumentR, tableaux de 

co11Ull8nde et de tous les ftls, tuyaux et materiel de 

raccordemen t. 
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12.7.1.5 Installation de tottt le materiel electrique 

~t raccortlement de tous ies cables, demarreurs 

et autr~ materiel. 

12.7.1.6 I~~tallation de toutes les distributions coammes 

et raccordements correspondants. 

12.7.1.7 Isolation eventuelle de tout le materiel (y 

compris la fourniture du materiel d'isolation). 

12.7.1.8 Peinture de tout le materiel (y compris fourniture 

de la peinture). 

12.7.1.9 Installation de tout le materiel d'atelier, 

de laboratoire et de bureau, y compris materiel 

de climatisation et installations telephoniques. 

12.7.1.10 Installation et montage de tousles ouvrages de 

traitement des effluents ainsi que des egouts. 

12.7.1.11 Installation de tousles dispositifs de seLurite 

et d'alarme. 

12.7.1.12 Tous autres travaux de montage qui pourraient ~tre 

necessaires pour achever l'usine, autres que les 

exclusions visees a !'Annexe XIII. 

12. 7 .1.12 .1 Le montage de l'usine et du materiel 

devra etre Conforme aux details 

donnees a !'Annexe XXIX. 

12.7.2 L'ENTREPRENEUR fournira tousles rnateriaux necessaires au 

montage et a l'installation de l'usine, tousles outils, 

appareils, grues ou autr"' materiel de montage requis ainsi 

que tous les instruments necessaires nu montage et aux essais. 

12.7.3 Avant le debut des travaux de montage dans un baciment ou une 

partie quelconques de l'usine, l'ingenieur certifiera que lee 

ouvrages de genie civil en sont parvenus au poi.nt ou le 

montage peut commencer. L'ENTREPRENEUR ne procedera aux 

travaux de montage qu'apris que le certificat correspondant 

uura ete consigne dans le proces-verbal de montage vise ci

apres. 

--
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12.7.4 Pendant les travaux de montage, un proces-verbal ou plusieur-_ 

proces-verbaux seront tenus separement pour chaque element de 

l'ueine dans lesquels apparattra le progr&1111e de montage, 

les travaux acheve& chaque semaine et l la fin de chaque 

mois de calendrier. Le representant de l'ENTREPRENEUR aur 

le chantier et l'ACBBTEUR. signeront le procb-verbal tous lee 

moia. 

12.7.5 Lea representants habilites de l'ACHETEUR et de l'EH'l'REPR!l!UR 

se mettront l'un et l'autre d'accord sur une proc~dure pour 

essayer/verifier que tout ou partie de l'uaine ou des 

installations a ete correctement mantes, construits, essayea 

et/ou menis a bien deux (2) moia au moins av~t l'ach~vement 

mecanique de la partie aoumise aux essais ou encore l'essai 

mecanique complet des installations OU 1 1achevement des travaux. 

Suivront ensuite lea procedures d'essai prialables 1 

l'achevement des travaux et prescrites a !'Article 18. 

12.8 Di•rrage et mise en service 

12.8.1 L'ENTIEPR!NEUR informera l'ACHETEUR que le demarrage de(des) 

usine(s) est prevu trois (3) mois au mains avant la date 

prevue pour l'achevement mecanique de l'(des) usine(s). 

12.8.2 L'ACHET!UR prendra en con8'quence lee mesures voulues pour 

fournir lee matieres premieres necessaires, lee materiaux, 

etc. ainsi qu'il y est tenu par le -ontrat et fournira 

egalement toute la 1aain-d 'oeuvre et le personnel necessaires 

a !'exploitation de l'usine. 

12.8.3 Le demrrage et !'exploitation de 11usiue commenc!"ront 

i~diatement apds sous la responsabilite et ~.a supervision 

de l'EHTllEPRENEUR jusqu'l ce que les essais de garantie 

aient ete menes a bien. 
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12.9.1 Les procedures de deroulement, de demonstration et de 

preuve des essais de garantie ainsi que la procedure 

pour la reception de l'usine sont precisees aux Articles 

26 et 18 du Contrat ainsi que dans les autr~s parties 

pertinentes des documents contractuels. 

Calendrier 

12.10.1 Les dates liudtes pour l'achevement des diverses tranches 

des travaux et l'achevement de l'usine est indiquee sur 

l'histogramme joint a l'Annexe XV. Il est toutefois 

entendu que dans les deux (2) mois suivant la date d'entree 

en vigueur du present Contrat (Article 8), !'ENTREPRENEUR 

etablira une analyse par r~seau du chemin critique, 

conforme d'une maniere generate au graphique vise plus 

haut, et indiquant toutes les activites a mener en vue de 

l'achevement du projet. 

12.10.2 L'analyse par reseau du chemin critique sera informatisee 

par l'ACHETEUR et, lors de la premiere reunion consacree ii 

la conception de !'installation prevue a !'Article 6.5, une 

~thode sera adoptee pour obtenir les elements d'information 

requis afin de tenir a jour et de modifier sur une base 

mensuelle !'analyse du chemin critique. Le chemin critique 

lui-meme sera modifie des que les ecarts atteindront 10%. 

Des imprimes-machine indiquant toutes les activites et 

l'ampleur du battement prevu pour leur execution seront mis 

chaque mois a la disposition de l'ACHETEUR par !'ENTREPRENEUR. 

--
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ARTICLE 13 

SUPERVISION DES TRAVAUX ET 

ACCES AUX LIEUX DE TRAVAIL 

13.1 L'EN'I'REPRENEUR fournira tous les services de supervision et gestion 

necessaires, conformement au Contrat. Un nombre suffisant de 

personnes bien qualifiees et experimentees sera present pour assurer 

la supervision de tous les travaux sur le chantier jusqu'a la 

Reception provisoire des travaux. Lesdits services s'etendront, 

sans que la liste soit limitative a ce qui suit: 

13.1.1 

13.1. 2 

13.1. 3 

13.1. 4 

13.1.5 

13.1.6 

13.1. 7 

13.1. 8 

Supervision et gestion du materiel de transport; 

Supervision et gestion du materiel de construction 

et de montage; 

Supervision et gestion des ouvrages de genie civil; 

Supervision et gestion du montage; 

Supervision et gestion des entrepots et: des magasins; 

Supervision et gestion de to us les essais; 

Supervision •?t ge&tion des operations prealables a la 

mise en service et du demarrage; 

Supervision et gestion de la totalite des travaux jusqu'a 

la Reception provisoire; 

13.2 L'ENTREPRENEUR (represente par une partie dument habilitee en son 

nom) sera constaDB11ent present sur le chantier pendant les heures de 

travail jusqu'a ce que le certificat de Reception provisoire de la 

totalite des travaux ait ete delivre et ladite partie cons~~rera la 

totalite de son temps a surveillance de ces travaux. La partie 

habilitee, qui aura pleins pouvoirs pour agir au nom de l'ENTREPRENEUR 

et pour le lier en droit, rccevra au nom de l'ENTREPRENEUR les 

directives et les instructions de l'ingenieur designe par l'ACH.ETEUR. 

La partie habilitee devra connattre suffisarnmcnt la langue faisant 

foi pour le Contrat e.t/ou les langucs que 1 'ACHET~.UR aura approuvees 

pour pouvoir recevoir des directives et des instructions et correspondre 

avec l'AChETEUR et l'inginieur Jans la ou lesdites ?angues. 
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13. 3 Sur demande de 1 'ACHETEUR ou d...: 1' i n~::nieur ciesigne par lui, 

!'ENTREPRENEUR sera tenu de relever de ses fonctions son representant 

habilite ou tout employe si, de l'avis de l'ingenieur ou de l'ACHETEUR 

!edit representant ou employe est incompetent ou se conduit mal et 

!'ENTREPRENEUR en assurera promptement le remplacement, en nombres 

egaux. L'ingenieur fera connattre a l'ENTREPRENEUR les raisons qui 

motivent sa demande de remplacement toutefois, la decision de 

l'ingenieur sera definitive et sans appel. 

13.4 L'ACHETEUR nounera des representants (dont l'ingenieur) qui aeront 

presents sur le chantier cheque f ois et en tout lieu ou cela sera 

necesaaire et, rle toute fa~on, pendant les heures nonnales de travail. 

Le representant de l'ACHETEUR qui devra etre competent et pleinement 

qualifie pour s' !lcqn it tH d•~~ responsabilite.; qui l ui seront confiees 

dans le cadre du projet sera invest! de l'autorite necessaire pour 

agir au nom de l'ACHETEUR. L'ENTREPRENEUR conservera en permanence 

sur le chantier copie des instructions contractuelles publiees par 

l'une OU l'autre des parties au Contrat a l'intention de l'autre. 

13.5 Sous reserve de !'approbation expresse pour l'exercice et la delegation 

des pouvoirs autorises par I'ACHETEUR vis-a-vis Je ses representants, 

1' lngenieur pourra le cas echeant deleguer cffic.t.ellement a toute 

personne qu'il aura designee des pouvoirs limites, des pouvoirs 

discretionnaires et/ou l'autorite necessaire et l'ENTREPRENEUR recon

nattra lesdites personnes sur notification ecrite de lc~r nomination 

par l'ingenieur ainsl que les pouvoira, les pouvoirs discretionnaires 

ou l'autorite ainsi delegues. L'ENTREPRENEUR reconnatt que les membres 

du personnel su~ordonn€ ~ l'Ingenieur, ou de1cgues ou autres personnes 

y compris l'In~enieur, seront habilites a approuver ou a lier l'ACHETEUR 

s'agissant d'approbations, de co11DJ1andes de travaux ou de materiaux, 

d'autorite a commander des mesures quelconques ou des travaux entratnant 

des delais ou un paiement supplementaire conformement aux pouvoirs 

specifiquement delegucs par l'ACHETEUR a ses representants. 
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13.6 L'ENTREPRENEUR {s&a~ df~oi~r ~u c~i~nd~ie1 ?r~vu par le Contrat) 

respectera ks direo::t:ivei:: '1!.J<; 1'..:.ri ~nieur pourra lui donner de temps 

a a•Jtre qu'lnt a 1F fo!"t!".e ct la ;:i.;·u.1;;r·~ dor.t le.:; travaux doivent etre 

connences, conJu1.tu OU ;-:~~es a 01:.:..1 P-t 1 'ENTREPREt,'[(T:q, permettra a 
l'ingenieur d'avoir const~~~~nt ?.ccen c.ux travaux pendant la duree du 

Contrat et lui fourni:-~ toaE: :-eascii:nenre•1ts et donnees necessairea 

concernant l'avancem~nt et l'eY.~cut5on des travaux. L'ingeuieur 

recevra toute l'~seiatanc~ n5c~ssa1r~ ~us~eptible ~e faciliter 

!'execution de 98 t~cha ~n sor~e qu2 le~ travaux soient executes 

conformement au preaent Ccntrat. 

13. 7 

13.8 

L'ENTIU:PRENEUR ne Rer:! pa~: ct::p~chc dt.? s 'aC:re~ser directement 1 

1' ACHETEUR s' agiss2n t d '"i'~11."1 ou di'? pr.1cis ions eyant trait aux 

instructions ou au:~ .lire~::i ..,~., don:;,2~~ p~ ~ l' i.ngeni.?ur. 

Aux finl" du present /.:-ticle' le tC'T~:':! p•Jup~I"lf!'!icn" sera repute 

co•Jvrir la direct~.o;; et :ie !'<'flJmnr:ahilL:~ de'> activites, des travaux 

ou dee procedures qu-i. f_..,.,t l' cilJJc..i: de a-a~ervision et de gestion 

(comme decrH dan., l'Ar~kle ;_?.1) <fr ':cuteE le!> installations 

jusqu'a la Reception proviso!:~. 

13.8.1 A la suite de :2 r.eception prcvieoire de~ installations, 

lE:s obli~etiono d.:: 1 :2.N'itt£Pr.;;;~;;:U:l conce!"na11t la supervision 

Cotnprf~nd f'Otl t J 1 <1.de C .i..8. gef' t ion et lee services mecaniqueS 

CODSUJtatiF3 ~o~f0r~~reent BUX frt1cle9 17.2 a 17.7 (inclus). 

13.9 L'ENTR!PRENEUR et l 'ACi:~T'EfJ~ et t'Jute(s) personne(a) autorisie par 

l' un ou l 'avtt·c d' er:tre et•x au cont a lo1Jt moment acces eux lieux de 

travail, a touri les .<:t'!li"!rs ~-~ er:.droits ou des travar·x sont eu cours, 

entreprls ou prt!p.eiriSg ,,'J dee l".a::;;r1.nt.x, dee articles manufactui:~1 et 

des 1111'.chir•s 'ont nb~cnus aux fins deF- t~~vaux. L'ENTREPRENEUR 

fournira tout2a lP.e. foc:.1 iteo cl' <JccP.~ il t"u;: li<?u oil des travaux sont 

exfcutes en v~rtu du pre~! :'.nt Coctr.a ... , e;; il prctera tous lee concou1:s 

necet.saires pour obtenir. les droJ tG cl' r.cce.J r.cr.essai::es a 1' execution 

des tr1v~1x cntrepri~ au ~itre 1L prie~nt Contrat. 

4 
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L' ACHETEUR fm•rn.i ra t::>utes ! es faci .i ites et toute l' assistance 

~~r:=..::s:-;nirc.s puur 1 'uht~ulion, dans (pays de i !ACHETEUR), du droit 

d'acces aux informatiors, 2u chantier, aux ateliers 0u aux personnes 

necessaires en relation avec le present Coatrat. 

L'ENTREPRENEUR et le personnel par lui autorise auront liorement 

acces au chantier, aux entrepots, aux ateliers, aux distributions 

CO:umunes et aux laboratoires installes Oll devant etre utiliSPS pour 

l'execution des travaux vises dans le present Contrat. Dans les 

zones du chantier ou l'ENTREPRENEUR execute des travaux, celui-ci 

aura un acces exclusif, a l'exception du personnel de supervision de 

l'ACHETEUR et/ou de 1 1 ingenieur. L'ACHETEUR fourni".'a !'assistance 

necessaire pour obtenir de son gouvernement les autorisations de 

visite, de sejour et de d~placement de l'ENTREPRENE~R OU du personnel 

par lui autorise. 

Pendant une periode de trois (3) ans a comptcc de l~ reception 

provisoire, 1 'ENTREPRENEUR sera habilite a visite~ l 'usinc en 

exploitation afin d'en cxaLliner le fonctfonnement ~t d'effectuer les 

mesures necessaires pour etahlir des donnees d'exploitation correctes 

afin de faire la demonstr3tion des installations a 5~5 clientti 

potentiels. L'ENTREPRENEUR avisera l'ACHETITR de ses visites quatre 

(4) semaines a l'avance; l'ACHETEUR ne pourra pas s'ovposer aces 

visites. Toutefois 1 'ACHETEUR po11rra refuser aux ressortissants de 

certains pays de vtsiter J'Usine ou le ~h3ntier. 

L'ENTREPRENEUR sera responsabl~, r.onformement aux lots, aux regles 

et aux reglements t•n vigl>f'ur' des dommages causes aux routes' chemins, 

ponts et autres ouvr·:ges <le genie civil, que ce soit de son fait ou 

de cclui de se~ agents, de ses sous-traitants et de leur personnel 

dans l'exfcution des travaux effectu~s au titre du Contrat et reparera 

OU rectifiera lesdits domrr:a!lf:S a S(~S propreg frais. 

Si, de l'avis d~ l'ingeni~ur: 

13.14.1 Il e!'lt n(~ct>ssaire de, fajre vcrifit!r Jt-s travaux de !'ENTRE

PRENEUR par des tiers (entrPprPneurs ~uppl~mentaires ou 

autres personnes), qui ne soot pas des concurrents directs 
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de l'ENTRFPR;::W::Uh, c~ dernier leur autorisera l'acces aux 

travaux et/ou au ch~ntier et coop~rera avec eux dans 

l'accomplisse:nent ~e leurs taches et de leurs obligations. 

Ce qui precede ne porte ~as prejudice aux droits de 

l'ENTREPRENEUR vises a :'Article 7, et les tiers en question 

ne devront pas gener l'ENTREPRENEUR dans !'execution de ses 

activites et de ses obligations. 

Si l'envoi au lie~ des travaux et/ou au ch&ntier d'un tiers 

en vertu de l'Article 13.14.1 ne resulte pas ci'~ne defaillance 

quelconque des obligations de l'ENTREPRENEUR et, en outre, ne 

pouvait raisonnablement ~voir ete prevu par l'ENTREPRENEUR en 

contractant ce Contrat et !3
1 .!l est donne a l'ACHETEUR une 

preuve jugee par 1ui raisonnablement suffisante que l'ENTRE

PRENEUR a enco11ru des frai& pour obeir a l'Article 13.ll..l 

concernant ce tiers, l'ACHETEUR (si l'ENTREPRENEUR a donne 

notification er:ri te de sa cetr.ar.rle de dedommagement avant 

expiration Oe tn:nte _1ou::'.'S a compter de J.' envoi au lieu des 

travaux et/ou au chanti.er du ou des tiers concernes) paiera 

a 1 'ENTREFR.ENEUR les frals de tous services fournia par ce 

dernier. 

• 
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INSPECTION. ESSAI~ ~7 CERTII'lCA:'S 

L'ENTREPRENEUR sera responsabl~ ~Q l'inspnct~c~, de3 essais et de 

1 'homologation d~ taus lc;s Ecuipt>l!'encs, ?;iateriau::, pieces de rechange 

et autres materit>l:o :·~ncant :'-':.ff fahr~cation et avant leur expedition, 

avant et pendant l 'insp~ction et: :. le>ur ar:-ivec sur 1 e chantier pour 

illCOCpOratiOfl danS l.'.~S traVaUX. ~Ofl·lbSC<!Ot li" flOminatiOn d I Un 

representar.t (eventuel) dunent 11abili tc de 1' ACHETEUR pour attester 

les activites correspondant£:s, l' E~T1EPi{£NEUR ser:-l res;_Jonsable 

d'assurer que les foncU0~1s prevues au presenr Arcicle ont ete menees 

de maniere correct~, pc~~-iner.te ~t c:uffis::mte, co"lfor~ement aux 

Articles 25 et 28. 

L'ENTREPRENEUR: 

14.2.1. Effectuera (confor!'lem~nt .<mx i)roc<dur2s at~refies} dans les 

ateliers des f a~d c:1T.t~, p(!nC:ant. 1 ~ur L1brica t ion et avant 

leur expedition J.es in::;pections e~ l~s ess;iis d'honologation 

necessairr·~ pour as~ur~r la .~r:tfcn: i ~e ai:x codes ct normes 

pertinents prcvu C:an~ le c.;bier rles charges. 

14.2.2 Pendant les insp~ction~ nuY1uelles 11 nr~c~dera en cours de 

fabrication des c'.!q11.ipel'le~ts, p!'endra toutes }es mesures 

necessaire~ pour V€':;.J.ler [L CP. que l~S fournisseur~ et/OU 

leurs c~pJoyes respectent stricte~ent les instructions et 

lf's codes Je fabcica::ion S!Jedfies p<1r l'ENTRE0 RENEUR et/ou 

le detenteur dP licence et j ce que l; qu~lite du travail 

soft d'un niveau suff1sant pour p~rmettrA la production 

d'iquipements et d'autres mat~riels repondant aux normes 

qualf tatiVP.S ~t: '1UM1tit;:; tive:, fixic>c:; •fans le r.ontrat. 

14.2.J E:dgera au::;si def; fo ·rnisSl''.Jre les 1.:ertificat:c; d'essaiB, en 

bonne et due fornie ct tC'U:' .<tut rec; dor. ~r:ie'.1tr; r"quis par Jes 

autcrit~s diinsperti00 rlu ra!s de iahrfcation. ou requis par 

l'l\CHEn:uR, pour :;ati~~fafn-· aux ·-(·~L~~E-nts ·~n ·,;igueur dans 

(___j>:'!JE .. ___ ) et/o'I prt"JIJ:~ Ja113 ·; cah1ers rl1!s charges. 
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L'ENTREPRENEUR: 

14.3.1 En remettra confirmation a~x inspecteurs de l'ACHETEUR 

avant inspection par ces dernier~ lo~s~ue Jes equipements, 

machines OL 1'112teriaux seront ljrei:s a ::;ubir !'inspection 

finale. 

14.3.2 D(•llvn·1-;i lt•s ct·rL[f[,·at·.~ d'inspection vn11l11s pour toutes 

lee installations et taus les equipements. avant leur 

expedition, et enverra a l'ACHETEUR des copies desdits 

certificats ainsi que les c£rtificats relatifs aux essais 

effectues en vue de la delivrance des certificate d'inspection. 

L'ENTREP~ENEUR diligentera et con~rolera !es iivr~isons et fera tout 

son possible pour que le(s) fournisseur(R) assurent les livraisons 

de materiel de fa~on d re~pecter les cal~ndriers fixes dans le Contrat. 

L'ACHETEUR pourra designer des fondes de pouvoir 'JU un sous traitant 

qui le representeront pour l'irspe~tion <lu l'lateriel en cours de 

fabrication au avant son ~xpedit:.i.on. Quaad un materiel sera pret 

pour inspection, !'ENTREPRENEUR dor.nrra au forded~ pouvoir un 

preavis d' au mo ins quar'ln ce-ci n'~ ( 45) .1 ou-.:s qu;;.nt il 1 'heure, au lieu 

et aux merchandises a :f1spectP.r. 51 i:! fondiS de pouvoir de 

1 I ACHETEUR souhaite ~tre present. ; I ~:JTRE?RE?~EJ~ devra en etre avise 

dans les trente (30) jours qui suiver.t. Shaque fois que l'ACHETEUR 

lui le demandera, !'ENTREPRENEUR ~ssocic~a l'ACHETEUR ou son fonde de 

pOUVOir a !'inspection et fer~ le t:.eCCRSaire pour assurer la 

coordination des inspections faites ~n colr"'!un. Ln presence des 

fondes de pouvoir de l'ACHETEUR ne del::..era en rien !'ENTREPRENEUR de 

see obligations au titre du Contr~t. L~ presence des fancies de pouvoir 

de l'ACHETEUR n'impliquera en outre en aucune maniere !'acceptation 

des marchandises ou le transfert ie propri~t~. 

14. 5 .1 Inspection el essai~ crez le fob:-1.cant 

Tous lee travau:: f-l~ront paR<Jibles rl 'line inF1pection et 

d'essais dane les atel~rrs de ~'E,:REP~ENZUR et devront 

etre conformes aux conditions fixezs dans le Cont~at. 
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Inspection et essais sur le chantier 

Tous les travaux seront passi~les d'une inspection et 

d'essais sur le chantier et devront etre conforaaes aux 

conditions fixees dans le Contrat. Apres installation 

sur le chantier, !'ENTREPRENEUR effectuera les essais 

deaandes pour prouver que le materiel est bien conf orme 

au Contrat, independaaaent de tous essais qui pourraient 

avoir ete faits precedemment dans ses atel~~rs. 

Inspe~tion et essais a l'achevemeo.t mecanique 

Confo~ment aux dispositions de l'Article 18 1 l'ENTRE

PRENEUR a?res avoir notifie suffisamment a l'avance a 
l'ACHETEUR qu'il est pret a entreprendre lea essais pour 

fe&ir la preu,•e que les travaux sont acheves comEncera 

sans delai les procedures, conforaement aux dispositions 

de l'Article 18, mais sous reserve des dispositions du 

present Article. 

14.6 Tout materiel, machine, materiau et travail execute dans le cadre 

du Contrat sera a la disposition de l'ACHETEUR aux fins d'~ ·spection 

(par l'entremise de son fonde de pouvoir d\iment habilite, y coapris, 

le cas echeant, ses assureurs). L'ENTREPRENEUR, sea sous-traitants et/ 

ou sea fournisseurs assureront, en toute securite, l'acces necessaire 

aux fins de !'inspection prevue au present Article. Pour ces 

inspections, l'ACHETEUR aura libre et plein acces aux ateliers, usines, 

chantiers ou lieux de travail de l'ENTREPRENEUR, des sous-traitanta et/ 

ou des fournisseurs afin de determiner l'etnt d'avancement des travaux 

privus au Contrat. La non-participation auxdites inspections ou la 

non-detection d'une malfa~on dans l'execution des travaux, dans lea 

materiaux OU dans le materiel, de meme que l'approbatJon de Ce& 

travaux OU les paiements faits a !'ENTREPRENEUR a ce titre (conformfment 

au Contrat) ne prejugeront en rien les droits que l'ACHETEUR aura par 

la suite d'en exiger la correction, le rcmplacement ou la mise au rebut 

ainsi qu'il est prevu au present Article. Si l'ACHETEUR dec!le, soit 

en cours d'execution des travaux soit A l'inspection ou pendant la(les} 

periode(s) applicable(s) de garantie mecanique que des services ou des 

travaux de l'ENTREPRENEUR, de ses sous-traitants et/ou de sea 

f ournisseurs sont def ectueux et ne sont pas conf or~es aux dispositions 

du Contrat et sont imputables A la f aute OU a la negligence 
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de !'ENTREPRENEUR, de ses sous-traitants et/ou de ses fournisseurs, 

l'ACHETEUR notifiera p~r ecrit 3 l'F.NTREPRENEUR que les dits travaux 

sont rejetes. L'ENTREPRENEUR procedera alors, sans tarder et a ses 

frais, a l'enlevement et aux remplacements ou corrections necessaires 

de fa~on que ses travaux soient strictement conformes a toutes lea 

dispositions du Contrat. 

14.7 Si l'ACHETEUR renonce a son droit d'inspection ou d'essais ainsi qu'il 

est prevu au present Article, l'ENTREPRENEUR n'en sera pas pour autant 

degage de sa responsabilite pleine et entiere quant i la qualite, au 

bon fonctionnement et a la bonne !Darche des travaux &Cheves OU des 

sections ou parties desdits travaux et les droits de l'ACHETEUR tels 

qu'ils sont stipules dans le Contrat n'en seront en rien modifies ou 

remis en question. 

14.8 Si le fonde de pouvoir de l'ACHETEUR constate au cours de !'inspection 

une carence quelconque dans les materiels examines, !'ENTREPRENEUR 

devra prendre immediatement des mesures pour y remedier. L'ENTRE

PRENEUR tiendra des archives des carences constatees et corrigees. 

S'il n'est pas d'accord, l'ENTREPRENEUR pourra agir sous sa propre 

reaponsab:lite pour ce qui concerne l'envoi desdites marchandises 

et materiel, mais neanmoins sous reserve des dispositions pertinentes 

de l'Article 25 et des Arti~les 27 ~ 30 inclus. 

14.9 L'ENTREPRENEUR, aux frai~ de l'ACHETEUR et a~res notification de ce 

dernier, devra verifier la qualite des marchandises que l'ACHETEUR. 

lui fournit et dont la liete est donnee a l'Annexe VIII et dans 

d'autres parties du Contrat, des qu'elles auront ~te fabriquees {et 

avant le debut du montage desdites marchandises) et verifiera lui

meme si les specifications des documents techniques qu'il a fournis 

eont respectees; dans le cas contraire, il avisera l'ACHETEUR de la 

non-conformite imputable a l'emploi de materiaux de construction ne 

repondant pas aux specifications a lui donnees pour leur fabrication. 

L'ENTREPRENEUR communiquera a l'ACHETEUR, immediatement et par ecrit 

les resultats de sa verification et lui fera connattre ce qu'il attend 

de lui ainsi que les ~odifications qu'il devrait eventuellement 

apporter et l 'ACHETEUR entreprendra i11UDcdiatement les modifications ou 

les reparations requiees. Si l'une quelconque des marchandises a 

donne lieu a modification ou reparation, l 'E!iTREPRENEUR recommencera 

aux fraia de l'ACHETEUR son 1nHpection une fois que les modifications 
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0u les rEparations au~on~ ~t~ faites ~t il v~riffer3 si lesdites 

modificl.tions sont sutfisantes '?t sat1sfa1.santes. 

Si l 'ENTREPRE..'llEUR ou un de ses sous-rraitants procedent a des essais 

de ~On fo11ctfonnet:;,ent '.'Ui."" Ufl materiel quelconque a foumir au titre 

du Contrat OU a des essais prevus par la loi, l'ENTREPRENEUR devra 

en informer, au mains quarante-cinq (45) jours a l'avance, l'ACHETEUR 

ou £.eh fondes de ponvoir s' i1 en a designe. quf. s' ils le souhaitent. 

assisteront auxdits essais. 

L 'ACHE';EUR. aura le droit d 'inspecter tous les batirnents et ouvrages 

de genie civtl pendant ou apr~s leur construction (sauf pour ce qui 

est des travaux mineurs t~ls que les peintures, etc. qui pourront 

faire l'objet d'un~ inspection ulterieure) et ~ertifiera que lesdits 

travaux ont etf acheves, conformement a !'Annexe XXVIII et a !'Article 

18. 

L'ACHETEUR aura le droit rI'inspecter tout ce qui a trait au montage 

de l'usine et des machines, ainsi que les tuyauteries, instruments, 

installations et cablage electrique, les systemes d'isolation, les 

peintures et tous nutres travaux lies au mont~ge, dont les details 

sont <loones a l 'Annex(. XXIX. 

Pendant to;;te ~a <luree d~ 1' b'.'pf'ct :i un. 1 'ACHF.TF:UR ou ses fondes de 

pouvoir pourront avoir recours Rux e~sais qv'iis jugeraient necessaires 

pour determiner si les materi;:iux, les 0bjets, les fournitures ou les 

methodes de construc~ion corre:,pon<l~nt vux 1uantit[s et a la qualite 

requises. L'ACHETF.UR ou c;es ionde~ d·~ pouvoir pourront selon le cas 

exiger le remolacement 011 la reparation des marchandises qui ne 

sont pas conformes ;:111 Cont rat, meme unc f01s comprises dans les 

travaux et le~ rlispo~itions rlu Contrat vi~~es ~ l'Article 14.8 seront 

appliqufe~ mutatjs mutandis. 

L'ENTREPRENEUR mettra ~::.:ituitement a la disposition de l'ACHETEUR, si 

celui··ci en frii.t la demande, tolls L's i.nstr11;:nents, P.t notanmient le 

mati.· i~l de contrrle de la r;vho-:ctctivite des 3oudures, ai.nsi que le 

per'it nne 1 SP''<.' i .. , Ii s.~ n1·c1·s . ..;;i i r1• ri011r 1 tr! pert1i•·t tre cl' 1?1 f L~C"tuer comme 

i.1 r·n1:vic·r11 "'''" iq·;n,·cr ior, ·It-• t1a•1;111ic ,~t des fournitures de l'ENTRE-

PR~Nf.UR. 

I 
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L'ENTREPRENEUR fera en sorte que l'envoi et la livraison de 

l'usine et du :nateriel aient lieu dans les rneilleurs delais et 

soient convenablement coor1onnes ainsi qu'il est stipule a !'Article 

4.13, et ce en pleine conformite avec lee termes, lee conditions et 

les procedures <le livraison prevus dane le Contrat ainsi que ceux 

qui pourraient figurer dans les bone de commande delivres aux 

fournisseurs. 

L'ENTREPRENEUR prendra toutes mesures voulues pour que toutes les 

licences d'exportation (s'il en est besoin) et tous lee documents 

d'expedition soient etablis et delivres en temps utile. 

L'inspection par l'ACHETEtJlt et la reparation ou le remplacement du 

materiel OU des travaux de construction faits S ~a demande ne 

degageront pas l'EtITREPRENEUR des responsabilites,des garanties 

mecaniquee et des garanties stipulees da1;s le Contrat. 

• 
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ARTICLE 15 

MODIFICATIONS ET EXTENSION 

DES TRAVAUX 

15.1 L'ACHETEUR aura pleins pouvoirs, scus r~serve du present Article 

et d'autres dispositions du Contrat, pour donner de temps a autre 

a !'ENTREPRENEUR, pendant l'execution du Contr~t, l'ordre ecrit 

de modifier, amender, omettre, changer, varier, etendre ou apporter 

tout autre revision aux travaux et l'ENTP.EPRENEUR, qui est tenu d'y 

deferer, sera, dans la mesure ou cela est applicable, lie par lee 

tnemes conditions que Si lesdites modifications avaient ete incluses 

dans le Contrat et le cahier des charges. 

15.2 Nonobstant les instructions detriillees fournie~ a !'Annexe XIX, si 

!'ENTREPRENEUR re~oit de l'ACHETElIT< (ou de l'ingenieur) un ordre 

qui, de l'avis de l'ENTREPRENEUR, peut ~ntratner une revision du 

prix du Contrat. ce dernier avant d'executer la modification en 

avisera l'ACHETEUR aussitot que raisonnablement possible et par 

ecrit. Sous reserve des dispositions des Articles 15.3 et 15.9, 

la difference evenrnelle dt'. cout pour l'ACHETEUR occasionnee par 

ladite modification sera ajoutee au prlx du Contrat ou en sera 

deduite selon le cas. Le mcnt3nt de la difference sera arrete apres 

discussions entre .l 'ingenieur et l' ENTREPRENEUR sous reserve de 

l'approbation de l'ACHETEUR. En 1.as de dcsaccord, le cout de la 

modificatio~ pourra etre determine confor.mement a !'Article 37. 

15.3 Siles modifications demandeeo par l'ACHETEUR tiennent uniquement 

a des defauts, omiosions ou erreurs dans l'usine ou dans !'execution 

des travaux, commc inrHque a l 'Article 18.17, exigeant un temps 

suppl6mentaire comme prevu a l'Article 29.10. t:"t '!'ii pourraEcnt modifier 

etendre, changer OU V~rier considerablement le volume des traV&UX qui 

incombent deja a l'ENTREPRENEUR ou A s~s sous-traitants, l'ACHETEUR 

ne sera pas tenu dt'. v~rser des riupplcments de remuneration. 

L'ENTREPRENEUR conv1ent qu'il n'E-st prts fonde a rcclamer de paiement 

pour tout accroissernent du volume des travaux entrepris ou a entre

prendre pour. ri?ct1f1er des r.:rn>ur:-o de conception et/ou d'autres 

erreurs, faute!'l, omission:; et :imperfections, conformement a see 

obligationM ~non~ics a l'Artjcle 1~.5. 
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15.4 A tout moment prndant l'8xecutio:1 du (;l)ntrat, l'ENTREPRE.~EUR pourra 

soumettr~ a l'ap~robation d~ l'A~HF.TE~'R des propositions ecrites de 

modifications aux travaux. S! l'EKTREPRE~EUR est d'avis que la(les) 

modification,s) est(sont) necessair~(s) pour corrjger un defaut qui 

s'est produit au pourrait Sl! produi..rt' dans les travaux, ses 

propositions devront preciser iQsdit5 defauts et exposer les motifs 

pour lesquels l'ENTREPRENEUR est de cet avis. Pour toute proposition 

faite en vertu du present Article et de !'Article 4.4.2 et/ou pour 

toute modification du C0ntrai: en vertt· de 1 •Article 29 .10 et/ou tout 

autre article, !'ENTREPRENEUR fournira un decompte suffisamment detaille 

pour permettre de faire une etude deo narr.riaux, de la main d'oeuvre, 

du materiel, des contrats :le s0us-trait;::1ce, des depassements (prevus) 

des calendriers rlu projet ainsi que des changements a apporter aux 

plans; il inclura en outre dans sa proposition <'ll' dans son rapport tous 

les travaux entrant dans la modification ou la variante, que ce travail 

soit supprime, ajoute ou moiiifie. La ciemande de prolongation des 

delaiS d I exeC•Jtion devra et-:'."C ~ppuyee par tOUte justification qui 

pourrait Sembler necessaire. 

15.5 Les changements ou les variantes a apporter ~n vertu du present 

article ne justlfieront en ~ucun cas des depenses supplementaires, 

meme Si :esdits changPments OU variantes Ont pour origine des 

modifications apportees 3 des calendriers detailles rle projets, 

occasionnces par des changements interve11us d11ns la livraison des 

rnateriaux et /ou corollaires ;, des revisions <le calendrier en rapport 

avec l'achevemenc ~ecanique ou impu~ables a des modifications ddns 

l'agencement de la tuyauteric ou clans la conceptior apportees par 

1' ENTREPRE?-!EUR 3 la s•Jf t1:: d' etudes !:echniques detaillees. 

lS. 6 Si 1 'ACHETEUR approuVi~ 1~ proposition de 1' ENTREPRENEUR, ce dernier, 

sous reserve des Articl~s 15.4, 15.~ et 15.9, apportera les modifications 

approuvees. L'AC!1ETEUR ne pourra refuser ~'a.pprouver toute modification 

qut est nicessalre pour corriger un d~faut qui s'est produit ou pourrait 

se produire dans les travRux si la proposition n'itait pas acceptee 

ou si des modH lcatlon.<'. 011 der. rectif teat ~ons s' impObPnt en vertu de 

l'Art~clc 18.:8. Dans tou:i les AutreA CM;, 1'ACHETF.UR pourra donner ou 

refuser son consentement c"rrrn1e hm1 iui s<:-•nb1~ et ::;~ decision sera 

d~finltive et sans ~opPl. 
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15_7 L'ENTRF.PP~NF.UR n'aura !>as c!roit a remuneration supplementaire pour 

toute modifi~ation proposee par lui OU faite a SOD initiative. 

Toute deduction au prix du Contrat convenue entre l'ACHETEUR et 

!'ENTREPRENEUR conformement a l'Article 15.2 sera deduite du prix 

<lu Contrat. 

15.8 Si l'ENTREPRENEUR re~oit de l'ACHETEUR ordre d'apporter un changement 

et si. de l'avis de !'ENTREPRENEUR, la modification risque d'empecher 

ou de le gener dans l'accompliesement d'une quelconque de ses 

obligations au titre du Contrat, 11 en avisera l'ACHETEUR, par ecrit, 

et ce dernier decidera sans delai si la modification doit etre effectuee 

ou non. Si l'ACHETEUR confirme par ecrit son intention de faire 

pr.oceder auxdites modifications, lesdites obligations de !'ENTREPRENEUR 

seront alors modifiees pour autant ~u'il peut etre justifie et sous 

reserve des dispositions des Articles 30, 15.3 et 15.5. 

15.9 Sauf pour la disposition de !'Article 15.8, toute modification ou 

variante ordonnee par l'ACHETEUR ou l'ingenieur n'entach~ra nullement 

de vice ou n'invalidera les obligations de l'ENTREPRENEUR au titre du 

Cont rat. 

15.10 Au cas ou l'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR ne pourraient se mettre 

d' accord quant a savoir si lea ser•1ices demandes entrent bien clans 

les obligations contractuelles de !'ENTREPRENEUR, ou si l'ACHETEUR 

estirne que le paiement demande pour lea services qu'il attend de 

!'ENTREPRENEUR est exorbitant. une partie neutre (nommee a la fois 

par !'ENTREPRENEUR ET L'ACHETEUR) aura le droit de decider de 

!'importance eventuelle du paiement dont l'ACHETEUR pourrait etre 

redevable envers !'ENTREPRENEUR. Dans une telle ~ventualite, 

!'ENTREPRENEUR procedera sans delai a !'execution des modifications 

et/ou fournira les services qui sont l'objet du litige en attendant 

la decision de la partie neutre. La decision de la partie neutre 

Rera sans prejudice des droits rle l'ENTREPRENEUR et de l'ACHETEUR a 
soumettre le litige ~ un arb!trage. 
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Tous l~s paiements su~p~6Fe:1taires e~:gi~i~s prur leR travaux ou les 

servic~s ;ue i 'AC~ETEll'R aur;1 de'!'.a :de a l' E~TREPRE~EUR conformement 

aux dispositions du prt.:sent '"rticle seront consignes dans un Ordre 

de modificatior:.s a des cou<l L:icns y specif iee~ que 1 'ACHETEUR et 

l'ENTilEPRENEUR (ou .l..eurs fo:1d.!s C.e pouvoir) s:igneront et ledit {lesdits) 

Ordre(s) de modification\s) seront reputeri faire partie du Contrat 

sous reserJe dt. tou:; lef: t·~r,,1es et conditions qui y figurent, a mains 

qu'il n'en soit autre~ent stiµule. 

Toutes les modific~tions ~ux specifications tec~niques prevues dans le 

Cont rat (telles c;u' ell es ::;ont pre:::isees ci.-ins les Annexes) auxquelles 

l'ACHETEUR aura donne son ~ccord seront consignees dans un Ordre de 

modifications que 1 1 ACHETEUR et l' ENTREPRENEUR (ou leurs fondes de 

pouvoir) signeror.t 2t ledit (l_esdits) Ordre(s) '~" modificatlon(s) 

seront reputes fa!rc partie du Ccn~rat sous reserve de tous les tertnes 

et conditions qui y figurent, a moi:is qu'ii n'en soit autrement stipule. 

L1 ACHt:TEUR et l'ENTREPRE~i:IJR esliment qu'une somme de (montant et 

monnaie) ;>eu: etre ".lCCe~salre POUT effectuer les mod.1.fications et 

extensions visee;; dans le ;1resent Article et/ou n:>ur payer le matet'iel 

specialist:· o.upp.:..el'lentaile qd pourrait etre demande par l 'ACHETEUR. 

L:ACHETEUK sera tenu dP faire le neccsHaire pour o~tenir l~(les) 

somme(s) visee(s) si elle(:>; est foont) r·xigble(s) .-3\JX termes du 

Contrat. Tou~efoi~, l'AC~ETEUR sera ~eul juge dP ln neces~ite 

d'enguger cette(ce~) somrne(~i e: :i c0n.-:uri-ence de quel montant. 

Les ~iqpositi0n& deg \rtlcles ig, 25, 28 et 29 serene applicables 

mutatis mutandis au:~ term~s du pr1hnnt i\rtJcJc. 

• 
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ARTIC~E 16 

FOP~IATION 

16.1 L'ENTREPRENEU~ reccnnatt et est convenu que la formation adequate 

du personnel de l'ACHETEUR est une condition necessaire a la 

realisation des objectifs du Contrat. 

16.2 En consequence, l'ENTREPRENEUR assurera la formation du personnel 

de l'ACHETEUR tant sur le chantier que dans des usines situees hors 

de (pays de l'ACHETEUR), conformement aux exigences de l'Annexe 

XVIII, 1'Article 4 et !'Article 16.3. 

16.3 L'ENTREPRENEUR fournira les moyens de formation dont le detail est 

indique dans l'Annexe XVIII. 

16.4 L'ACHETEUR et l:ENTREPRENEUR conviendront, lors de la premiere 

reunion de coordination envisagee a l'Article 6.8, de la duree, du 

lieu et des autre~ elem~OtR a prendre en consideration pour assurer 

la formation du perao~rel de l'ACHETEUR et les details finals 

seront soumis dans mois suivant la date d'entree en vig~eur du 

Contrat. L'ENTREPRENE:lJR reconna!t etre en mesure d'assurer la 

formation du personrP1 de l 'ACHE':'EUll pendant le temps envisage dans 

l'Anne:i<e XVIII, dans une ou des usines utilisant les procedes vises 

a !'Article 4.j et dont la productlon a commence dans les cinq ans 

precedant immediate~ent la date d'entree en vigueur du present Contrat. 

16.5 L'ACHETEUR s'engagera a fournir, aux fins de formation, du personnel 

poesedant 1' experience et l'!S qua.11.f ications recommandees par 

!'ENTREPRENEUR et egr~ces par l'ACHETEUR. 

I 
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Ah.TICLE 17 

SERVICES CONSIJLTAIIFS TECri~;IQUES E: DE GE:noN 

17.1 L'ENTREPRENEUR gerera les operations de l'usine apres le sta.le 

d'achevement mecanique specifie dans l'Article 18. La gestion de 

l'usine par !'ENTREPRENEUR se terminera des l'achevement sans 

problemes des essais de garantie de fonctionnement et de la receptiun 

provisoire d~5 travaux par l'ACHETEUR. Les dispositions des Articles 

13, 18, 26 et 29 s'appliqueront mutatis mutaodis au1.~xigences pour 

la gestion adequate et satisfaisante des operations de l'u5.ne par 

!'ENTREPRENEUR. 

17.2 L'ENTREPRENEUF. fournira des services d'aide de gestfon a l'ACHETE'JRr 

dep~liS le stade de reception provi.soi re jusqu' a la reception definitive 

Je~ travaux. L'ENTREPRE~EUR fournira le personnLl de site necessaire 

confortl'.ement a l'Articl.e 17.3 ci-apres. 

17. 3 Le personnel de ! 'EN:REPRENEUR requis pour alcomplir les ser•1ices 

d 1 aide de gestio.1 conformemei.t a l'Article 17.~ ci-dessus comprendca: 

(Liste ce personnel comme indiqui! dans (C:'Jc•.ment 

1 - . ,,1/ supp ementaire1,-

17. 3.1 Les e!:fectifs et le type r:u personnel de l' ENTREPRENEUR 

a maintenir au site pour l'aide de gestion seront choisis 

dans toute I.a mesure du possible !lar !'ENTREPRENEUR el 

l' ACHETEUR dans la c~tegorie de pen~onnel qui a ete charge 

de la mise en route et de l'exnloitation rielles de l'usine 

jcsqu'aux essais de garantie de fonctionnement inclus. 

17.4 Les obligations de l'ENTREPRENEUR r.onformement aux exigences de 

l'Art1cle 17.2 seront: 

17.4.1 Ltl fournitnre ct'une aide de gestion ~ l'ACHETEUR pour assurer 

le ma1nticn de~ nlveaux de production a la capa~ite opt~male, 

et avec le rendc;.1ent m;n.cimum. 

---------
1/ Les besoins minimum;; ;;11ggc~res Pont J 1~s suJvantH: 

2 in&~nieurs de produni0n, 1 Jng(.nleur d'cntret1en (mecanique) 
1 ingenll'-ur d'entret1•.!r (1.11f;trt1mt•ntR) 
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17.4.2 La fourniture d'une aide de gestion a l'ACHETEUR pour 

assurer l'entretien de l 1usine et des equipemecte afin de 

permettre aux op~ratione d'etre maintenues aux niveaux 

previsionnels de production et de taux de rendement. 

17.4.l La fournitur~ d'une aide de gestion a l'ACHETEUR par la 

formation d~ peTsonnel de l'ACHETEUR. dans l'usine. 

17.5 Pendant la periode comprise en~re le stade de la Reception 

provieoire et de la Reception definitive des usi.nes, toutes les 

installations seront exploitees i des niveaux pre-etablis et dans 

des conditions convenues. 

17.5.1 flans le cas d 1 \Jn desaccord entre l'ENTREFRENEUR et l'ACHETEUR 

concernant la capacite a laquelle une ou des installations 

doivent fonctionner, les points de v~e de l'AC~ETEUR 

prevaudront. 

17.5.2 Dans tous lee cas ou le personnel de !'ENTREPRENEUR constate 

des degats sur !'installation et/ou l'equipement, par suite 

de conditions entrafnant une surcharge et/ou un entretien 

inadequat ou insuffisant, le representant de l'ACHETEUR 

au site en sera informe lmmediatement par ecrit. 

17.5.3 A condition toutefois que l'ACHETEUR Lhoislsse de faire 

fonctionner l'un quelconque des elements d 1 equipement au

deasus de ea capacite previsionnelle (nominale), ou de lea 

faire fonctionner sans entretien adequat en depit des 

instructions de !'ENTREPRENEUR, lee garanties mecaniques 

concernant cet equipement se trouveroot (dans le cas approprie) 

annulees, et 1 'ENTREPHENEUR ne sera pas tenu responsable des 

pannes mecaniques de l'equipement, meme si lee periodes 

garantiee mecaniques specifiees dans l'Article 28.3 concernant 

cet equipement ne sont encore echues. 
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17.6 Si l'ACHETEUR le souhait~, 11 peut retenir tout ou partie du 

personnel couvert par l'Article 17.3 pour une periode prolongee, 

ne depassant pas <'8) mois apres la Reception definitive de l'usine 

selon des termes et conditions ~ convenir mutuell~ment au prealable, 

avec paiements supplementaires a l'ESTREPRENEUR. 

17.7 ~pres gestion de l'usine par l'ENTREPRENEUR conformement aux 

dispositions de l'Article 17.2 et apres Reception definitive de 

l'usine, !'ENTREPRENEUR decidera d'accorder une option a l'ACHETEUR 

pour !'execution d'un accord separe de fourniture de Services 

consul~atifs techniques, d~ l'ENTREPRENEUR a l'ACHETEUR, selon des 

termes convenus entr~ eux pour couvrir les ~ervic~' qui sont 

J1entionnes ci-dessous. Un tel accord sera mis en vigueur des la 

Reception definitive de l'i~stallaticr. et sa duree ne sera pas 

inferieure a (~) annees. L'ACHETEUR peut exercer 

ladite option (a 5a propre discretion) pas plus t~rd qu'un mots aprea 

la Reception provisoire. Aux fins du pr~sent C~ntrat, les droite et 

obligations envisages dans un tel accord de services consultatif s 

techniques seront considereR entierement distincts des o~ligations 

et responsabilites contenues dans lt' present Contrat. Les termee 

d'un tel Accord incluront (sans y ~tre limlt~s) l'une que:conque 

ou plusieurs des questions suivantes: 

17.7.1 Fourniture du perso11nel consultatif de haut niveau pour 

effectuer un examen semestrir 6eneral de l'usine et du 

rendement de see operations. 

17.7.2 Recommandations sur l'amelioration des operations de 

l'usine. 

17.7.3 Fourniture d~ repons~s aux questions technir.ues concernant 

les operations de l'uslne. 
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ARTICLE 18 

A~HEVEMENT DBS TRAVAUX, E..lTREE EN POSSESSION, 

ET CONDITIONS REGISSANT T,A. RECEPTION 

18.1 L'ENTREPKENEUR executers les travaux av~c diligence et reepectera 

strictement lee conditions a observer pour assurer l'achevement 

rapide des travaux, nonobstant les calendriers contractuels prevus. 

18.2 Les travaux ou tranches ou parties de travaux seronr consideres 

co11111e acheves lorsqu'il aura ete satisfait aux exigences dee 

Articles 18.4 a 18.7, sous reserve des dispositions des Articles 

18.9 et 18.17. Toutefois, nonobstant ce qui precede, les travaux, 

tranches ou parties de travaux ne seront pas consideres comme 

acheves sides evenements posterieurs exigent que l'on apporte une 

(des) modificatlon(s) ou une(des) rectification(s) aux travaux, 

tranches OU parties de travaux, que ces evenements se produisent 

avant OU apres la reception provisoire. 

18.3 Des qu'une partie des travaux ou de l'usine ou une partie de cette 

derniere sera, de l'avis de l'ENTREPRENEUR, achevee pour l'essenc.iel 

et prete pour !'inspection, !'ENTREPRENEUR en avisera l'ACHETEUn (au 

moyen d'un Rapport d'ach~vement dee travaux de construction) que 

l'usine ou une partie de celle-ci est prete pour lee essais d'acheve

ment des travaux mecaniques. Ce rapport precisera les parties des 

travaux ou de l'usine dont !'ENTREPRENEUR envisage de faire la 

demonstration, qui ont lite achevees confon.1ement aux cahiers des 

charges et soumises aux essais d'inepection initiale specifies dans 

le Contrat. L'ENTREPRENEUR etablira et soumettra un progranne d'essais 

pour prouver le hon fonctionneme.nt des divers materiels et/ou des 

rwrt IC's clc l '11sine. 

18.4 Aprea inspection satisfaisant~ de l'usine et/ou de l'equipement 

et/ou des parties de l'usine, l'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR signeront 

le Rapport d'achevement des travaux de construction confirmant que 

J 'us:n£.! ou unE· part le rlt· <'l:'tte rlt·rnf1";rt• ;1 <~tl- lnspecteP et est 

:i<'hl'Vl;,. p<H1r J 'c~;--,.ntfel (~l qui! le.q opfr;:itfon8 indispensables pour 

fournir la preuvf d~ hon fonctionnement m~canique et la 

d~monstration des garnnties micaniques avant la mise en service de 
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1 'i.nst:::>ll:iticin i-euvent etre effectu~es en tout.e securite. (Le 

Rapport d'achevement uc~ travaux de construction pourra preciser 

les questi-.ns de dEitail qui 'Oeuven~. etre -::eglees apres le deman:age). 

La signature du Rapport d 'nc;1evement des travaux de construction ne 

sera pas repute constituer une reconnaissance, une confirmation ou 

un accord quant a la convenance ou la conformite du materiel ou de 

la partie d'une usine pour les fins auxquelles elle est destinee. 

18.5 Si l'ACHETEUR n'est pas convaincu qu'~ne ~sine ou une de sea parties 

au sens de l'Article 18.3 est achevee pour l'essentiel, il peut 

l' i n<l i q1112 r dans le R.1pport ~ur l' achevement des travaux de construction 

et exposer les raison~ pour lesquelles cette installation n'esl pas 

conforme au Contrat. L'ENTREPRENEUR sera alors tenu d'achever les 

travaux, ou l'usine ou des parties de cette derniere, comme 11 le lui 

sera demande et devra etre dispose a fournir une preuve adequate de 

cet achevement. Si l'ENTREPRENEliR faillit a achever l'usine ou une 

de ses parties, J'ACHETEt!R sera en droit d~ retenir immediatement 

tout OU partic des paiemcnts duti 3 cette date a l'ENTREPRENEUR. 

18.6 Lorsque taus lea equipements d'une usine OU d'une quelconque des 

parties des installations hoes-site ou des distributions communes 

sont prets Gt acheves au sens du Cuntrat (c'est a dire montes, 

installes et ayant satisfait aux essais), !'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR 

examineront les procedutos r.es essais pr.e-approuves ?our demontrer 

l'achevement mecar.ique de J'usine qui seront faits conformement a 
!'Annexe XX (ou autrement) et aux procedures detaillees qu'elle 

contient. 

18.7 La phase prcalaole a la mise en Hervice des usines, de chaque 

raccordement aux distributions comm1Jnefi et rle chaque partie des 

installations hors site, et l'ex[cution des esaais d'achevement 

des travaux mecanil'.jues comprendront l'ex~cution des 

operations et des essais dont la llste fi~ure i1 1 'Annexe XX, ou qui 

peuvent ~tre convenus, en vue d'asAurer ~ue les installations 

fonctionnent correcte~ent du point <le vue m~canique. Lorsque ces 

opirations et ceq cssais auront ~t~ intiKralemcnt Px~cutis dans 

• 
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des conditions satisfaisantes, individuellement ou collectivement 

sur l'us[nc cl'ammoniac, l'usine d'uree, la central~ electrique et 

tous les raccordements aux instAllations communes et toutes lee parties 

des installutions hors-site s~us reserve des dispositipns de !'Article 18.9 

et que lea traveux seront acheves du point de vue mecanique, 

l'ENTREPRENEUR etablira un Rapport sur l'achevement ml~anioue de 

!'installation qui sera signe par lee deux parties apres examen 

en comm.m de l'{dee) usine{s) ou des raccordements aux distribution& 

C01111Unes et parties des installations hors site considerees et, des 

signature dudit Rapport par les deux parties, lee installations ou 

raccordements aux distributions communes et parties des 1netallatiDns 

hors site en question seront alors considerees comme ctant achevees 

du point de vue mecanique. Les consideratio~s applicables a la 

signature du Rapport d'achevement mecanique eeront analogues a 
celles qui visent la signature du Rapport d'achevement des travaux 

de construction par l'ACHETEUR ainsi qu'il est prevu a !'Article 

18.4 et l'ACHETEUR ne sera pas pour autant repute avoir donne une 

reconnaissance ou une confirmation ou son acco~d. 

18.8 Les operations et lee essai~ vises aux Articles 18.6 et 18.7 seront 

effectues avec competence par le personnel de !'ENTREPRENEUR sous 

ea direction et sous sa responsabiLte et en presence du personnel 

de l'ACHETEUR. 

18.9 Si, au cours des essais vises plus haut, des vices ou des 

irre6 ularites sont constates dans l'usine, dans le materiel fourn1, 

ou dans une partie quelconque des travaux, !'ENTREPRENEUR prendra 

immediatement des meeur.es pour remplacer le materiel def ectueux ou 

pour rectifier lee parties defectueuses dans le minimum de temps, 

comme specifie a l'Article 25.4 {s'il est applicable), 28 et 29, 

18.10 

et sous reserve de !'Article 30. 

A l'achevement mecanique de t~ute usine et des essais prevus A 

!'Article 18.7 et a l'Annexe XX, ladite usine sera, aussitot que 

possible ~pres, mise en service. 
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Il sera ensuite procede au demarrage de l'usine et, des que toutes 

les parties des usines fcnctionneront de :naniere satisf aisante, et 

que Je !'ammoniac et de l'uree de la ctualite specifiee auront ete 

produits de ta~on reguliere et sans inurr,1ption pendant ( ) 

jours a ( )'\; de la capacite. conforme:n..:nt aux terr:!eS du Contrat, 

l'usine Sera reputee etre 8U Stade de la production commerc1ale. 

L'ENTREPRENEUR sera ensuite tenu de d~montrer quc l'(les) usine(s) 

peut(peuvent) satisfaire a toutes les garanties et conditions 

specifiees ~ !'Article 26 ainsi que dRns d'autres parties du Contrat 

pour prouver qu'il a ~le satisfait aux disposition& contractuelles. 

L'usine sera reputee avoir ete provisoirement re~ue lorsque !'ENTRE

PRENEUR aura demontre de fa~or. ~atisfaisante que l'usine est capable 

de satisfaire aux garantie~ de bcn f onctionnement ~pecif iees a 
l'Article 26 et que l'ACHETEUR aura donne le certificat de reception 

provisoire correspondant, ~ f; ~uite de la satisfaction des 

conditions de l'Articl~ 18.14 ci-dessou~, 

s.ous reserve de l' exercice de ses dr0its conformement aux Articles 

14, 2~, 28 et ~u present Articl~. 

Les conditions reglssant la rcccpti.on seront ccllcs qi.Ji son~ precisecs 

au present Article ou dans d'autr~s parti£s du Contrat. La 

delivrance du Certlficat d~ reception provisoire aura lieu lorsque 

la totalite des conditions ci-apres auront et~ corr~ctement remplies 

et que l'ENTREPRENEUR aura pleinement satisfait a tout~s les autres 

dispositions du Contrat. 

18.14.1 

18.14.2 

Lorsque l'ENTREPRENEUR aura fourni a l'ACHETEUR tousles 

certificats d'inspection ct taus les certificate de garantie 

des materiaux se rapportant a chacun d~s principaux 

equipemenrn et des pri.ncipales machines. 

Lorsque l'E~TREPRENEUR apres avoir etahli un document 

pr~cisant le dabut et la fin de la pfriode de garantie 

mecaniquP puur cnaque materiel H chaque machine l'aura 

remis .l l'ACHETEtJR avec: confirmati.on ccrite par l f1ngenieur 

de l 'E':xar..rit.1dc Jes dales y inscrites. 
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18.14.3 Lorsque !'ENTREPRENEUR aura remis a l'ACHETEUR tous lee 

documents vises i l'Annexe XV, y compris les dessins 

relatife a la con•truction. 

18.14.4 

18.14.5 

Loraque l'EMTREPREHEUR aura acheve la construction dP

tous lee batimenta et autres ouvrages de genie civil 

pr~vus aux travaux et aura obtenu un rapport d'achevement 

de construction de touQ les ouvrages de genie civil. 

Loraque l'ENTREPRENEUR aura etabli le ''Rapport 

d'acheveaent des travaux de construction" pour chaque 

materiel/partie/usine inclus dans le Contrat conf ormement 

a !'Article 18.3 du Contrat, que des essais probant auront ete 

acheves, et que la capacite de la (des) installation(e) aura 

ete demontree CODIDe il aura pu etre specifie dane le Contrat. 

(Le Rapport d'achevement des travaux de construction devra 

preciser que l'F.NTREPRENEUR se propose de faire des eesais 

probants du materiel/de la partie/de l'usine dans lee sept 

(7) a quatorze (14) jours suivants ainei qu'il en sera 

decide en accord avec l'ACHETEUR. L'ACHETEUR apres avoir 

dGment constate que les eseais dont !'ENTREPRENEUR aura 

fait la preuve sont satisfaisants et complete devra ~voir 

signe le Rapport en consequence). 

18.14.5.1 Au cas OU l'un quelcc :.que dee reeultats de 

l 'essai (des ee"-.ds) n 'aurdt pas ete ptobant 

pour tout mater1el/partl~usine(s), l'ACHETEUR 

le consigners sur le Rapport d'acheve~ent des 

travaux de construction. L'ENTREPRENEUR 

rectif iere les defauts et procedera aux 

mesures correctives necessaires conf oTir~ment 

aux dispositions de !'Article 15.9 et 

executera les essais requis pour demontrer 

le bon fonctionnement du mate~iel/de la partie/ 

de l'(des) uaine(1) en question A lft satis

fa~tion de l'ACHETEUR, apr~s quoi il obtiendra 

les signatures de l'ACHETEUR approuvant le 
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Rapport d'achtvemtnt des travaux de 

constru~tion ~orrespondant. 

Les essais prealable.; .'.i. la mise en service 

seront faits sul. le materiel apres 

etablissement du Rapport d'achevement des 

travaux de construction. 

Lorsque tous les essais d'achevement des travaux 

mecaniques auront ete acheves de maniere satisf aisante, et 

lorsque l'etat d'achevernent rnecanique aura ete prouve, et 

que l'ACHETEUR aura signe le Rapport sur l'achevement 

mecaniqu~ apris examen conjoi~t de l'installation. 

Ce Rapport signif iera que la tranche des travaux de 

mecanique est receptionnee et que l'installation est 

prete i etrt mise en service et lcs dispositions de 

!'Article 18.7 seront applicables. 

Lorsque les essais de garantie de bon fonctionnement 

prescrits a !'Article 26, conformf>ment aux criteres 

enonces aux Articles 26.3 a 26.7 inclusivement, a la 

methodologie specifiee a !'Article L6.8 et aux 

proced~re1 visees aux Articles 26.4, 26.10, 26.11 i 

26.13 et leurs alineas, auront C.tJ eff~ctues avec succes, 

acheves et prouves conformement au Contrat, et lorsque 

!'ENTREPRENEUR a:.ira etabli les certificats d'essais de 

hon fonctionneQent et presence ces derniers a l'ACHETEUR 

pour signature et acceptation. 

18.14.7.1 L'approhat1on des certificat~ d'essais de 

bon fonctionnement par l 1 ACHETEUR (sJ celui-

ci n'exprime pas de reserve) sera indiquee 

dans le certificat de r~ception ?Tovisoire 

sign~ par l'ACHETEUR, Jigniffant reception 

de l'(des) 1nstallat1nn(s)/des travaux, et 

les oo 1 lg;• t ions de l 'ENTREPRENEUR en ce qui 

concerne 1.es ~ssais de µar~nclv vis~s ~ 

l'ArtJ.cle 26 s•.•ront considC:ri··~·s comm<· remplies. 

v 

• 
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Si, pour une raison quelconque, l'ACHETEUR 

n'accepte pas les eesais de garantie ou lee 

accepte sous reserve de modifications ou de 

rect:f_fication de certains defauts, et si 

l'ENTREPRENEUR. apporte les modifications 

voulues OU rectifie les defauts vises a 
!'Article 29 et effectue les eesais de 

garantie de bon fonctionnement a la satis

faction de l'ACHETEUR, l'installation sera 

reputee avoir ete receptionnee. 

Lorsque !'ensemble des services de gestion requis, vises 

a l'Article 17.1, auront ete effectues de maniere satisfaisante. 

Les travaux de l'ENTREPRENEUR sur le chantier seront reputes acheves 

seulement lorsque !'ENTREPRENEUR aura re~u de l'ACHETEUR le certificat 

de reception provisoire conformement a l'Artic1£ 20 et sous reserve 

des dispositions de !'Article 18.13. 

La reception provisoire de l 1 usine, OU la reception de touce parti! 

ou tranche specifiees de l'usine par l'ACHETEUR ne degagera en rien 

!'ENTREPRENEUR de see obligations (explicites ou implicites) aux 

termes du Contrat et ne devront pas etre interpretees conme 

constituant la preuve que toute partie, tranche, pieces et/ou 

materiaux de l'usine sont au complet. 

Si pour des raisons imputables a l'ENTREPRENEUR {soit directement 

soit indirectement), celui-ci est incapable d'effectuer de fa~on 

probante tout ou partie des essais de garantie ou de bon f onction

nement vises a l'Article 18.12, conformement aux Articles 18 et 26, 

les dispositions des Articles 27.2 a 27.5 (inclus) (selon le caa) 

seront valables, sous reserve cependant des conditions de l'Article 

18.8 ci-deseous. 

En tous cas 11 appartiend ra a l' ENTREPRENEUR d 'executer la (lee) rep.ua-

t ion ( s) ct modific.'ltion(s) ;, apporter :. 1' (aux) ustne(s) ou a une quelconque 

de sea sections ou parties au titre de toute partie des travaux 

fcurnie par lui ou dont il est charge aux termes du Contrat et, ~ans 
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restreindre :e caractere general de ce qui precede, dans l;une 

quelconque des circonstances ci-apr~s. a savoir: 

18.18.1 

18.18.2 

18.18.3 

18.18.4 

18.18.S 

18.18.6 

18.18.7 

Si lee essais de garantie ou de bon fonctionne~ent et/ou 

les eeeais ou les eseais prealables ~xiges ne peuvent 

etre commences, executes, respectes OU acheves pour des 

raisons imputables aux travaux et aux services de 

!'ENTREPRENEUR et specifiees dans le Contrat et a 
!'Article 18.17. 

S'il est constate que l'(les) ueine(s) ou dee parties cu 

des sections de l'usine et/ou lee proced~s sont inaptes 

ou insuf fisants, pour des raisons telles notamment que 

celles qui sont visees a !'Article 4.31. 

S'il est constate que la qualite de !'execution et des 

materiaux ne satisfont pas aux conditions du Contrat 

specifiees a !'Article 25. 

S'il est constate que lee conditions relatives aux 

garantiee mecaniqueB n'ont pas ete reepectees OU ne BODt 

pas conformee aux dispositions de !'Article 28 du Contrat. 

Si l'un quelconque dee travaux de g~nie civil ou des 

travaux sur le chantier c.ue 1 'ENTREPRENEUR -?st tenu 

d'effectuer au titre du Contrat est incomplet ou non 

satisfaisant. 

S'il est constate que toute rectification effectuee 

conformement a l'Article 29.1 n'est pas satisfaisante ou 

est insuf f isante. 

S'il est constate que tout travail effectue en vertu du 

Contrat est incomplet, insuffisant ou inadequat. 

Toute modification qui doit etre apportee aux termes du Contrat sera 

Tegie par lee dispositions des Articles 29.10 a 29.14 (inclueivement), 

~t lea travaux de modification d~vront etre executes avec diligence 

et de bonne foi en sorte que l'ACHETEUR aoit satisfait dans l'enaemble. 

Les conditions regissant les prolongations de temps necessaires pour 

mener A bien Ce& traVSUX f'i: les moddijt{>s de~d1teR prolongations 

seront arretces ~onformement aux u'fHpOBi:.-'fon::; de J 1J\rt1cJc 29.1.0, 

r 
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sous reserve toutefois des dispositions des Articles 25 et 28 a 
30 (inclusivement). La (les) modification(s) executce(s) ne sera 

(seront) repute etre achevee(s) que lorsqu'il aura etc satisfait 

a toutes les stipulations contractuelles qui regissent ces travaux 

et services et que la(les) cause(s) qui ont motive la(les) 

modification(s) aura (auront) ete eliminee(s). L'ENTREPRENEUR ne 

devra pas demander a l'ACRETEUR <le se desister expressement de ses 

droits ou de ses recours avant qu'il ait donne son accord quant aux 

modifications requises conformement aux dispositions pertinentes du 

Contrat. 

A moins qu'il en soit convenu autrement, ou au cas ou les 

rectifications et les modifications n'auraient pas ete executees 

de fa~on satisfaisante et, de toute fa~on, sans prejudice des 

droits de l'ACHETEUR en vertu du Contrat, l'ACHETEUR entrera en 

possession ~e l'usine a la delivrance du certificat de reception 

provisoire. A partir de l'entree en possession, l'ACHETEUR sera 

responsable de la direction, de l'exploitation de l'usine et 

souscrira et maintiendra toutes les assurances qu'il pourra juger 

necessaires. 

L'ACHETEUR delivrera un certificat de reception definitive une fois 

qu'il aura ete satisfait a toutes les dispositions du present Article 

et des Articles 17.2 a 17.5 (inclus) ainsi qu'a toutes les dispositions 

contra~tuelles. Sous reserve des Articles 18.17 et 18.18, l'ACHETEUR 

delivrera le certificat de Reception definitive dans les 12 mois qui 

suivront la Reception provisoire de l'installation, A moins qu'entre 

temps cette derniere n'ait montre des defauts tels que ceux vises a 
l'Article 4.31 et/ou ne requerre des modifications specifiees i 

l'Article 29.10. 

Les dispositions des Articles 4.33, 25, 26 et 29 {selon le cas) 

s~ront appli.cables mutatis mutar.dis aux dispositions du present 

Article. 

' 
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ARTICLE 19 

PROLONGATION DES DELAIS 

Si l'un ou l'autre des facteurs ci-apr~s. qui ~chappent de fait au 

contra le de l' ENTREPRENEUR o•.J de 1 'AChETEUR, a savoir 

19.1.l Vandalisme; 

19.1.2 Sabotage; 

19.1.3 Blessures ou decis de personnel essentiel; 

(mais non cor.Jpris aucun des fait:; ou evenements couverts par les 

Articles 18.18, 29.10 ou l'Article 34) compromet 0u rctarde la bonne 

marche de certains travaux a executer, l'ENTREPRENEUR demandera par 

ecrit a l'ACHETF.UR, dans les dix (10) jours suivant la survenance de 

l'un quelconque des ~vinements vis~s plus haut, une prolongation 

raisonnable des delais d'achivement des travaux ou d'une partie des 

travaux, :1 raison de la duree d' influen1.:<: cles facteurs ayant provoque 

le retard. Au cas ou l 'ACHETEUR ferait ctroit ~ cette demande, 11 

accordera i l'ENTREPRENEUR une prolongation des delais compensant 

raisonnablemcnt la perte de temps suhie par cc dern!er. L'accord 

d'une tclle prolongation par l'ACHETET!R conformement a l'Ar:icle 19.l 

n'emportera aucun prejudice d~ ses droits et !'ENTREPRENEUR restera 

pleinement responsable de l'ach~vement de taus lcs travaux et activites 

touches par les facteurs OU ever.ements ViSE;S plus haut tout COr.JZ:l€ 

avant leur survenance. L'ENTREPRENEUR prolongera en outre la validite 

des garanties bancaircs et d~ la(des) caution(s) de bon fonctionnement 

pour une p~riode correspondant ~ la prolongation des d~lais consentie 

par l'ACHETEUR. 

Les paiementH ou lee droits i remboursement de touces d~penses 

conformement a cet Articlz ou conformcment aux dispo:>itions des 

Articles 32 OU 34 seront fixf.'.S <Ill pror;:ita des travaux executes, a 
condition que dar3 les circonstancca envisag~es par l'A~ticle 3Z, la 

suspension des travaux n'ai~ pas ~t~ due ~ une rupture de contrat de 

la part de )'ENTREPRENEUR, et a condition que celui-ci R'en ticnne 

par ailleurs aux termes du Coutrat. 
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19. \ Si les evenements vises a l 'Article 19 .1 OU Article 32. 4 et 32 .5 

se prociuist·nt. les conditions i:~herentes a toute prolongation 

accordee ~eront {le cas echeant) incluses er. tant qu'amendement 

aux docum~nts regissant les activites ou les travaux perturbes ou 

retardes de ce chef, comme prevu par les termes de l'Article 3.4. 

19.'• Aux fins du seul Article 19.1, le terme "retarder" sera inte-::-prete 

comme correspondant a toute journee ou peTiode legitimement employee 

pour l'achevement des travaux prevus au titre du Contrat, si, pendant 

lesdites journees ou ladite per:tode, l.es causes admises par l 1 !LCHETEUR 

sont independantes de la volonte de l'ENTREPRENEUR au sens vise a 
l'ArtiLle 19.1 relatif aux retards apportes dans l'achevement des 

travaux. 
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ARTICLE 20 

PRIX DU CONTRAT I C0~1JITIONS DE PA!EMENT I 

PRIMES ET RECOMPENSES 

20.1 L'ACHETEUR paiera a !'ENTREPRENEUR pour prix de !'execution du 

Contrat, des services de !'ENTREPRENEUR et de l'achevement des 

travaux le montant total de 

(indiquer le prix et la monnaie) 

qui sera appele ci-apres le Prix du Contrat. 

20.1. l 

20.1. 2 

Etant donne que les presences constituent un Contrat 

cles en main, a prix forfaitaire, le Prix du Contrat 

mentionne i !'Article 20.1 ci-dessus sera definitif et 

irrevocable pour ce qui est du montant total payable 

au titre du present Contrat, etant expressement entendu 

qu'afin d'etablir une justification plus detaillee des 

prix on trouvera ci-apres une ventilation du Prix du 

Contrat (repartie entre les Articles 20.2 a 20.8) en 

sorte que lee montants par cat~gorf<·s :t111!->I Indiques ne 

seront valables que dans la mesure ou le total des 

montants inscrits auxdits Articles ne depasse pas le 

Prix du Contrat, ci-dessua mentionne, sous reserve des 

dispositions des conditions de paiement du Contrat. 

Le Prix du Contrat mentionne dans l'Article 20.1 ci

dessus ne sera modifie que si l'ACHETEUR reconnatt que 

des services supplementaires et/ou equipements aupple

mentaires hors de la portee du present Contrat et/ou des 

ameliorations des specifications conformement a l'Article 

15, justifient une augmentation ou une diminuticn du Prix 

du Contrat, OU bien de CODD!IUO accord officiel e:rit entre 

l'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR concernant le travail, les 

services, lee equipemente, les materiels OU les 

responsabilites deja me~tionnes dans le present Contrat, 

qui ne sont pas inclue dens la portee du Ccmtrat, et le 

Prix du Contrat sus-mentionne peut, le ces echeant, etre 

augmente ou diminue pour donner un prix total 11juete 

pour !e Contrat. 

' 
.. 
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L'~NTREPRENEUR reconna!t que les couts provenant de 

ch~ngements de ~atiriels et J'iquipement dus aux 

modific~tions et/ou re~tification~ rtquises ne seront 

pas consideres comroe change-:nent;, et supplements selon 

les dispositions de l' Ar::ic le 15. 

Le Prix du Cont rat: mentionne a l' Article 20 .1 ci-dessue 

sera (pour plus de c:ommodite) r~parti entre les mcntants 

par cat~gories vis~s respectivement ~ chacun des Articles 

20.2 a 20.8 cf-apres atin dE facfllter l'identification 

des paiements a effectuer lorsqu'ils eont dus a mesure de 

l'avancement des travaux. 

20.2 Pour l'octrci des licences, le savoir-fair~ et les etudes de base 

concernant l'usine vises a l'Article 

Pour l'usine d'ammoniac 

Pour l '•1aine d'ur&e 

Pour les distributions 
communes 

(Montant) 

(Montant) 

(Montant) 

(Monnaie) 

(Monnaie) 

(Monnaie) 

20.3 Po~r la fourniture de l'Ueine, du materiel, ces materiaux hors 

.:hc.ntier (y compris les services techntques et autres serviceF 

connexes; vises a l'Article (Montant) (Monnaie) 

20.4 Pour les ~tudes detaillees de ge•1ie civil ct I' achevement de tous 

lee ouvragee de genie civil, y compris les routes (voies ferrees) et 

les raccordements telephoniquen t!t autres 9ecvices ~cnnexes vises a 
l 'Article __ (Montant) (Monnaie) 

20.S Pour le montage complet de l'Jsine et du materiel y compris la 

fourniture des ap~areils de montage ~t la location de materiel de 

montage et autres !::.?rvices connexee: (Montant) (Monnaie) 

20.6 Pour les servir.es ayant trait a la gestion, aux operations et a la 

supervision: (Hontant) (Monnaie) 
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de 1.:1 r'.1 ~e p:·f !J;lb '~ :I la on; s:.: ,.- s•-rvict· et 

ce le;::~.;- ••p ~f'rvicc. r:e:J;1is l'Ad1.:--ve'"!'lt>'1t 

;;it· car iq1·~ c:... i' • .,~ tci l ! :; ~'en j .isqt1 · .=-; 1 '.\chcvement 

de~ E:;s .. i,; c!o? ~3T:->!1ti·· "' 1'" ,;.~11vra·i:~ .. ci•.'S 

Cf'rtif.;c ;1tc: "-~ Ri·-:2rr: ... 1 -,rovi~a're c~omme prf.vu 

aux l.:-tici.es i ·:1. i 1. i .'.: 3 L' ~ ;. l 'AnnexP x:·:. 
e~ p<:.r .· i l ~ E:urs dar.s i€: prf>.s1·nt Contr2t, pour la 

misc en :narc:1~ cJe 1 'ir.st.:ilatiL•n, cotr.me prc".•u .1 

l 'Annexe XX; ••t nour les ->ervices 3 effectuer par 

1' ENTREPRENEUR ~~0us ce rapport: 

(MPntant) C'fonnaie) 

Pour la fourniture de l'aide ~ la gestion depuis 

l'ach~vernent d~s essais de garantje jusqu'i la 

Reception finale de l'~nsta1lat:on curnme requis 

par lcs Articles 17.7 ~ 17.5 (inclus); et pour 

la fm•rnit•Jre dei, g.1r;>nt ies de la pa1'.'tie 

IY'Pc:m: qu•-' conf orm~m~nt a11 Cont rat: 

(lfonnaie) 

Pour la fourniture des moyf'ns Je formation du pers«innel de 

1 1 ACHETEUR vi;,e~ .1 l I Annf"Y'' XVII:::~ 

C!ontant) (~fonnaie) 

Pour la fourn • ture cle !";j t'.t:t;>S d·.: • ~crar.g•~ µm.!l" '1r>•1Y. (2) a.Hl•~es et 

les services correspondantc 

~:fontan:) 

Ious les prix figurant &UY frt~cle5 20.2 i 20.~ ci-dessus snnt 

definiti.fs r:t fernes pour :.:1. c1uri"·(: nu Con11.1t: ~t t•1•1'-'' prolongation 

de CE' dernjt-r; ils ne po1n'J'OJ"lt en ·•llCIJOE: fa-;on et:..C majores. 

Les mcntants indiques r.hns l.l" p:esl·r.t: Article seront payablt~S aux 

echr>an~er; pr~vue8 dcin~· l_e ;'r.'ltrat d d.,ns 1e!; mon-iaie!> spectfii.>cs. 

Le caLmdri~1· de!=: pa1e1i10nr:,; ·~': lC's .nc1f!U1nl':!-> i;pt~dfi.(>c q11P l'ACHETEUR 

do:l.t versr~r ii '. 'ENT'rnl·RFNElJ;-1 HC!ro~r. d;1nr, t0trs lvs c;is, &uhordonn6s 

aux aj 1<1tcments i.l':'jiu'-.;ih!e:; ;!":; c;111Sf'!· 0nnmr.rf.,.~:; .1 : ',1r·:fi:le 20.24 

ci-apri!s rlont r:l':s ~i'.E-'•'P • <'H 'hH1t dl"lnr<f-. ciar. .. le·; r! ir;p0:; it: ion~ du 

Contrat. 

.. 

I 
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Les sommes dues a l'EhlREPRENErR en vertu de l'Art~cle ~0.2 lui 

seront versees comme suit: 

20.10.1 

20.10.2 

20.10.3 

(25%) (montant) d titre d'acompte 

(50%) {montant} a la reception par l'ACHETEUR des 

documents relat!fs au savoir-faire et aux etudes de 

base vises aux Articles 3.1.2 et 4.5. 

(25%) c~~ntant} a l'achevement des essais de garan~ie 

de l'UsiJe et a la delivrance du certificat de reception 

provisoire par l'ACHETEUR. 

Les sommes dues en vertu de !'Article 20.3 seront versees comrne 

suit: 

20.11.1 

20.11.2 

20.l~.3 

20.11.4 

20.11.s 

10% a titre d'avance 

10% a la fin du sixieme mois suivant la date d'entree 

en vigu~ur du Contrat. ~ condition que toutes les 

reunicns prevues aux Articles 6.5 et 6.8 aient eu 

lieu ~t que toutes les questions y aiferentes ai~nt 

ete regleea a tous egards. 

60% au prorata des expeditions de l'Usine et du materiel. 

10% a l'achevement des essai& de garan~ie de l'usine et 

a la delivrance du certificat de reception provisoire 

par l'ACHETEUR. 

10% a la delJvrance du certificat de reception definitive 

par l'ACHETEUR. 

Les sommes du~s en vertu de !'Article 20.4 seror.t versees comme 

suit: 

20.12.1 

20.12.2 

20.12.3 

10% a titre d'acompte. 

10% a l'achevement des etud~s de conception pour les 

batiments principaux et les ritructures de l'us!ne. 

65% par tranch~s mensuelles a mc3ure de l'avancement 

reel des travaux 8~! le chantlcr tel qu~ l'ing~nieur 

en fera rapport et l'arprouvera. 
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15% a l'acheve:nent de& essais de garantie de !'Usine et 

a la delivrance par l'ACHETEUR du Certificat de reception 

provisoire. 

Les sommes dues en vertu de !'Article 20.5 ePront ver3ees comme 

suit: 

20.13.1 

20.13.2 

20.13.3 

20.13.4 

20.13.5 

20.13.6 

10% a titre d'accmpte. 

15% a l'arrivee aur le chautier du materiel de montage 

de !'ENTREPRENEUR. 

50% par tranches mensuelles, a mesure de l'avau~ement 

reel des travaux de montage sur le chantier tel qu'il 

ressortira du rapport mensuel d';vancement des travaux, 

certifie par l'ingenieur. 

10% a l'achevement mecanique de l'usiae et a la delivrance 

d'un Certificat d!achevement giecanique. 

10% a l'achevement des essais de garantie de l'Usine et 1 

la delivrance par l'ACHETEUR du Certificat de reception 

provisoir~. 

~% a la rlelivrancc du Certificat de reception definitive. 

Les sommes dues en vertu de l'Article 20.6 seront ve1seee comne 

suit: 

20.14.1 En vertu de !'Article 20.6.1 les ?&iemet ~s eeront effectues 

comme suit: 

20.14.1.1 

20.14.1.2 

20 .14 .1. 3 

20.14 .1.4 

25% du monteut st"lpule a !'Article 20.6.1 1 

l'Achevement mecanique de !'installation. 

25% du montant ~:!pule A !'Article 20.6.1 a 
la premiere ~rrivee de matiere dens !'installation. 

25% du montant stipule A !'Article 20.6.l ! 

la production a l'echelle coanerciale d'uree de 

qua lite <'-;afome, comme defini l 1 'Article 18. 

25% ~u montant ~tipule l l:Article 20.6.1 1 

l'achevement de l'essoi de garantie de 

1'1nstnl1At1on et a la delivrance du certificat 

de Rer.e~tJon prcvt~o{re par l'ACHETEUR. 

.. 
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En vertu de l'Article 20.6.2 les paieme•1ts seror.t effectues 

comme suit: 

20.14.2.1 

20.14.2.2 

20.14.2.3 

20.14.2.4 

25% dans les trois (3) mois suivant la 

realisation satisf aisante des essais de 

garantie de fonctionnement. 

25% dans les six (6) mois Euivant la 

realisation satisfaisante des essais de 

garantie de fonctionnement . 

~5% dans les neuf (9) mois suivant la 

realisation satisfaisante des essais de 

garantie de fouctionnement. 

25% a la delivrance du Certificat de 

Reception definitive. 

Les sommes dues en vertu de l'Article 20.5 seront versees comme 

suit~ 

20.15.l 15% a l'accord sur le programme de formation. 

20.15.2 65% pendant la formation, comme specifie a l'Annexe XVIII. 

20.15.3 25% A l'achevement de la formation a l'etranger du 

petsonnel de l'ACHETEUR, conformemP.nt a l'Annexe XVIII. 

Les sommes dues en vertu de 1 'Article 20. i~ seront verse es coane 

suit: 

20.lt>.l 

20.16.2 

20.16.3 

10% a !'approbation par l'AChETEUR de la liste des 

pie~es de rechange 

65% prorsta, a l'expedition des pieces de rechange. 

25% a l' achevetlll'.nt des essais de garantie de l' uaine 

et la delivrance d'un Certificat de reception 

provisoire de l'ACHETEUR, apres deduction de la valeur 

des pieras de rechange consommees par l'usine avant 

l'achevement des essais de garantie, sauf si lesdttes 

~ieces de rechange ont ete entierement rempla~ees par 

l'ENTREPRENEUR. 
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Les dispositions de l'Art"'cle 27 (Dommages-lnterets li~eratoires) 

s'appliqueront, mutatis mutandis a tous retards subis jans 

l'cxecution du Contrat, conformernent aux dispositions dct pr~s~nt 

Article ainsi qu'aux d~passements. 

Taus les acomptes que l'ACHETEUR doit a l'ENTREPRENEUR en vertu 

des Articles 20.10 a 20.1: inclus seront verses conformement a 
l'Article 21.2 quand !'ENTREPRENEUR aura satisfait aux obligations 

qui lui incombent, ainsi qu'il est stipule aux dispositions des 

Articles 21.1 et 21.?. 

Aux fins des montants restants dus au titre des Articles 20.10 a 
20.14 et 20.16, l 'ACHETEUR etablira en faveur de 1 'ENTREPRE1·~lJR 

aupres d'une Banque designee de {pays de l'ENTREPRENEUR cu comme 

convenu auttement) une lettre de cret.!it irrevocable, transferable 

~t divisible assurant le paiement des sommes due~ ~onforwement aux 

etapes et au calendrier fixes aux Articles 20.10 a 20.14 inclus et 

a !'Article 20.16, conjointement avec la fourniture de documents 

specifiee ci-apres. Les paiemer.ts co~verts par les lettres de 

credit, visees ~ l'Article 20.19 ne seront faits qu'une fois qu'il 

aura ete satisfait a la procedure mentionnee ci-apres, sous reserve 

de l'appiication de l'Article 20.17 (dommages-inter~ts liberatoires) 

et/ou toute disposition definitive prevue au Contrat: 

20.19.1 

20 .19. 2 

Pour les somm~s dues au ticre de l 'Article 20.10.2, un 

certificat de l'ACHETEUR doit etre prescnte, confirmant 

reception des documents vises aux Articles 3.1.2 et 4.5. 

Pour les sommes dues au titre de l'Article 20.ll.2, une 

facture de I 'ENTREPRENEUR, datee a la f:!.n du sixieme mois 

de la date d'entree en vigueur du Contrat, sera presentee, 

accompagnec d'un certificat de l'ACHETEUR conflrmant que 

les reuuions prevu~::; aux A('tfcles 6.5 r.t 6.8 du Contrat 

ont ete tenues et que toutes les ac~ivit~s y relatives ont 

l>te menees a terme et ont donne satisfaction a tous egards. 

.. 
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20.19.3 Pour .les sommes dues au titre de l'Article 20.11.3, 

20.H.4 

20.19.5 

20.19.6 

60 % de la valeur de che1ue expedition a l'AtHETEUR, 

contre factures accompagnees des pieces justificativee 

ci-apres: 

20.19.3.1 Connaiseement du maceriel livr~ a bord 

(eauf si le materiel est t~ansporte comme 

marchandise cf e pont auqt:el cas un simple 

connaissement suffira). 

20.19.3.2 Liste des emballages. 

20.19.3.3 Certificat d'origine (l~ cas echeant). 

20.19.3.4 Certificat de !'ENTREPRENEUR confirmant que 

20.19.3.5 

toue lee essais et inspections prevus au 

Contrat ont ete faits et ont doune satisfaction. 

(Autres documents qui pourraient etre specifies). 

Pour lea sommes dues au ~itre de !'Article 20.12.2, un 

certific&t de l 'ACHETEUR confirmaut c.u' 11 a r:.~u des 

copies des etudes techniques de genie civil sere presente. 

Pour lee sollll!les dues au .. it1:e de l 'Article 20 .12. 3: cont re 

facture mensuelle de !'ENTREPRENEUR indiquant le pourcenta3e 

des travaux de genie civil acheves, diiment certifiee par 

l'ACHETEUR ou son representant et precisant que le 

pou1~entage des travaux mentionne dans lea facturea 

mensuelles de !'ENTREPRENEUR a bien ete acheve, que la 

valeur c~rrespondant a l'avancement des travaux n'a fait 

l'objet d'aucune·compensation prealable et que le montant 

porte dans les fact-~res represente la somme due au titre 

du Contrat. 

Pour les sommes dues au titre de l'Article 20.13.29 un 

c~rtificat de l'ACHETEUR confinnant l'arriv~e du materiel 

de montage sur le chantier. 
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20.19.~ Pour les S01111DE'B duee au titre de !'Article 20.13.3: 

contte facture de !'ENTREPRENEUR indiquant le pourcentag~ 

des progres realises dans le montage du materiel, tel 

qu'il figure dane le rapport mensuel d'avancement des 

travaux etabli par l'ENTREPRENEUR, et que la valeur 

~orrespondant a ces travaux n'a fait l'objet d'aucune 

~ompensation prealable, dOment certifiee par l'ACHETEUtl 

ou son represehtant. 

20.19.8 Pour lee a~aimt;:s dues au titre de l'Article 20.14.1.2, 

l'ACHETEUR delivrera un certificat confirmant que le 

premier apport de matieres premieres est bien arrive 

a l'usine et pour lee sommea dueo au titre de l'Article 

20.14.1.3, l'ACl!ETEUR delivrera un certificat confirmant 

que l'usine a demarre et que de l'ure~ de qualite 

commerciale est produite de ia~on continue a la cadence 

specifiee a l'Article 18.11. 

20.19.9 Po~r lea &Ollllles dues au titre de !'Article 20.14.2.1, 

l'ACHETEUR deliv~era un certificat confirmant que i·aide 

i la gestion fournie en vertu de !'Article 17.3 a ete 

fourni~ t quP. ie ~ersonne~ a rempli sea fonctiona pendant 

la periode pour la~uelle le faiement doit etre effectue. 

20.19.10 Pour lea sommee dues au titre de !'Article 20.15, l'ACBET!Ult 

remettra un certif icat preciaant que le prograane d~ 

formation a l'etranger, tel qu'il eat prevu l l'Annexe 

x~~rt a Ete acheve. 

20.19.11 Pour lee sommes dues au titre de l'Articie 20.16.1, un 

certif:f.cat de l'ACHETEUR confirmant qu'il a rei;u et approuv' 

une liste eatiei•ieante des piices de r.?change, avec lP' 

d'taile neceesairee. 
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20.19.12 Pour lea 60!Dllle& dues au titre de l'Artir.le 20.16.2 

qui representent 65 pour cent de la ~~1eur prorata de 

1 'expeditfon des piece~ de rechange lea fr ctures 

correapondantes seront reaises a l'ACHETEUR avec, a 
l'appui, ley Jocuaents de meae natur~ mentionnee 1 

l'Article 20.11.3 ci-deasus. 

20.19.13 L'ACHETEUR ne pourra pas, sans raison valable, refuser 

de delivrer les certifica~s prevua conform*'.llh!nt aux 

dispositions de l'Article 20.19. 

Le 80lde des paieaents vises 4UX Articles 20.10 a 2~.14 (inclus), 

et i l'Article 20.16 aera regle comme suit: 

20.20.1 Lea paieaents dus en vertu des Articles 20.10.3, 20.11.4, 

20.12.4, 20.13.5, 20.14.1.4 et 20.16.3 seront effectues 

contre certificat{s) de Jtiception provieoire, delivrea 

par l'ACHETEUR. 

20.20.2 Lee paiements definitifs dus en vertu des Articlen 

20.11.5, 20.13.6 et 20.14.2.4 seront effectues contre 

certificat(s) de Recepc1~n definitive, delivres par 

l'ACH!TEUR. 

20.20.3 L'ENTREPRENEUR pourra demander que les paieaents dus en 

vertu des Articles 20.20.1 et 20.20.2 soient autorises 1 

l'achevement mecanique de l'usi~e, conformement i !'Article 

18, en echange d'une garantie bancaire sans reserva delivrEe 

e~ faveur de l'ACHETEUR pour un montant lquivalent que 

l'ENTllEPRENEUR fournira dans la forme et selon les modalit6a 

apecifiees 1 !'Article 21.3. 

20.20.4 L'ACH!TEUl ne pourra refuser de delivrer le certificat 

vise A !'Article 20.20 que pour raison valable. 

' I I 
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l'avanceme~t des travaux effectues au titre de l'Arti~le 20.15, qui, 

s'il en est f;>ft U~"'~", "'e'.'!"a etrc· ccnfi!1Ilee par l'ACHETEUR a la 

banque que l'ENTREPRENEUR aura specifiee. Dans une telle eveutualite. 

l'ENTREPRENEUR presentera une garantie bancaire conformement a 
!'Article 21.2 ladite garantie etant versee une fois terminees les 

activites de formation. Tous les frai~ encourus puur la confirmation 

seront a la charge de !'ENTREPRENEUR. 

Sans prejudice des droits de l'ACHETEUR, au cas ou, pour des raisons 

non imputables a l'ENTREPR~, l'usine aurait ete achevee mais non 

· d~marree dans les dix-hutt (18) mois prescrits apres achevement 

mecanique de l'usine, !'ENTREPRENEUR pourra exiger le paiement des 

sommes dues au titre des Articles 20.10.3, 20.11.4, 20.12.4, 2C.13.5 

20.14.4 et 20.16.3 (comme si l'usine av.•it ete mecaniquement 1.chevee 

et a~ait satisfait aux essais de garantie~ dans les soixante (60) joura 

suivant la notification a l'ACHETEUR confonnement aux dispositions de 

l'~~ticle 20.23, et sur presentation: 

20.22.1 

20.22.2 

20.22.3 

20.22.4 

D'une facture en triple exe~plaire, signee par le fonde 

de pcuvoir de l'EN'IREPRENEUR. 

,'une attestation sous r~nnent signee de !~ENTREPRENEUR 

certi[i~~t q~_, ~our des raisons qui ne lui sont pas 

imputables, l'achevement mecanique de l'usine OU le 

demarrage de J.'usine n'a pu avoir lieu. 

De la preuve qu'une garantie bancaire sans reserve pour le 

montaP.t correspondant a ete constituee dans la f ort11e 

specifiee a 1 'Annexe XXIII (dans les fortnes specifli~es 

a l'Art~~le 20.23 ci-dessous). 

De la preuve qu'u~e notification de !'ENTREPRENEUR a 
l'ACHETEUR a ete faite conformement aux disposirions de 

!'Article 20.23, avec presentation de garant{e{s) bancaire(s) 

correspondant aa{x) paiement(s) reclame(s). 

Si l'ENTP.EPRENEUR veut faire vsloir sea droits A paiement du 

montant vise a !'Article 20.22, 11 en notifierd sans tarder 

l'ACHETEUR par t~legramme et par lettre. Si l'ACHETEUR s'oppoae 

A cette demande, !'ENTREPRENEUR aura neanmoins droit a recevoir 
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les paieJr~nts a lui dus au titre ~e !'Article 20.22. contre 

presentation des doc~eu~B cipecifies aux Articles 20.22.l a 20.22.3 

inclua et d'une garantie bancai.re (d'Ull(de) montant(s) ) equivalent(•) 

aux paiP..ents prevus dans les Articles pertinents vises 1 l'Article 

20.22 dans la forme specifiee l l'Annexe XXIII. La garantie bancaire 

sera valable ;iendant douze (12) 11oie, ma.is si l'ACHETEUR ou l'ENTR!

PRENEtJR aoumettent a arbitrage tcut litige qui pourrait ~n reaulter 

ladite garantie bancaire restera valable pendant au goina troia (3) 

mots auivant la sentence arbitrale. 

Sans prejudice des droits de l'ACHETEUR au cas ou, pour des raisons 

non attribuables a l'ENTREPRE?~ZUR, !'installation aurait ete 

mecaniquement achevee mais non mise en route dans les trente (30) mois 

suivant l'ach~vement mecanique de !'installation, l'ENTREPR!NEUR aura 

droit aux ~~1ements vises aux Articles 20.11.S, 20.13.6 (et, le caa 

echeant, conformement aux conditi~ns de !'Article 20.14.2.4) et la 

procedure a appliquer au droit de !'ENTREPRENEUR aux paiement& 

reclames sera eeroblable a celle prevue a !'Article 20.22 ci-dessua, 

sous reserve toutefois de l'obeissance de !'ENTREPRENEUR aux conditions 

de !'Article 20.23 ci-dessus. 

L' ACHETEUll et 1' ENTREPE.ENEUll reconnatssent que lee sommee dues au 

titre du present Article eeront vereees sous reserve d'indemniaations, 

d6ductions OU dettes imputa~les a tout manquement, violation OU 

reduction des travaux ou des services par rapport A ce qui eat prEvu 

aux termes originaux du Contrat. 

Toute somme due au titre du Contrat (qui n'eat pas couverte par une 

lettre de credit) sera versee a l'ENTREPRENEUR dans lea (huit (8) ) 

semaines suivant reception par l'ACHETEUll de factures d\lment 

certifieea par son fonde de pouvoir sur le chantier, aous reserve 

toutefois des deductions legitimes que l'ACHETEUR a le droit de faire 

en vertu des dispositions du Contrat. 
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!!1 C~~ de C~nteSt@ttOTI quant a toute 801lllle OU paiement que 

l'ENTR!PRv.NEUR pretend lui ftre i:.'sfdiatement du (y compris tout 

doute OU COntestation quanta l'importance d1 une deduction 

quelconque, que l'ACHET~JR aurait pu faire en vertu d'une disposition 

du Contrat quelle qu'elle aoit), l'ENTIEPRENEUR aura droit a 
recevoir la part inconteatee d2 la aa.ae, le versement de ladite part 

ne prejugeant en rien le• droita de l'ACHETEUl l recouvrer ladite 

aomoe de quelque aani~re qu'il juge bon de le faire; l'ENTREPRENEUR 

de•.fra recevoir lea parts inconteateea des •~ dans lea huit (8) 

jonre suivant determination du 110ntant. 

Soua reaerve des loia en vi1'19ur dana le pays de l'ACHE'IEUR, lea 

somaea 1 verser 1 l'~ au titre du Contrat sont exonerees, 

dans (pays de l'ACllltEUI), de l'iap8t eur le revenu et d'autres taxes, 

droita, impota et prfllvemente. Tout abattement ou credit qui 

pOUrT&it etre conseuti l l'ENTl!Pll!N!Ul dana SOD pays au titre des 

taxes p¥yees par l'ACll!TllJll en vertu d'un accord empfchant toute 

double imposition aera reaia 1 l'ACHBTEUa dans lea vingt (20} jours 

&uivant reception de l'abatte.ent OU du credit. 

Toute1 les garantiea bancaires i fournir par l'El!ITR!PRENEUR 

confonaement au Contrat aeront encaisu~:ea par l'ACHETEUll en 

(indiguer la monnaie). Cea garanties seront valables pendant la 

p6riode exigee par le Contrat, et l'!NTl.EPIENEUR ne negligera aucun 

30yen, nota1111ent en les renouvelant au moment approprie, pour lee 

maintenir en vigueur et lea valider pour lee periodes considErees. 

L'ENTREPREHEUl s'engage l executer lei travaux 1elon un plan bien 

etabli et avec d1liaence afin d'achever lea diveraes tranches de 

travaux et lea travaux dans leur en1emble auivant lee calendriera 

vilis i 1 'Article 2 et precises l 1 'Annexe XV du present Contrat. 

Au cas ou l'ENTlEPRBNE1.1R acheve l'integralite des travaux vi•e• 

a !'Article 18 et fait la de11enstration des garantie1 1tipulee1 

i l'Article 26 dans un delai inf6rieur a trente-aix (3o) moia 

1uivant la date d'entree en vigueur du present Contrat, conform6ment 

aux dia11oaition1 de l'Article 4.26 1l eera habilite i recevoir une 

prime du montant specif ii ci-apraa pour chaque eemaine complite de 

tempi gagne pour l'ochivement des travaux: 
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20.30.1 (_)% du(des) prix fixHa) 1 l'Article 20.1 1 concurrence 

d'un 1r!<'nf:~nt de ( _______ ). 

Laa &mlllefll dues au titre du present Article aeront (aoua rEaerve de 

l'Article 4.22) verseea dane lea douze (12) moia suivant la Riceptioll 

provisoire dP. l'uaine 1 condition que, dana cette p6riode9 aucun 

dffaut n~ soit constate dans l'uaine ainei qu'il eat a~cifiE l 

l'Article 18 et/ou dUUI le materiel, qui en limiterait la capacid, 

le fouctiounement ou l'exploitation. 

Si l'Etft'l!PRENEUR assure l'achlvement ~canique des travsux dalla lea 
trente-deux (32) moie suivant la date d'entrfe en vigueur du Contrat 

et 11i, pour de. i:aisons uniquemeut imputablea l l'ACHETEUa l'uina 

De peut etre de1111rree dans lee quatre (4) moie qui BUiVent, 1 1ERTll

PIEMltJR aura droit a une prime ou l une rEc~ense, aill81 qu'il eat 

. indique ci-aprea, pour chaque periode complete de quinze (15) joura 

d'avance. 

20.31.1 · <~>%du prix fixe l !'Article 20, l concurrence d'uu 

montant de ( ) • 

Toua lee vereemente due au titre du preaent Article eeront aoumis 

aus reserves de£ A~~1clcs 18, 24, 26, 28 et 30 du present Contrat. 

Lea aoaaee duer au titre du present Article seront payees dana lea 

douze (12) moie suivant la Reception provisoire et, au plua tard, 

l la Reception definitive. 

. ' 

I 

! 
~ I 
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ARTICLE 21 

CAUTION DE BONNE EXECUTION ET GARANTIES BANCAIRES 

A l'execution du Contrat, l'ENTREPRENEUR fournira a l'ACHETEUR une 

.. caution de bonne execution garantie par une banque et/ou une 

institution specialisee approuvees de (pays de l'ACHETEUR), dans 

lea formes indiquees a l'Annexe XXII, d'un montant de (montant) 

en faveur de l'ACHETEUR. La caution de bonce execution sera valable 

pendant la duree exigee par le Contrat et des prolongation• 

correspondantes, et l'SNTREPRENEUR ne negligera aucun moyen, 

notaanent en la renouvelant au moment approprie, pour la tenir a 
jour et la valider pour la periode consideree. Cette caution 

expirera lors de la reception definitive des insta11atione. 

21.2 En contrepartie des avances versees par l'ACHETEUR (comme prevu 

dans le present Contrat), l'ENTREPRENEUR constituera en faveur de 

l'ACHETEUR une garantie bancaire suffisante ou, en son lieu et 

place une caution en nant1ssement d'un montant equivalent a la 80Jlllle 

totale des avances a verser par l'ACHETEUR conformement aux Articles 

20.10 a 20.13 (inclus). Les avanees dues par l'ACHETEUR seront 

versees directement ~u cnt"1't~ de •'ENTREPRENEUR a (hom de la banque}. 

Le montant de la garantie bancaire ou de la caution de nantissement 

expirera dans les ~~~~ 

du Contrat. 

<~-> mois auivant l'entree en vigueur 

21.3 A l'achevement mecanique de l'inetallation, et pour autant qu'il 

decide d'exercer l'option qui lui est reconnue a l'Article 20.20, 

l'!NTREPRENEUR delivrera une garantie bancaire d'un montant egal 

a (montant) equivalent au moins au montant des fonds qu'il eat 

demande a l'ACHETEUR de debloquer de (nom de la banque) en vertu de 

l'Article 20.20, ladite garantie bancaire etant confirmee par une 

banque de (pays de l'ACHETEUR) dans lea fol"Tlles visees a !'Annexe 

XXIII. Cette garan~ie bancaire demeurera valable jusqu'i la date 

de reception definitive de l'usine OU jusqu'a 11expiration des 

delais eupplementaires coneentis a cet effet. 

' 
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21.4 La garantie bancaire viaEe l l'Article 20.23 aer• dfpo•'• de la 

alme 11&1..iere que cell~ viaie l 1 '..-·.rticle 21. 2 et demeurera valable 

pour la(lea) ~riode(e) mentiwnnee• i l'Article 20.23 • 

' 
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ARTICLE 22 

INDEHNiSATION 

22.1 Sous la seule reserve de !'Article 22.2 ci-dessous, !'ENTREPRENEUR 

indemnisera l'ACliETEUR et quiconque employe directement ou 

indirectement par lui et le mettra a couvert de toute revendic~tion 

ou rfcJamation en perte, frais, dommages, action, pro=es, frais (y 

coapris frais legaux) et poursuite intentes par qui que ce soit et de 

quelque fa~on. qui ressortirait, serait liee, occasionnee ou imputable 

aux activites de l'ENTREPltENEUR au titre ou dans le cadre du Contrat 

OU a un empietement ree~ ou presume, par l'ENTREPRENEtJR., d'un brevet 

ou d'une invention (pour les brevets accordes ju~qu'a la Reception 

provisoire de !'installation), et/ou concernant le savoir-faire, ou 

les ''Renseignements Confidentiels" mentionntSs dans les Articles 7 .8 

et 7.13 pendant et apres achevement des travaux, et l'ENTREPRENEUB. 

defendra toutes reclamations (faites par quiconque) concernant tout 

empiltement reel ou pr~swne de ces droits. Nonobstant ce qui precede, 

!'ENTREPRENEUR poursuivra !'execution des travaux a l'aide ~e materiel 

et de methodes qui ne transgressent pas la loi (dans tocte la mesure 

d•1 possible) 1118.iS il pourra etre tenu a reduire ses demandes de 

paiements ainsi que l'ACHET~UR pourra le determiner. 

22.Ll Aux fins de !'Article 22.1 ci-dessus, on entend par "activites" 

toute malfa~on, to~te omission ou tout retard dans l'exe~ution 

d'un acte. 

22.2 L'ACHETEUR indemnisera et mettra a couvert l'ENTREPRENEUR de toute 

revendication ou reclamation en perte, depense, dommages, action, 

proces ou poursuite decoula·1t des activites de !'ENTREPRENEUR au titre 

du Contrat et qui sont directement imputables a !'absence OU a un vice, 

reel OU prEsume, de droit au chanti.er oii :>Ont exec•.ites les travaux. 
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ARTICLE 23 

COMPTABILITE ET INSPECTION DES DOSSIERS 

L'ENTREPRENEUR tiendra une comptabilite appropriee et tous autres 

piP.ces comptables pertinentes co~cernant les paiements qu'il a 

re~u de l'ACHETEUR et la part de travail effectue ou de materiel 

fourni correepondant auxd~ts paiements et les conservera pendant 

utle periode de deux ans au moins suivant la Reception definitive 

des travau.x ou la risiliation du Contrat. 

23.2 L'ENTREPRENEUR accorders a l'ACHETEUR et a l'ingenieur toutes 

facilites pour lui permet~re d'acceder a sa c01Dptabilite et autres 

pieces comptables et de les inspecter aux fins d'evaluation (en 

caa de besoin) du cout de tout travail execute en vertu de !'Article 

15 OU du coGt de tout travail fait a la demande de l'ACHETEUR. 

23.3 L'ACHETEUR aura le droit de verifier tous les releves des heures 

de travail de l 'ENTREPRENEUR si certai.ns prix 01.1 elements du 

prix vises a !'Article 15 eont etablis en fonction du temps requie 

et d 'augmentations des couts corollaires a 1 I Article 36. 2. 2. 

23.4 L'ACHETitrR. OU tous verificateurs nommes par lui OU par son 

Gouvernement auront 1~ drcit de verifier tcus paiements que 

!'ENTREPRENEUR aura fait au nom de l'ACHETEUR conformement au 

Contrat, !'ENTREPRENEUR etant tenu de fournir, si l'ACHETEUR. le lui 

demande tous autres donnees et renseignements financiers concernant 

lee ttanaactions faices entre l'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR au titre 

du Contrat. 
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24.1 

ART!t::LE 2-. 

ASSliRA:-.CES 

Sans restriction de la portee ger.erale de toute antrE di~:iosition du 

preser.t Contrat et, en particulier, de c~llcs qui visent ics 

obligations ou la responsabilitE'! rle l'~NTREPRENEUR, il est expressement 

eonvenu que, pendant toute la periode cotl!JDen~ant le jour ou debutent 

les travaux ou, si ~ette date est anterieure, le jour de l'entree en 

viguP.ur du present Coi.~rat, et se terrninant le jour de la reception 

definitive des travaux (et/ou pendant les delais ue prolongation qui 

pourraient etre convenus d'un Commun accord entre l'ACHETEUR et 

l'E~lREPRENEUR, et/ou etre requis par la loi}: 

2.+.1.1 

24. l. 2 

L'ENTREPRENEUR souscrira et ~~intiendra en vigueur les 

polices d'assurance e~umer~es a !'Article 24.5 pendant 

la duree necessaire aux termes du present Ccntrat et qui 

doivent le decharger c0~pl~tement d~ t0utes ses 

responsabiiites. 

L'ENTREPRENEUR SOUSCLira a ses frais des polices 

supplementaires couvrant ses activites normales (dont 

l'ACHETEUR aura le droit d'etre inform~}, la nature, 

le montant, la couv~rture et l'echcance de~dites polices 

etant ceux qui sont exig~s explicitement ou implicitement 

par le Contrat. 

Chacune des polices visces dans le i:resent ArtJcle- dolt preciser, le 

cas echeant, les clauses et conditions particulier~s do~t il est 

stipule qu'elles doivent etre ir.cluses en vertu des responsabilites 

et obligations decoulant du present Contrat. 

24.2 Dans les trente (30) jours apres avoir souscr"t les polices visees 

a !'Article 24.1.1, l'ENTREPRENEUR era deposern le8 originau:x aupres de 

l'ACHETEUR, c,"'nfomement a !'Article 24.:. ci-aprf.s, ctant entendu 

toutefois qu~ 12 fait pour J'ACHETEUR d'acceptcr lesdits originaux ne 

saurait en aucune manierc eLre considerc comme signifiant qu'il ~st 

satisfait de la nature, du montant et/ou dC' la couvert11re dcsdites 

assurances. 

--
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24.3 L'ENTREPRENEUR cl.eposera, dans les trente (30) jours suivant 

l'obtenti~-l de chacune des policeL prevues a l'Artic_e 24.1.l ci

deasus, des copies authentif iees des oribinaux comme preuve que 

l'assuranLe OU les a~surances visce(s) a l'Article 24.1 et qui lui 

incomberot, restent en vigueur et l'ACHETEUR aura le droit de 

demander lesdites preuves periodiquement remises a jour et dument 

authentifiees . 

24.~ Au cas ou l'ENTREPRFNEUR faillicait a souscrire et/ou a maintenir 

~ vigueur les assurances visees a !'Article 24.1 et qui relevent 

de sa_responsabilite, l'ACHETEUR p~ut decider de: 

24.4.1 

24.4.2 

Contracter des assurances jugees suffisantes et necessaires 

en l'espece, auquel cas les primes versees ou a verser 

par 1 1 ACHETEUR constitueront immediatemerit une creatice. 'de 

1 'ACHETEUR sur l' ENTREPRENEUR do,1t lo. montant, sans 

prejudice des autres droits ou recours invocables par 

l'ACHE'l'EUR en verta du present Contrat ou de toute autre 

maniere, pourra etre retenu sur lea sommes dues par 

ailleurs par l'ACHETEUR a l'ENTREPRENEUR; 

Tenir l'ENTRErRENEUR pour responsable de la meme maniere 

~tau meme titre que si -elui-ci etait l'a~aureur ayant 

garanti le& polices visees a l'Article 24.1. 

24.5 Les polices d'ass~rance visees a l~Article 24.1 qui doivent etre 

souscrites par l'ACHETEUR et designer l'ACHETEUR comme ultime 

ben~ficiaire sont les suivant~s: 

24.5.1 "Assurance tous risques chantier" ou "assurance tous 

risques montage" (y compris la r~sponsabilite civile l 

l'egard des tiers) au nom de l'ACHETEUR et de !'ENTRE

PRENEUR. pour assurer le pro.~et en construction, y 

compris l'usine, les ~quipements et materiaux sur le 

.chantier des le commencem~nt des travaux et jusqu'a la.· 

reception definitive par 1 '.ACHETEUR. Les avenants ~ 

cette police couvriront lee "vices de conception" 

necessitant 1~ remplacement et la reparation de machines 

endommagees pour vices de conception, de materiaux ou 

d'exicution jusqu'~ l'ex~cutjon des essais de garantie. 

' 
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s~ront ausei eouscrites des assurances particulieres 

pour les do11111ages corporeld ou la responsabi~ite ctvile 

(a l'exclusion de celle qui concerne les tiers), ainsi 

que des avenants cGuvrant ascenseurs et monte-charges, 

remblayage, tire de mines et terraseeml!nts. 

"Assurance perte de benefices" couvrant au benefice de 

l'ACHETEUR lee dommage9 indirects pouvant resulter des 

degits subis par l'install&~~on durant les essais et les 

operations d'entretien et etendant la couverture dejl 

assuree par l'assurance tous risques chantier. 

"Assurance pannes de machines" couvrant lee pannes de 

machines durant lea essais, le demarrage ou lee essais de 

fonctionnement de l '~.nstallation, y compris lee chaudieres, 

turbines, etc., et lee risques d'explosion y afferents. 

"Assurance responsabilite prof essionnelle" couvrant lee 

erreurs et ~issions, lea negligences, lee vices 

d'execution, lee erreurs de conception, etc., decoulant 

deq travaux de l'ENTREPREll1':UR. 

"Assurance maritime" ou "Assurance cargaison" couvrant le 

transport des biens entre lee ateliers du fabricant et le 

chantier. (La couverture peut s'etendre aux risques de 

guerre, suivant accord entre l'ACHETEUR et l'ENTREPRENBlJR). 

Assurance responsabllite civile couvrant !'utilisation 

~·automobiles, camions, aeronefs, chalands, peniches, 

remorqueurs, etc. 

Le~ assurances accidents du travail imposees par la 

legislation en vigueur. 
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Dans la mesure ou les risques qui suivent ne sont pas couverts par 

les poli~~s precitees et ou il ef possible de sous rire une telle 

police, l'ACHElEUR et l'ENTkEPRENEUR, en 

COlllDWl accord, contracteront une assurance speciale (dont l'ACHETEUR 

sera repute etre le benef iciaire) contre toute perte indirecte 

imputable a un vice de conception, de materiaux ~u d'execution (y 

compris les vices de construction r.t de montage) imputables a 
!'ENTREPRENEUR OU a ses sous-traitants, fournisseurs OU fabricants. 

11 est toutefois explicitement entendu que l'ACHETEUR. c~ l'ENTllEPKEREOR 

n'encourent aucune obligation dans la mesure ou ilnes'agit que de 

pertes indirectes du seul fait qu'ils aient verse la prime de ladite 

police. 

24.7 Il incombera a l'ENTREPRENEUB. de souscrire toutes les polices 

d'assurance prevues a l'Article 24.1, telles que la liste en est 

donnee a !'Article 24.5 ainsi que les autres polices visees 1 

l'Article 24.1.2, a !'exception des polices suivantes qui, (sauf 

dispositions contraires) seront a la charge de lrACHETEUR. 

24.7.1 

24.7.2 

24. 7. 3 

Assurance ar.cidents pour le personnel de l'ACHETEUR 

present sur le chantier. 

Assurance transport po: : les vehicules Ct· r exemple 

automobiles) dont l'ENTREPRENEUR est proprietaire. 

Toutes les polices souscrite~ par !'ENTREPRENEUR, hol'llis 

l'ass1 --~:e reeponsabilite professionnelle, seront etabliea 

conjointemenL au nom de !'ENTREPRENEUR et au nom de 

l'ACHETEUR, ce dernier etant designe comme ultime 

benHiciaire. 

24.8 Tout manquement de !'ENTREPRENEUR a maintenir en vigueur l'une 

quelconque des assurances prescrites en vertu du present Article 

et conformement a ses responsabilites contractuelles seca conaidere 

comme violation fondamentale du present Contrat. 

x L'Article 24.1 reprend le texte r~tenu par le Premier Groupe de travail de 
l'ONUDI sur les contrats et lee assura~ces pour lee ueines d'engraie, Vienne, 
14-17 fevrier 1978. Voir Rapport de la Reunion (UJ/WG.269/2. Rev.l). 



24.9 Si les travaux sont en t~tal'tl> ou en ~~rtie perdus, enJor.miages 

ou detruits et que des sommes sont 'ues a l' ACHETEUR "'~>Ur la perte, 

le dommage ou la destruction au tiLL~ d'ab~uranc~~ s~uscrites par 

l'ENTREPRENEUR conformement ~ cet Article ou autrement, l'ACHETEUR 

retiendra lesdites sommes au:< fins du Contrat et: 

Z4.9.1 

24.9.2 

24.9.3 

24.9.4 

l'ACHETEUR pourra decider de conserver de maniere absolue 

ces so!Iines auquel cas elles lui appartiendront de maniere 

absolue e: 

l'fil..'TREPRENEUR sera redevable envers l'ACHETEUR d'un 

montant egal a la diff~rence eutre les Semmes payables 

par !'assurance et la perte, le dommage, y compris les 

couts iies a l'evacuatjon et au nettoyage du chantier, et 

un compte financier sera dresse entre 1'ACHETEUR et 

!'ENTREPRENEUR conc~rnant la partie des travaux qui a 

ete perdue, endo@ma~ee OU detruite et pour laquelle 

l'ACHETEUR aura conserve des sommes de maniere absolue; 

on inscrira aJors au ccmpte toutes les sommes versees ou 

dues par l'ACHETEUR au titre du Contrat ainsi que toutes 

!es sormnes versees OU dues a l'ACHETEUR par !'ENTREPRENEUR 

au titre du Cont rat; 1. 'ACHETEUP. verst:ra ~ I 'ENTREPRENEUR 

t0ute somme dont il appa~~tt qu'iJ lui est _edevable au 

titre du Contrat; de meme l'ENTREPRENEt:R versera a 
l'ACHETEUR toute somme dont il apparatt ou'iJ lui est 

redevable au titre d11 Contrat. 

Sur paiement effectuf> sclon le cas par l'ACHETEUR ou par 

l'ENTREPRENEUR, ainsj qu'il est stipule a l'Article '24.9.3 

ci-dessus, l 'ACHETEl!'.{ el 1 'SNTREPRENEl!R scr.ont dE!gages de 

t~us droits et obligaLlonH au titre du Contrat pour la 

part ie des t rav;1ux per.dve, e·idommagee ou d~truite et pour 

l.aquell P. l 'ACHETEUR ava it conserve dee somme<> de maniere 

absolue, comme si ladite partie des travaux avait ete 
pleinement executee et achevef' par l'ENTREPRENEUR, 

conformement au Contrat. 

I I 
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ART.1.\..'LE 2') 

GARANTIES DES 
MATERIAL'X ET BO~"E EXECL'TTON DES TRAVAU;< 

25.1 L'ENTREPRE."'lEUR ren responsab.!e de la qualite de tous les materhux 

et de la bonne execution des travaux au complet et, a moins qu'il 

n'en eoit expressement specifie autrement, la totalite de l'usine, 

du materiel, des materiaux, des appareils. articles, instruments et 

toutes autres marchandises que l'ENTREPRENEUR doit fournir au titre 

dL present Contrat devront etre a l'etat neut, du type qui convient 

le mieux aux fifis visees et conformes aux specifications, normes et 

regles du Contrat dont le detail e~t doune aux Annexes II,}'!, XXVI 

et: XXVII; ! 'ENTREPRENEUR devra en outre 1!t de toute fa~on ten_ir 

compte (chaque fois qu'il le faudra) ~~s normes et des reglements 

propres au pays de l'ACHETEUR. A moins qu'ils ne figurent deja dans 

la ~roposition de l'ENTREPRENEUR, Ce dernier devra fournir a l'ACHETEUR, 

sur demande, tous details complemeotaires relatifs a la definition 

des donnees et renseignements concernant la bcnne ~arche, la capacite, 

la nature et la puissance des machines et materiels mecaniques ou 

autres que 1 'ENTREPRENEUR a ! 'intention d' integr~r dans les travau,.· -

Les machines, 1 e m.1.tcriel, les :natC:-i<.u}: et :c~ articles '!.nstalle~ 

ou utilises (sans approbation prealable si celle-ci est exigee) 

risqueron: d'etre rejetes ult~rieure~ent. Tous les travaux et services 

encourus au titre du Contrat devront etre executes avec competence 

et selon les regles de l'art. 

25.2 L'ENTREPREN~UR reconnatt formellement que l'ACHETEUR n'est pas entre 

en rapports contractuels, directement au indirectement avec sea sous

traitants, fournisseurs, agents, fabricants (a moins qu'il n'en so!t 

specifie autrement) et, en consequence, !'ENTREPRENEUR s'engage a 
accepter une responsabilite pleine et entiere pour ce GUi es:: de la 

bonne execution et des materiaux, ainsi qu'ii e3t stipule au present 

Article (conjointement aux garanties mecaniques intrinseques 

stipules a !'Article 28) quant aux fournitures que l'ENTREPRENEUR est 

tenu de livrer au titre du Contrat. 
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25. 3 Il inco: .. bera pleinement a 1' EN'I ZPRENEUR de veillt.. _ a ce que taus 

lee materiaux servant a la fabrication du materiel et des machines 

ainsi qu'a d'autres marchandises requlses aux fins du Contrat eoient 

corrects et qu'ils soient en tout conformes aux specificgtions 

stipulees dans le Contrat. L'I:NTREPRENEUR veillera a ce que les 

certificate delivres par lee fournisseurs pour les materiaux 

satisfassent aux conditicn~ minimum (physiques et chimiques) specifi~es 

pa~ lui et qu'ils soient conformes aux conditions expoeees dans les 

Annexes du Contrat; !'ENTREPRENEUR devra en outre avoir fait des 

essais aleatoires des materiaux et s'etre canvaincu de leur perti

nence, de leur suffisance et de leur idoneite. Les dispositions des 

Articles 27, 29 et/ou 30 seront applicables mutatis mutsndis pour ce 

qui est de toute violation par !'ENTREPRENEUR des obligations qui lui 

incombent en vertu du present Article quant aux normes de soin qu'il 

est tenu d'appliquer et quant aux garanties contractuPlles prevues 

concernant la qualite de !'execution et des m&teriaux pour !'ensemble 

des travaux. 

25.4 Si lee materiaux ou !'execution ne satisfont pas aux specifications 

du Contrat, ou si les essais ou l'exploitation de l'Usine prouvent 

ou indiquent !'existence d'une defaillance ~u d'un defaut dans une 

partie ou une section quelconque dee travaux, l'l'NTREPRENEUR (a see 

propres frais) reexecutera ou corrigera lee materiaux defectueux et/ou 

les travaux mal executes ou les modifiera en sorte qu'ils soient 

conformes aux specifications du Contrat, apres quoi, (a la discretion 

de l'ACHETEUR) ii sera, le cas echeant, precede a de nouveaux essais 

et a des nouve11es inspections. Si l'ENTREPRENEUR ne fait pas 

diligence ou refuse de commencer, poursuivrc et achever la remise en 

etat des materiaux defectueux OU des travau~ mal executes, ainei 

qu 1 i1 est stipule aux termes du Contrat, c'est l'ACHETEUR qui e'en 

chargers ou lui f era assurer par toute autre entreprise ou compagnie 

(du choix de 1 1 ACHETEUR) de toute maniere et par tous moye~s convenab.:.u 

ou judicieux en !'occurrence et l'EN'l'REPRENEUR sera tenu d'assumer 

toutes lea depenses, frais et charges que l'ACHETEUR aura encourues 

il cette fin et les moutants correspondants seront consideres comme 

dette de l'ENTREPRENEUR envers l'ACHETEUR. Les dispositio~s du 

present Article 25.4 seront reputees etre complementaires des Articles 

18 et 19. 

• 
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25.5 L':NTREPi-tENEUR sera responsable de tous les ouvrages de genie civil 

a construirP- sur le chantier. L'ENTREPRENEUR maintiendra sur le 

chantier des effectifs suffisants pour ces travaux et autres activites 

connexes (telles quc prelevement d'echantillona etc.t s'il en est 

besoin pour les essais). Tous les echantillons ainsi que les resultats 

des essais etc., devrontt le cas echeant, pouvoir etre inspectes par 

l' ACHETEUR. 

25.6 Nonobstant les obligations et lee responsabilites contractuelles de 

l'ENTREPRENEuR telles qu'elles sont indique~s dans le present Article 

et dans d'autres parties du Contrat, l'ACHETEUR aura le droit de 

nommer des Inspecteurs charges de suivre les travaux de genie civil 

(y compris routes et raccordements ferroviaires) sur le chantier et 

de s'assurer que les travaux sont executes avec des materiaux 

convenables et selon la maniere approuvee, ainsi qu'il est specifie 

a !'Annexe XXVII ou qu 1 11 en est autrement convenu. Les representants 

de l'ACHETEUR auront le droit de prHever taus echnntillons de 

materiaux de genie civil aux fins d'anaiyse. L'ENTREPRENEUR cooperera 

sans reserve avec 1 1 ACHETEUR dans l'exercice de ces droits et les 

activites de l'ACHETEUR et l'ENTREPRENEUR menees a cette fin ne seront 

pas relevees de l'une quelco'.i~ue des re~ponsabJ'ites mentionnees dans 

le present Article. 

25.7 L'ENTREPRENEUR dirigera et supervisera constamment taus lee travaux 

25. 8 

de const~uction sur le chantier. Ses attributions s'etendront a la 

surveillance et a l'ex~men de toutes lee soudures sous presaion (que 

ce soit dans la tuyauterie ou ailleurs) aux moyens de rayons X ou de 

radiophotographies de fa~on a assurer une compLete stabilite et lee 

photographies prises seront communiquces auY Inspecteur~ de l'ACHETEUR. 

Au moins deux (2) 111'",is avant que le montage ne commence sur le chantier, 

L'ENTREPRENEUR soumettra a l'ACHET TR un programme d'essais a entre

prendre en cours de montage sur div~rses sections de l'usine ett si 

l'ACHETEUR en est d'accord. ces essais &eront faits et 11 en sera 

garde trace dans un journal qui sera signe par les fondes de pouvoir 

de l'ACHETEUR et par l'ENTREPRENEUR. 
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25.9 L!ACHETEUR ou ses foncies cie pouvoir auronc, ;1 couL m~•meui., le dwlL 

d'inspecter tous les travaux en cours d'ex~c~ticn sur le chantier, 

de proceder a des sondages et de prelever des echantillons des 

materiaux employes afin de verifier s'ils sont bie:: conforI112s aux 

specifications du Contrat. 

25.10 

25.11 

25.12 

Au titre des achats de pieces de rechange que !'ENTREPRENEUR faits 

pour le compte de l'ACHETEUR en vertu de l'Article 10, !'ENTREPRENEUR 

mettra tout en oeuvre pour obtenir des fabricants ou des fournisseurs 

de pieces de rechange qu'ils donnent a l'ACHETEUR des garanties que 

tous les materiaux qui entrent dans la fabrication desdites pieces 

ou servent a leur fabrication sont exempts de defauts et de ·!ices 

d'execution. Les fabricar.ts OU fournisseurs conviendront de reparer 

OU de remplacer F.O.B. au chantier de l'usine, a leurs propres frais, 

tous materiaux, fournitures ou materiel defectueux (compris clans Jes 

pieces de rechange) a condition que ces defauts aient ete deceles 

i la plus rapprochee des dates ci-apr~s: soit dans 1es trente-six 

(36) mois suivant la dat~ d'expedition soit douze (12) ~ois apres 

l'entree en service et que le fabricant (ou 1€ fournisseur) ait ete 

avise par ecrit aussitot que les defauts ont 6tf. deceles. 

Les normes et codes employes pour l'usine et les travaux seront ceux 

qui figurent clans les Annexes II, XXVIII et XXfX inclus. L'ENTRE

PRENEUR utilisera ces normes (a moins qu' il existe des normes nationak~; 

obligatoires) et/ou des normes superieures connues ae 1'ENTREPRENEUR 

(comme requises par ]es disr:1sitions de l'Artjcle 4.7) pour la 

conception, l'approvisiannement, la fournitur~ et le montage des 

usines. Dans le cas ou les normes et codes ne sont pas explic:iternent 

sp~cifi~s clans le Contrat, on peut utiliser des norm~s ou codes 

internationaux reconnus, ou ceux qui ont df>ja l-te utilises par 

l'ENTREPRENEUR clans une usine d'ammoniac/d'urPe en service, a 
condition qu'elles soieDt approuv~es par l'ACHETEUR. 

En cas de litige sur toute question ayant trait~ l'acceptabflit~ 

ou i la qualit~ dPs normes nu des codes, c'est ~ l'ENTREPRENEUR qu'il 

incombera de prouver ~ l 'Act:F.TEUR que lf's normes ou codes qu' i 1 

recommande (ou adopte) conformcmf:nt au Contrat :~nnt fiuperieurcs ou 

prHerahl<'s. 

-
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ARTICLE 26 

GARANTIES ET ESSAIS DE BON FONCTIONNEMENT 

Le present Article s'applique aux garanties de boo fonctionnement de 

l'Usine et aux dispositions du Contrat qui regissent la bonne 

execution des obligat.ons contract11elles s'agissant des essais de 

fonctionnement, des dispositions relatives aux garanties et des 

dispobitions relatives aux modifications et aux rectifications a 
apporter a l'Usine et aux Travaux. 

26.2 L'Usine fournie par l'ENTREPRENEUR devra satisfaire pleinement aux 

exigences de fonctionnement normal, de capacite, de qualite des 

produits, de consommation de matieres premieres et de distributions 

co111Dunes, qui sont toutes garanties par l'Eh'TREPRENEUR dans le 

present Contrat et qui seront demontrees par les essais vises dans 

le present Article et dans les Annexes et Specifications (a 

condition toutefois que l'Usine soit exploitee ccnformement aux 

conseils et aux instructions de !'ENTREPRENEUR) et que les essais 

soient executes conformement aux con·1itions enonces dans le present 

Article. L'ACHETEUR se conformera aux dispositions des Articles 

5.7 a 5.10 (inclus). L'ENTREPRENEUR ::;e confonner<.' aux conditions 

specifiees du Contrat afin de pouvo:f.r dernontrer, par les garanties 

et les essais, que la(]€S) installation(s) et usine peuvent e~re 

achevees. AuK fins des essais de garantie, les installations de 

stock.age et d'ensachage de l'urfe soat exclues de la definition de 

J 'installation. 

26.2.1 

26.2.2 

26.2.3 

La capacite de production des installations sera de (1000) 

tonnes dtatmnoniac par jour et de (1725) tonnes d'uree par 

jour. 

La qualite de l'ammoniac produit par l'usine d'ammoniac et 

la qualite de l'uree produite par l'usine d'uree seront 

conformes a l'Annexe XVI. 

La qualite et la quantite de l'oxyde de carbone seront 

satisfaisantes et appropriees a la capacite garantie de 

l'installation d'ure~ et a la qualite de l'uree produite. 

-
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Les in9tallatioc.~ d~vront ;-ou,:oir frnctknner de manilre 

eoutenue, reguli~re ~t coutir-ue. 

Les dietri:,ut!ons cc.::-;uys ~t l•~a installations hors site 

devrot!t p~r.nettre 1.e fon~tion!i~i'l~nt so·_.tenu et regulier 

de l'installntloa. 

La conooil!ll:Stio~ c~ distributions cmmru.nes et de mati~rea 

premieres des u~in~s d'an:ooniac et d'uree eera conforme 

aux garenties ~ndi~uee~ cf-apr~s. 

iea effluent~ cle l'i~st=llction G~ront confoTil!ea i 

1 'Annelre !r"IT!I. 

26.3 Aux fill8 du prfisent Article, l~s gars~tiee visees a !'Article 26.2 

seront claesees en garantie~ ~h~~iuer et ~r. znre~ties passiblee de 

p~litee, comme suit: 

26.3.l 

26.3.2 

26.3.3. 

Lee gar~nties ab3oluec s~rc~t r~pute~3 couvrir: 

26.3.1.1 

26 .3 .1. 2 

26. 3.1.3 

26 .3.1.4 

26. 3.1.5 

26 .J .1.6 

Lil ~n~ 1ci ·::? ... ~ ! l'ut>ir~ c ':w-::imo':l.iac; 

La c::ip~c~ t·! d"? .;_':nine! ".1
11,;rec; 

La ~:un!J.tt! cic 1 ' :i::-::"n inc ct de l'uree; 

i.!'.l ~u'lEti! de'1 f!:flur?flta et des em.iRsiona; 

T.:i ce:-~.ci::j j~2 ciiotdbutfons coUDunes et 

~b:: i~..it~llat:o:i~ ho:r~ site, et la quentid 

e~ la q~c1ite d~ l'o~-yd~ de carbone, qui 

c!ci•:.::-at :;uff.ir.c po<;r saUsfaire lee besoina 

c!eR usine~ d'a~:oniac ct d'uree fonctioa-

nant en n~~e temps; 

Ln c.'l!)acit!! de'.3 "lc,tclhtions productricea 

de ~ape~r ~~ d'~lectricite. 

Lee gnrantiea paseil,lc~ clP. p~nalit~!I eeront reputlea 

couvrir la consor'ml\i:ion d'.? n11tieren preini~res et de 

distributions ccc-rune3 dre unin~~ rl 1BDL."1Cniac et d'urle 

ainsi que le ~!'.ZO"I.: l
1 '.? 1 . .q C'!nti:a.le electrique. 

Le fonction~e~P.nt aoute~u ~t r~gulier de !'installation 

sera demontr6 sur ~:1C pe~ior"! inint~rrol'".puc d 'au moin• 

trente (30) jonr::i Ruiv;~T'..: ln -;>rcci!c!ure expode ci-aprle. 

• 
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devra attester que l'(les) installation(s) a (ont) ete 

con~ue{s) et achetee{s) pour fonctionner en continu de 

fa~on reguliere pendant 330 jours par an. 

Les garanties absolues s'entendent des garan~ies qui doivent etre 

respectees pour satisfaire au~ criteres vises plus particulierement 

dans le present Article ainsi que dans d'autres parties du Contrat, 

et !'ENTREPRENEUR est d'accord pour reconuattre que la menee l bien 

desdites garanties abeolues est eesentielle a l'acbevement dee 

travaux et a !'execution des obligations qu'il a contract~ea ~ vertu 

du Contrat moyennant les prix et conditions de paiement qui y sont 

precisees. 

26.5 Les "garanties passibles de penalites" s'entendent des garanties qui, 

a defaut d'etre respectees, peuvent entratner le paiement de 

dommages-interets liberatoires comme prevu a !'Article 27, sans 

pre~udice du droit pour l'ACHETEUR aux termes du Contrat pour la 

fourniture de l'Usine et des travaux acheves, etant entendu toutefoia 

que, si la consommation de matieres premieres est supcrieure de (3%} 

ou si le cout total garanti de la consomation est superieur de (5%}, 

l'ENTREPRENEUR, sans autre delai, modifiera l'usine ainsi qu'il est 

prEvu et,conformement respectivement aux Articles 18.17 et 18.18 du 

Contrat,demontrera au moyen d'essais de garantie supplementaires que 

la consommation de matieres premieres et de distributions co1111lUnes 

est comprise dans lee limites susvisees. Les dispositions des 

Articles 14, 18, 25 et 28 relatives aux obligations de !'ENTREPRENEUR 

au titre du present Contrat seront applicables mutatis mutandis. 

26.6 Les garanties a~solues concernant chacune des installations sont 

lee suivantes: 

26.6.1 Usine d'ammoniac 

26 .6.1.1 La garantie absolue pour la production de 

l'usine d'ammoniac sera de (1000) tonnes 

d 1 a111D1oniac de la qualite specifiee (corrig'e 

pour tenir compte de la concentration) par 

j~ur de fonctionnement, correspondent 1 100% 

de la capacite de l'usine d'ammoniac qui 

produira (10 000) tonnes d'ammoniac de la 

--



26.6.2. 

26.6.3 

26.6.1.2 

26.6.1.3 

quaUt;~ sp 0:!cifi~e en cHx (Ir.) j.:rn:-s 

l'.onsecut i: s. (Au cas (1~ 1 'C:NTiU:PRE~ffUR 

ir.voquerait lc·5 ciL;po5itir.ns de l 'Article 

26.G.3 et y satisfernit:, la garantie absolue 

correspondrait a 957 ce~ chjffres vises plus 

'taut). 

La qualite de i'al!lilloniac precisee ~ l'Annexe 

XVI sera .:.malysee conformement aux methodes 

reconn11es interr.aticn<llement qui v sont visees. 

La qualite ec: la quantite de l'oxyde d~ carbone 

doivent et-e satisf3isantes et appropriees a 
ia capacjte ~arantie de l'usine d"ur~e et a la 

fabrication d'une ure~ de 1~ qualite desi:-ee. 

Usine d'uree 

26.6.2.1 

26.6.2.2 

La garantie absol11~ µaur ; a prcdt'.<:ti0n de 

l'usine d'uri~ sera de (1725) tonnes d'ur~e de 

la qualite spt~c1fi~c (conigee pour tenir 

compte de la conczPtration) par jour de 

fonctiounemer.t, corr~sponaant 3 100: de la 

cap<!cite de- I'usiP.e c!"11!"ei:- q.d prcrlufra (17 250) 

tonnes d'uree de 1~ q~aliLP sper:iffee en dix (10) 

jou.r!'l consecutifs. 'Au C.:15 OU l'ENTRE?RENEUR 

invor;uer:tit les cfiqposition~ d~ J.'Article 

21l.6.3 e:: y 5atlsf~:-c;it, la '!arar:tic absolue 

corr·'spo':ldrait a 'V<~ c'.t!S cili"fres v~s.?s pluR 

haut}. 

La qual. ire de l' •!rl'c· scra ~·on:·orme aux cr-iteres 

fix~s d~ns !'Annex~ XVI. 

Nonobs::anr; lc-s disnor;ition:,; dt:s Art:icl,!s 21>.6.1.l et 

26.6.2.1, lef garan::'.r:~ abso~ues pr:Jr 1£':~ usinc:-:; d'ammoniac 

et d'urt'e Rcron:. c-onsid~reP.:'> !:nm1:1P 'iynnt 1't1~ r',•spectees si 

lesdite~ lnsta:ll<1tirmc. procltiise;1t 9S/~ a<:> J.i r:aµacit~ 

d'ammoniac ct d'urne !"f'sper:tbcm£•:1t., ri conc~it:!.on que 

.. 
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Z6.5. 

Si 1' F$T;QP:t~rE:;R r,~ SE CO!lf .,~e f-<I~ '1UX t::dgct'ces de 

l',.rt-icl~ :'~.~. i~. ~:2r,_ tn-c de t;.ur!~_{ier ~e~ travaux et/ou 

l 1 ufd~e ccncor-:te!DE.Ut £, l'.u~!cie 18.1~ • 

Ce~tral~ fl~~trique 

La cap.ic~.~e <l~ la c~ntrale ei~ctrique sen;. de ( )KW 

lorsqu 'elle est" t:xp '..citce a ( ~). LI installation 

de pTC"luCt:fon C1e vapeur et la centrale electrique produiront 

J~.'ll~~nt lPs .;u'!nt-!.tes de vepeur ci-apres indiquees pour 

e~.,,101 ~n ~-~h~;-s ,~e 1£ cena.~Ic (quentii:es de vapeur et 

pre3S~0,6 a prec~ tr). 

26. 7 Les ttarartie-; pasr .:.: L.s de. ri•:n ,_:_ i ::f!r ('Or.•;.:!roant cl•:icune des usines 

sont les 9yJiva:1::ec; '. 

26.7.l 

-:_r,. 7 .1. l 

(a) Co!~Sor.1lll8 t !.on 

Ga~ n~tur•-·l 

- Vapeur :~? 

- E~~ctr.1.citi'! 

(].) 

(:>) 

i..e.: ~~c:..:::-ntic~· passi;,l~s de penalitee pour 

1·u~~1r.e c•'.:-·r:'!'.1-;nla~ ·~ont les suivantes: 

Tjr.i t:f::, ----
~-n:ions 

J.'onnes 

i:w-:1 

kcc:l 

~nites par tonne 
d'ammoniac 

- Sau de? ~efroidiRse;r..:?r..: ., 
(32°C) :--

- E::iu gour 1a c.h&\!<l}cre 
(110 c, 120 !<.g/ . .:.i:- -) Tor.nr:s 

(1) La consorrmation de r,az n~tl! .. ~j s 'ente:n.j C:e ~.--i conscmir.a::ion du procede et 

du refonnage p~imaire. 

(2) La consomni.ation d'S"!.ectri.ci·;'. :-;'ent.-.:ncl ~e La •:cnsorn-,iation d11 procedt!, non 

comprie l'ec"i.airag1.!, l'tns;;nin·cnLat~cn, ·l:i cltmatleadon, -.!tc. 

-
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Unites par conne 
(b) Production Unites d'allllhoniac 

Vapeur KP ~·onnes 

- Vapeur BP :'r.nnto..:S 

- Gaz d'epuration Million& kcal 

- Eau pour la chaurii£re-
prechauffage 

- Conden.iats 

26.7.2 Us1.ne d:urce 

19.7.2.1 

(a) Consommation 

Millions kcal 

Tonnes 

Les garanties paseibles de penalitee pour 

l'usine d'uree eon~ les euivantes: 

Unites 
Unites par tonne 

d 1 81111D01liac 

- Ammoniac (~ 100%) Tonnes 

- Vapeur HP Tonnc·s 

- Electricite (2) 

- Zau de ref roid~ssement 

kWh 
3 

m 
(32°C) 

(b) Production 

- Vapeur BP 

- Condensate 

Tonnes 

Tonnes 

26.7.3 Centrale electrique at ceut:.ralc thermique 

26.7.3.1 Le consorr.mat1on de (specifier combustible 

et LCV) pour la production de kWh -----
d'energ!e et de -~---tonnes/hv de vapeur 

3 la prr.e!lion •'t d£ ____ tonnes/hv de vapeur 

ll ls pr~ssi.1n sern ___ _ 

(1) La consommation de gaz naturel 9'entend ~e lli conRo31Mltion du prucedt et 
du reform.age primairP.. 

(2) La consommation d'~lectrictte A'entP.nd ~e lB consommation du precede, non 
comprie l'eclairnge, i'inatrumcntAtion, ln climatisation, etc. 

• 

I 

~ 
I 
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26.8 Procedures a suivre pour les essais de bon fonctionnement 

26.8.1 

26.8.2 

Usine d'ammoniac 

Les garanties de bon fonctionnement de 11 usine d'ammoniac 

seront demontrees au moyen des essais de f onctionnement 

ci-apres: 

26.8.1.1 

26.8.1.2 

Ueine d'uree 

Des essais en continu d'une duree minimum de 

vingt (20) jours, dans des conditions normales 

d'exploitation, afin de demontrer la capacite 

de l'usine d'ammoniac de fonctionner de fa~on 

continue et reguliere a 90% en moyenne de ea 

capacite, ainsi que la capacite ~e produire de 

l'ammoniac et de l'oxyde de carbone de la 

qualite specifiee, suivis immedlatement par: 

Des essais en continu (prevus a l'Article 

26.3.5) d'une duree de dix (10) jours, dans 

des conditions normales d'exploitation, au 

cours desav.els on fera la demonstration de la 

capacite de l'usine a fonctionner a 100% de sa 

capacite tout er. produisant de !'ammoniac de 

la qua1itr- spectfiee, ainsi que la consommation 

de matieres premieres et de distributions 

communes. Les essais de capacite et de qualite 

se poursuivront pendant les dix (10) jours. La 

capacite nominale. de l'usine d'ammoniac sera de 

(10 000) tonnes de produit a 99,8% et sera 

corrigee pour te.uir compte de tout relevement 

de la concentration. Pour la consommation des 

matieres premieres et des distributions communes, 

la duree des essais sera de sept (7) jours. 

Les garanties de bon fonctionnement de l'installation d'uree 

seront demontreea au moyen des essais de fonctionnement ci

apres: 

l 
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Des essais en continu d'une dur~e minimum de 

vingt (20) jours dans des conditions normales 

d'exploitation, afin de demontrer la capacite 

de l'usine d'uree de foncti0nner de fa~on 

continue et reguliere a 90% en moyenne de sa 

capacit~, ainsi que la capacite de produire de 

l'uree <le la qualite specifiee, suivis 

immediatement par: 

Des essa:'.s en continu {prevus a 1 'Article 

26.8.5) J'une duree de dix (10) jours, dans 

des conditions normales d'exploitation. au 

cours desquels on fera la demonstration de la 

capacite de l'usine a fonctionnEr a 100% de Sa 

capacite tout en produisant de l'uree de la 

qualite spPcifiee, ainsi que de la consommation 

de matieres premieres et de distributions 

communes. Les essais de capacite et de qualite 

se poursuivront pendant 1~~ dix (10) jours; 

l'essai de cons0mmation 0ccupera sept (7) des 

dix (10) jours prevus. La capacite nominale de 

l'usine d'uree sera de (17 250) tonnes de 

procluit de la qualite specifiee, et sera corrigee 

pour tenir cornpte de tout relevement de la 

concentration. 

Pendant les op~rations de l'usine d'ur~e prevues 

a l'Artic.le 26.8.2.2, l'nmmoniac dan~ Je stockage 

d' ammoniac au debut et i1 la fin de 1 'essai sera 

inchangc. 

Les dix (10) jour~ G'essais simuitanes de garantie de 

fonctionnement de l'usine d'a~moniac et de I'usine d'uree 

suivront immediatement l'achPvement des essais de vinit 

(20) jours correspondants, c0njointemcnt ~ !'exploitation 

de la centrale electrique, comme pr{·ris(> ci-apres. 

• 
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La CE>nlrale ~lectric;.·..:Q :.ere. exp~ol.tl:e :-i 3a pleine capactte 

(d~s ~ue le ~uarge le p~r:~~ttra) penc1ut une periode de 

sept (7) jm·:-s cutrni'.:cJtifs pour prcm ~!' la 3arantie de sa 

capaci te ta~ t .:n ..!le?·.:: ·:rici :e '.-LI.'· er! ·;apeu~ -:: t ~elle qui a 

trait ~ la consoum:at~<n c2 co~hus~ible • 

Pend:mc: ia i;eriodr! ~t'. db.: (10) j•.mrs vi see a 1' Article 

26.8.2.2 (s.:rnf accor.-: c:o:ttnir.:), le:; •Jsin.:!S d'aumoniac 

et d'uree tourneron:: s:~r!:.tan§c~r.t a pleine capacite 

pend~m~ sept (7) jour!J que'.conques (de la µeriode de dix 

(10) jours) f-Ol!r f:lfr<! l:i pt°C'.JV'? C\:l~ la centrale electrique 

et les installatic:i;:; ~oaL suf:i.~.an~es pour assurer 

1' exp le~. tatioa CP!lti. ni;< '?t :r,i,1te:t:runpue des usines 

ci' 3mmo:.dac et d 'ui:ee r ini: .'. <i'J~ d~!'l d! stributi,.,ns communes. 

26.9 Les procedure!! a suh·r.: pou·- 1 ':;x::.:ut.ion de.:; t:s:::ais de garant:ie 

seront convenues C:' ·1;i co'11l!:un a1:1.·c:~ •.c1~.:'.'o !.-:-J 1Hrtie~ trois (3) mois 

26.10 

avant le debul des essai;., en ~:I<:.stion.=-' L,:-s :ol·~rances des 

instruments employf3 6er;..rr..:: ::!:: . .?~ .,.ui Vir:: g~r:-sn•.ie:; par !'ENTREPRENEUR. 

L' ACHETEUR auca le cL.:oit C- 'cxige- E-~>u~- 1 ~- ::riesLre <l~ ~a capacite et des 

consommations da :.'•.nst&ll'.ltion de~ :rnl'l::.•u:acr.ts ~ f3ible marge de 

tolerance. 

T.es essais <le gi;trantie de bnn fonc•.ioul"r.zre1~t fef> installations seront 

effectues sous la d~rection ~t la supcrv~stcn d~ ~ersonnel <le 

l'ENTREPRENEUR, t!V3i8 tout£3 les m(~r-1•res 8Pr,>r-t .:-elevces conjointement 

par l'ACHE1EUR ~t l'EN'tREPRl:N .. :tiR, .::-ten -:ar de litige concernant 

uniquement la regularite, lJl Sl•ff' 1.S.1 lCf> en: l' icon~itc des essais et/ou 

la maniere dont ils _,nt et."! ":ler.f:;, lt.s <ii<·p•)-:.itions rle l'At'ticle 37 

s'appliquero11t. L'!s di:•?Ofd.t"'.:ms ·-le l'A:-t:i.c·.lc: ~.8.18 n'en scront pas 

moiM app!.icabl~s po11- ce '{u! ·.?(:°'. d(.; l'l f!n·uv~ ('t de la demonstration 

au moyen <leadit~ ei:;s;lis que 1'2'a usine"' ,_,t/c.A u 1iqu~l'l~nt de modifications 

ou de rectificatt0nH ~xigi~3 ~our qu~ l'~C~~~~CP puissc r~cPvoir une 

usine et des travaux :icheves cc.nforci•:::i£:. 1 ~: :111 Contrat. 

l/ Au besoin, ces pi.0 fJCedureH rcuvent et re C00"1!fVJC!6 •!ntre J '!f' partieFI avant 
la date d'entr~e t:T\ vigueur ,111 Contra::. 
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Le prettier ef'.:;ai c.~ vi_·r~ (20~ jour:.; d..! l' usine d' ammoniac 

et/ou rie l'usin~ d'·u~~ ij~~~==~ d~ns leo ~catre-vingt-dix 

(90) jours 9uiv:::-_::;.. l::u:: tlc:'!·r:·~:,~, 3c.-_;3 renerve que 

1 'ACHETEUr. re:>r~cte c~,, c:·li~aL ::.'1s ;: :-uc l<- fourniture de 

ma-__eres pre:-iie-res~ c~i;.frLiiif:-_.zn•: ~ l:>nticle 5.d. 3oue 

reserv~ des d~.sr-osit:iom: L:! _.i.'~.~ticle ~~6.lC.Z, ce delai de 

quatre-vingt-d!.~{ (JO; jo•.:r:? :o~'!:'~: ?.:cJo'l~;e si, 1' (lee) 

usine(n) ne IJ~Ut ,-!>Cl!Ve:nt) fo:m~::ic'l:ier r..ora:'1lr.u:ent, et, au 

cas ol cet cs.- .ii :'.:ch:.•.:e:-. ..,it, 1 1 :~;-rr~~q'!".:NZJR sera e.utorise 

a en ef f~ctaer {'.t: ..::S :1-:-,:m c'~-\.'.=~ ('.!_) :.c•"::r.cs d.:n<: lee six (6) 

mois qui ~uivro~t, 1-~~d:~Le~~at eous res~rve toutefois des 

disposi donG d~ 1 t.rtic: ~ l< .• ! I. 

Si, pour ~eE rai~onc !~rct~bl~s i une (deo) Iaute(e) et/ou 

une(des) :?rr~m::.-(:<;) cfc:ir: lr:I': prrr:ec!c!' e":./cu dans les etudes 

techniques ci~t~iF~r; cu pol>c ::rnte ::utre 111iGo!l lie~ aux 

autree seri:ic::?c focr:ii1 O< c::<P.·~ut€::; t:21'." l'E!'ITIU:PRENEUR et/ou 

une(des) fau~d:i) iE! .,
1
0'.' er• (c.'.~.:(r c:·reur(s) d'Ule les 

specif icatio:n e~ le:::i :.~'-"-lc·1_1cticns .;ont::.-nc tuP.lles, 1 1 ENTRE

PRENEUR n'e3t pe_r- Cl' r~r:J~~ ct'::~~e~tu.!i l'(lP.a) essa!(s) 

dans la perior;e sU?llie·~ : l'.\::.-~~-:le 21'...10.l ci-dessus, les 

dispositions 1e ~'Articl~ 2~.11 ~ 1 n~~liqu2ront. 

L 'ENTREPRENEUR &uta li::! h"-lit d~ ~E'ire fonctionner I' (les) 

installetion(c) a 8'18 -:on-.:..itiorao et .'.\ lleE pt"opres risques 

pendant la per:!.o(le qut lt1:! ~£It bparti~ p.'.lur effectuer 1 1 (lea) 

essai(s), et le p:.!rscnnel .:_~ 1' .\CHF.TE'JR 3u!.vra pour son 

travail lee diri?ct:!ve? et !c.:: ir.str11ctionr. techniques de 

1 1 ENTREPRE~;Etrl. I.' ACHE:ZUR nu\·p J e d roit de faire 

fonctionn'!r foe. ~.nst<'lbt:'._c-ns ,our au":ant qu£; cela ne gene 

pas le t rava:f_: de l' Z.'f:i:PEPRF._'iE'JR. 

Au cas ou, pour dee tP.i:Jone qui 1 tti aera:l ent d~ r~ctl't:1•_•nt ou indirectement 

imputables, l'E?:TREPR~!EUR n 1 ~:::1;!"~:!lit paq ou ~nr.t.!t ernpechc d'achever 

tout ou partie des P.Ce"ll:; c!'.: bon fot~~tio,_·n'·-~C'nt "t C:e gar ant ie de 

l'Ueine (des usines) rla~s l~c n~uf (~) moln ~u~vant ~eur demarrage, 

11 ACHETEUR, independatnlT' . .!nt c::-!fl dr~o·.·· .. 1::-:}''ne:-- :~· prevus ~·1 Contrat, aura 

le droit d'arreter to1Jn le!· ?3~.c.-;:~ntri dun .'.. 1 'F.~;T,1EPRENEUP., et l'ENTRE

PRENEUR eera tenu d 1 effectu~r lit'rs cl6l~i Jep trnvaux vieca a l'Article 

--

• 
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18.17 ainsi qu'il est prevu a l'Article 18.18 ainsi que de proroger 

la validite de la garantie bancaire corresponddnte. Nonobstant ce 

qui precede, !'ENTREPRENEUR, en cas de necessite, commencera lesdites 

modifications avant !'expiration de la periode de neuf (9) mois 

suivant le demarrage des usines. 11 est reconnu que la periode pendant 

laquelle !'ENTREPRENEUR ne pourra pas faire marcher normalement lee 

usines par suite ~e circonstances independantes de sa volonte ou de 

faute de l'ACHETEUR n'entrera pas en lig:ie de compte pour le calcul 

de ladite periode de neuf (9) mois ou de toute autre periode de 

prolongation accordee en application de l'Article 29.10. L'ENTllEPRENEUR 

apportera promptement et avec diligence Les modifications ou rectifi

cations necessaires en sorte que les usines puissent satisfaire aux 

easais prevus a !'Article 18.12 ainsi qu'au present Article et, une 

fois acheves tous les travaux voulus (ainsi qu'il est prevu au present 

Article) il demontrera aux moyen des essais de bon f onctionnement et 

de garantie specif !es (comme prevu au present Article) que les uainea 

repondent aux conditions du present Contrat. L'execution desdits 

travaux par !'ENTREPRENEUR ne prejugera en rien les droita contractuels 

de l'ACHETEUR vises aux Articles 18.29 et 27.3, telsqu'ils sont 

precises ailleurs dans le present Contrat. 

Si les essais de capacite d~ dix (10) jours sont interrompus pour des 

raisona independantes de la volonte de l'ENTREF.ilENEUR, l'{les) 

installation(s) sera(eeront) remise(e) en marche des que possible et 

l'(les) essai(s) reprendra(reprendront) immediatement apres que l'(lee) 

installation(s) aura(auront) retrouve son(leur) rythme nonnal 

d'exploitation. La duree de l'(des) essai(s) sera prolongee de la 

duree de ces interruptions et l'(les) essai(s) sera(seront) considere(s) 

comme ayant ete accompli(s) sans interruption pour autant toutefois que 

l'installation ait fonctionne effectivement pendant une periode de dix 

{10) jours sans interruption comme prevu a !'Article 26.8.5. 

Apres achevement de tout essai de bon fonctionnement, mene conformement 

au Contrat (que l'ACHETEUR et !'ENTREPRENEUR auront reconnu co111111e 

probant) !'ENTREPRENEUR etablira un rapport d'essai qu'il signera et 

aoumettra 8 1 1ACHETEUR pour approbation. 
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3i ce rapport est sati; :aisant, 1 'ACHETEl';' delivrera 

dans ies trente (30) jours suivant sa reception un certificat 

de reception, OU il informera, dans les memes delaiG, le 

representant a pied d'oeuvre de !'ENTREPRENEUR des ra1sons 

pour lesquelles il refuse de recevoir l'usine. 

Sous reserve qu'il ait ete satisfait aux dispositions de 

!'Article 26.13 et daos le cas ou l'ACHETEUR ne delivrerait 

pas le certificat de reception OU ne donnerait pas a 
!'ENTREPRENEUR la notification visee a l'Article 26.13.1, 

!'ENTREPRENEUR demandera a l'ACHETEUR de lui faire connattre 

les raisons de son retard et si l'ACHETEUR ne repond pas 

dans un nouveau delai de trente (30) jours, la rece?tion de 

!'installation soumise a des essais de boo fonctionnement 

sera reputee avoir eu lieu a la date ou ces essais avaient 

ete faits de fa~on probante. 

Les obligations qui incombent a l'ACHETEUR (sous reserve des Articles 

18, 28, 29 et 32) seront reputees avoir ete satisfaites si, pour des 

raisons uniquement imputables a l'ACHETEUR, le premier essai de 

garantie ne peut etre execute da11s les dix-huit (18) mois suivant 

l'Achevement mecanique de l'Usine. En cas de litige quant a l'execution 

des obligations de !'ENTREPRENEUR et aux droits a paiement de ce dernier, 

les parties auront recours a un arbitrage. 

La reception rles usines conformement aux Ar~icles 26.13 et 26.14 et 

la delivrance des certif icats de reception provisoire correspondants 

seront sujettes aux dispositions des Articles 4.31, 25 et 28 jusqu'a 

ce que !'ENTREPRENEUR se soit acquitte de toutes les obligations qui 

lui incombent en vertu du present Contrat et qu'un certificat de 

reception definitive ait ete delivre. La delivrance de ces certificats 

de reception provisoire (sous reserve toutef ois des dispositions de 

!'Article 18.13) habilitera !'ENTREPRENEUR a recevoir toutes lee 

sommes qui lui sont dues a l'achevement des essais de garantie et a 
la recept1on des installations, conformement a l'Arti~le 20. 
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Au cas ou lea esaais de bon !.nl.".tionnment et de garantie ne pourraient 

Etre faits dans la piriode stipulee precedeanent l l'Article 26.14, 

l'DITREPRENEUR aera tenu d'envoyer du personnel a pied d'oeuvre et 

d'entreprendre les essais de l'usine itant toutefoia entendu que 

l'ACllET!UR prendra 1 ea charge les supplements d'h orairea et lea 

frais de voyage correspondant a ces services, ainai qu'il pourra &tre 

dfcidE entre l'ACHE?EUR et l'ENTREPRENEUR. 
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ARTICLE 27 

DOHMAGES-INTERETS LIBERATOIRES 

27.1 Au caa ou il ne s'acquitterait pas des diverses obligations qui lui 

i.ncombent aux termes des Articles 12, 18, 25, 26 et 28, ou qui sont 

ditaillies ailleurs dans le Contrat, l'ENTREPRE~'EUR sera tenu 

d'acquitter des dommages-interets conformement aux modalites ci-aprea: 

27.1.1 

27.1. 2 

27 .1. 3 

27 .1.4 

Pour cause de retard, sauf s'il est provoque par un acte 

ou une omission de l'ACHETEUR, dans la fourniture des 

documents techniques stipules a !'Annexe xv, lea donaagea

interets convenus seront lee suivants: Far semaine de 

~etard dans la eoumiesion d'un document requis, une so11111e 

de ( montant ) sous reserve d'un montant maximum de 

( montant ) aux termes du present Article. 

Pour cause de retard dans l'Achevement mecanique des 

travaux au dela d'une periode de trente-deux (32) mois 

apres la date d'entree en vigueur du Contrat, et ce pour 

chaque semaine de retard un montant de ( ) du 

Prix du Con·;rat. 

Pour cause de retard dans la Production comnerciale, visee 

1 !'Article 18.11 au dela d'une periode de soixante-quinze 

(75) jours apres Achevement mecanique de l'usine OU des 

usines un montant de ( ) pour chaque semeine (7 

jours) de retard, a concurrence d'un maximum de ~~~~ 

aemaines. 

Pour non-respect des garanties absolues pour 100% de 

capacite, mais sous reserve que soient respectees lea 

garanties absolues pour 95% de capacite, une penalite de 

1% du coOt total du contrat ( indiquer le montant ), tel 

qu'il est indique a !'Article 20.1 par tranche de 1% 

de deficit de production d'uree. 
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27.2 Au caa ou la preuve des garanties absolues serait faite au dela de 

tout doute aais ota les garo·:ties passibles de penalite ne seraient 

paa reepectEes, l'!NTRIPREBEUR devra i~diatement executer les 

11<>difications a apporter a l'usine conformement aux Articles 18.17 

et 18.18, auquel cas les dispositions des Articles ici vises ainsi 

qu'l !'Article 30 seront applicables. sans prejudice toutefois de 

!'obligation de !'ENTREPRENEUR de payer a titre de dOlllDages-inter:~::.~ 

libfratoires, en reglement de toute creance pour non-respect des 

garanties passibles de penalite (sous reserve toutefois des dispositioLs 

dea Articles 18, 26 et 29.12) les somnes ci-apr~s: 

27.2.1 

27.2.2 

27.2.3 

27.2.4 

Pour l'usin~ d'ammoniac: pour chaque tranche compllte de 

0,5%depassant le coGt journalier garanti de fabrication 

stipule dans !'Article 27.2.4, une somme de i 

concurrence de -----

Pour l'usine d'uree: pour chaque tranche complete de 0,5: 

depassant le cout journalier garanti de fabricatiou 

stipule dans !'Article 27.2.4, une SODIJle de A -----
concurrence de -----

Le coGt journalier garanti de fabrication vise l !'Article 

26.5 sera etabli en deduisant du coGt jouro.alier garanti 

des matierea p~emi~rea et des distributiona communes 

consomnees la valeur des distributions communes produitea, 

auivant le bareme ci-apr~s, et en multipliant le chiffre 

obtenu par la ~apacite journaliere garantie de chaque 

inatallation, de sorte 1 obtenir le coGt net journalier 

garanti des mat Urea premieres et des di1tributions co111:mne.J. 
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Gaz nature! (valeur, par million··kcal 

Vapeur HP (valeur) par tom,e 

Vapeur MP (valeur) par tonne 

Vapeur BP (valeur) par tonne 

Eau de refroidissement (valeur) 3 par m 

Eau pour chaudiere (valeur) 3 par !D. 

Gaz d'epurat:ion de l 'u.sine (valeur) par million kcal 
d'annoniac 

Condensats (valeur) par tonne 

Ammoniac (valeur) par t:onne 

En vertu de l'applicat:ion de !'Article 27.2 seules les 

obligations de !'ENTREPRENEUR relatives a !'execution 

desdites garanties passibles de penalites seront 

considerees comme remplies. 

Si !'ENTREPRENEUR choisit de ne pas verser les dommages

interets pour la non-realisation des garanties passibles 

de penalites, il sera tenu de mener a bien les travaux et 

les services correspondant aux modifications visees a 
l'Art1cle 29, dans le neuf (9) mois a L.)l!lpter de la date 

de demarrage de l'usine (des usines). 

27.3 Si !'ENTREPRENEUR ne mene pas ou est incapable de mener a bien les 

es1iais de garantie de bon fonctionnement dans les quarante trois (43) 

mois suivant l'entree en vigueur du Contrat ou dans oPuf (9) mois 

apr~s le demarrage, conformement a !'Article 26.11 (selon la plus 

rapprochee des deux eventualites) sauf si une prolongation a ete 

accordee par suite de c1rconstances independantes de la volonte de 

!'ENTREPRENEUR ou s'il ya faute de l'ACHETEUR, !'ENTREPRENEUR vereera 

a l'ACHETEUR des dormnages-interets a raison de un (1) pour cent du 

Prix du Contrat pour chaque mois de retard a concurrence de neuf (9) 

pour cent. 
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27.4 Au cas ou l'ENTREPRENEUR ne pourrait ou ne voudrait respecter les 

garanties absolues dans les cinquante-deux (52) mois suivant la date 

d'entree en vigueur du Contrat ou dans les dix-huit (18) mois suivant 

le demarrage (selon la plus rapprochee de ces eventualites), plus le 

delai prevu a !'Article 26.11, l'ACHETEUR aura le droit (a son choix), 

de mettre en recouvrement la totalite des sommes necessaires pour 

rectifier l'usine ou de modifier les travaux en engageant les parties 

qu'il juge bon et lee dispositions de !'Article 30 seront applicableq. 

Les frais encourus par l'ACBETEUR seront detet11ines par accord mutuel 

ou par arbitrage ou par action en justice. 

27.S Si !'ENTREPRENEUR ne parvient pas a achever la totalite des travaux 

dans lea delais garantis dans le Contrat (Annexe XV) ou pendant les 

prolongations accordees (regies par !'Article 29), !'ENTREPRENEUR 

outre qu'il eera tenu de verser les sommes indiquees dans !'Article 

27.3, a titre de dommages-interets liberatoires sera responsable de 

rupture fondamentale de Contrat. 

27.6 Sans prejudice de toute autre methode a laquelle il pourrait recourir, 

l'ACHETEUR peut deduire le montant de ces dommages-interets de toute 

S0111111e due OU pouvant etre due a !'ENTREPRENEUR. Le versement OU la 

deduction de ces ·dommages-interets ne liberent pas !'ENTREPRENEUR de 

see obligations generales d'achever les travaux ni d'aucune autre 

obligation ou responsabilite a lui imposee par le Contrat. 
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ARTICLE 28 

GARAN'TIES HECANIQUES 

28.l L'ENTREPREireUR. garantit que l'usine, le materiel, les materiaux, 

l'outillage et les fournitures, qui entrent dans les travaux en 

vertu du Contrat sont conformee au cahier des charges,aux pla<.s et ~ 

toua les criteres du Contrat et que les travaux sont, a tous egarde, 

exempts de tout vice de conception, d'etudes, de procedes, de 

11&teriaux, d'execution et de construction. 

28.2 L'EBTREPRENEUR eat responsable de la qualite, de la duree et de l'effet 

des garanties mecaniques (et des garanties) pour !'usine, le lllllteriel 

et lea travaux, sections et/ou parties de travaux ainsi que de leur 

pertinence pour le but auquel ils sont destines. L'ENTREPRENEUR 

gar11ntit en outre que les plans,toutes lee donneee et taus les 

docwaents techniques sont complete et corrects et que le materiel 

fabrique conf ormement a see plans et a ses instructions en vertu du 

Contrat respecte les criteree techniques. 

28.3 L'ENTR!PRENEUR eat reaponsable de la conception et de la qualite des 

marchandises et du materiel ~onformement au present Article, de la 

bonne execution et des materiaux, conformement a !'Article 25, et du 

fonctionnement continu et satiefaieant de l'ueine et du mat~riel 

fo•:rni, confonaement a l'Article 26, et fournira des renseignements 

precis quant auY. garanties, ainsi qu'il est specifie a !'Article 

18.14.2. L'ENTREPRENEUR garantit l'usine et les travaux pour une 

periode de douze (12) moi~ a compter de la date de reception 

provisoire telle qu'elle est definie a l'Article 18. Cette periode 

ne depasaera pas trente (30) mois a compter de l'achevement mecanique 

de l'usine et du materiel prevus au Contrat si, pour des raisons 

uniquement iLputables a l'ACHETEUR, lea usines ne peuvent etre 

demarrees ou mises en exploitation commerciale (dans ladite periode de 

trente (30) mois), sous reserve toutefois des dispositions mattresses 

des Articles 18.17 et 18.18. 
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Si soit pendant la periode specifiee a !'Article 28.3 soit i la 

date de reception definitive par l'ACHETEUR. lee travaux ou une 

partie des travaux s'averent defectueux, manifestent des ruptures 

ou des defaillances iaputables a des vices de conception, d'execution, 

de materiaux, de fabrication, d'expedition ou de livraison ou encore 

s'il ne repondent pas aux specifications du Contrat, l'EHTREPRBHEUR, 

sur notification icrite de l'ACBETEUR remediera sans delai au vice, 

a la rupture ou a la defaillance sane frais (y compris, sans l:liaite, 

lea frais de transport) pour l'ACHETEUR. Si spree notification 

l'EMTREPRENEUil ne fait pas diligence ou refuse de connencer, pour

suivre et achever lee mesures propres a remedier au defaut, a la 

rupture ou a la defaillance d'une maniere aatiafaisante pour l'ACBETEUB., 

ce dernier pourra le faire de son propre chef et remettra lee travaux 

en hon e~at, conformement au Contrat et l'ENTR!PRENEUR. sera tenu 

d'aast111er toutes lee depenses, frats et charges que l'ACHETEUR aura 

encourues a cette fin ~t lui versera immediateaent un montant egal 

auxditee depenaes, fr•is et charges sur re~u de factures certifieee 

correctes par l'ACBET!UR. 

28.5 Conformement a l'A.rticle 28.4 ci-deaaua, si l'elimination du defaut 

exige que le materiel eoit reaplace, le remplacement devra ~tre fait 

clan• des delais ainillWI auquel s'ajoutera eventuellement le temps 

uece•saire au montage dudit materiel dan• le pays de l'EHTREPRENEUR. 

Sous reserve de !'approbation prealable de l'ENTREPRENEUR (que ce 

dernier ne pourra retl\8er sans raison valable) l'ACBETEUR aura le 

droit de faire reparer lea defauts mineurs aux frais de l'EllfTREPRE!f!UR. 

28.6 Si une ou pluaieurs parties des travaux sont reparees ou remplacies, 

en vertu du present Article et/ou de l'Article 29, la periode de 

garantie pour lcs articlc~s reparis OU remplacea repartira {>OUr une 

nouvelle piriode de douze (12) mois aprea que la(lee) piice(s) 

reparee(8) OU remplacee{s) aura ete Ilise en etat de fonctionner de 

fa~on satisf aisante mime si une partie quelconque de la periode de 

garantie initial~ y relative a expire. Pour ce qui est des autrea 

materiel• que la reparation ou le remplacement de la pilce def ectueuae 

aura emp@che de fonctionner, la periode de garantie sera prorogee 

d'une periode equivalente 1 celle pendant laquelle ils n'ont pu 

fonctionner. 
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T - _____ .... _ 

.a..c:I. ga&.CU&lf...&.~ 

28.7.1 

28.7.2 

Les doimaages dus a l'inobservation des instructions 

ecrites donnees pa~ !'ENTREPRENEUR. 

L'uaure normale. 

28. 8 L' ENTREPRENEIJlt: 

28.8.1 

28.8.2 

Garantira tous lee ouvrages de genie civil pour un~ 

periode de x annees auivant la date d'Achevement 

mecanique, et notanment lee fondations de tous les 

batiments, de l'usine et du materiel. 

Garantira que tous les ouvrages de genie civil ont ete 

construits conformement a des codes et des normes reconnus 

ou a des normes fixees ailleurs dans le Contrat et 

notamment a !'Annexe XXVIll. L'ENTREPRENEUR garantira 

etre pleinement au fait des codes et des pratiques 

locales qui peuvent Qodif ier les codes internationaux; 

c~pendant !'ENTREPRENEUR respectera pour ses travaux 

les criteres les plus rigides et lea plus eleves deedits 

codes et en tout etat de cause promet d 'executer to·. cs lea 

travaux de construction en consequence. 

28.9 L'ENTREPRENEUR garantit qu'il a effectue le montage de toute l'usine 

et tout le materiel conformement aux codes de montage standard ou 

ainsi qu'il est stipule a l'Annexe XXIV (en retenant le document qui 

presente lee normes lee plus elevees) et, au cas ou un defaut de 

montage serait trouve pendant la periode specifiee i !'Article 28.3 

ou douze (12) mois apres entree en possession de l'Usine par l'ACHETEUR 

(la periode la plus lo~gue etant retenue) !'ENTREPRENEUR eliminera le 

defaut sans frais pour l'AC.HETEUR. 

x La periode de garantie pour lee o~vrages de genie civil est souvent regie 
par le• lois nationales et lee criteres applicable& devront etre decides 
aelon chaque cas d'espece. 
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Si des defauts apparaissent dans le materiel, dans le montage ou dans 

lea ouvrages de genie civil pendant la periode ou ils sont sous 

garantie, l'ACBETEUR en avisera immediatement l'ENTREPRENEUR par 

telegramme ou par telex. Si le personnel de !'ENTREPRENEUR n'est 

pas Sur le chantier, l'ACHETEUR aura le droit de prendre i.mmidiatement 

des mesures correctives, aux frais de !'ENTREPRENEUR, conformement au 

Contrst. 
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ARTICLE 29 

RECTIFICATION DES DEFAUTS 

ET MODIFICATIONS APPORTEES AUX TRAVAUX 

29.1 Au C8S OUt par suite de fautes, de negligences, d'omissions OU 

d'erreurs dans les procedes et/ou dans la construction, le montage, 

les etudes techniques detaillees et la fabrication effectues par 

l'ENTREPRENEUR et/ou dans les operations de fourniture et d'achat, 

ainsi que dans les specifications, les instructions et les inspections 

de !'ENTREPRENEUR, ou pour toute autre raison relevant des obligations 

de l'ENTREPR.ENEUR, ce dernier n'est pas en mesure de demontrer les 

garanties absolues ou dieffectuer les essais de hon fonctionnement 

OU d'achever lee travaux, que cela SOit imputable OU non a dee 

questions ou des sujets vises aux Articles 14, 25 et 26, et le present 

Article ou a l'un quelconque d'entre eux, il procedera aux modifications, 

extensions et/ou changements qui soot necessaires pour eliminer lee 

defauts et/ou les vices et assurer le respect des garanties specifiees, 

ainsi que des criteres vises dans les Articles susmentionnes. 

L'ENTREPRENEUR fournira gratuitement a l'ACHETEUR tous les travaux et 

services requis pour mener les travaux a bonne fin. Si l'ACHETEUR 

assure toutes lea rectifications et autres travaux suevises ou vises 

a !'Article 18.lS, !'ENTREPRENEUR sera tenu de rembourser a l'ACHETEUR 

lee fra1s et depenses qui lui sont dus. 

29.2 Si !'ENTREPRENEUR neglige cu refuse de prendre lee mesures necessaires 

pour assur~r promptemeut l'elimination des defauts ou des vices, 

l'ACHETEUR peut prendre les ~esures qui s'imposent pour rectifier, 

modifier ou remplacer tout materiel ou partie ou section de materiel 

ou pour monter un nouveau materiel ou assurer les reparations ou le 
I 

remplacement du materiel usage et resoudre tous les problemes connexes 

et le coGt de cette intervention pourra etre recouvre de toute autre 

maniere, au choix de l'ACHETEUR, conformement aux diApositions du 

Contrat et aux lois en vi£;ueur. 
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29.3 L'ENTREPRENEUR tiendra dans tous les cas a jour le compte exnct des 

frais expos~s pour remedier aux defauts conforme1t2nt au Contrat et 

comme il peut etre specifie a !'Article 29.2 ~t !'ENTREPRENEUR aurd 

le droit le cas echeant de recevoir copie des documents pertinents. 

29.4 Lee dispositions des Articles 14 et 25 ccront applicableo pour ce qui 

est dee defauts constates en co~rs d'inspection (avant expedition), 

du materiel, des machines ou des t:!ateriaux ou de def&uts se 

l!lallifeetant au coure du montag~ ou des cesais prealables a la mise 

en service effectu23 sur le cbcntier ou dans 11 usine ou au titre des 

travaux et l'ENTREPRE?.'EUR avisera immediatement l'ACI!ETZUR des mesures 

proposees pour remplacer ou reparer le materiel ou lee pieces ou le 

materiel defcctue~~ dans lee plus brefs delais. L'ENTREPRENEUR et 

l'ACHETEUR eont convenun que lee mesures visees a !'Article 29.8 

seront applicables pour faciliter lea reparations ou les remplacements. 

Pour l'achet des piecea de =echange, conformeMent l.l'Article 10, si 

un defaut est constate dnne lee marchandises livr~es par le fournisaeur 

pendant la periode de validite de la garantie, l'ENTREPRENEU!t avisera 

immediate11?'!1lt l'ACHETEUR des mesures a prendre pour faire remplacer 

pnr le(~) fournieaeur(s), dans lee plus brefs d21ais, lee livraisona 

defectueu~es, au besoin ~n les fa~~ant expe~ier par fret aerien aux 

fraio du fournicseur. 

29.5 Les dispositions des Articles 28 et 30 s'appliqucnt mutatis mutandis 

en ce qui concerne leG responsabilites et lee obli~ations des parties 

au present Contrat, dens lee circonstances envisagees aux Articl 9 

29.4 et 29.8. 

29.6 L'ENTREPRENEUR nssume l'entiere reoponsabilite de toute defaillance 

de l'equipement,des procedes,du mate~iel et des vices d'execution 

attribuables l des vices entichant: le& etudes techniques, la 

conception de base, lee cPhiers des charges et !'execution du travail; 

!'ENTREPRENEUR ~st tenu de prendre lee mesures rectificatives 

necessaires visces au present Article, et il est assujetti aux 

obligations enoncees aux Article• 27 et 30. 
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29.7 Aussi longtemps que les ouvrages imparfaits ou defectueux n'auront 

pas ete corriges, modifies ou elimines par remplacement ou autre 

mesure specifiee dans le Contrat, l'ACHETEUR aura le droit d'employer 

lesdits ouvrages au seul risque de !'ENTREPRENEUR sans que les droits 

de l'ACHETEUR en soient pour autant modifies sauf si !'ENTREPRENEUR 

lui notifie par ecrit qu'ils ne peuvent etre e:nployes sans risques 

excessifs pour les ouvrages ou personnes fonctionnant ou travaillant 

a proximite. 

29.8 Cbaque fois que l' un quelconque des defauts vises a l 'Article 29.4 

se manifestera, !'ENTREPRENEUR en avisera immediatement l'ACHETEUR 

et la procedure precieee ci-dessous eera applicable pour toute 

reparation et tout remplacement vise egalement a !'Article 12.4.3. 

L£ materiau, la machine ou le materiel defectueux sera ex.amine par 

!'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR (ou leurs fondes de pouvoir dilment 

habilids). 

29.8.1 

29.8.2 

S'11 est reconnu qu'il s'agit d'un defaut ou d'un d01!UD8ge 

mineur, !'ENTREPRENEUR le rectifiera de fa~on satisfaisante 

par lee moyens les plus rapides. 

Si le defaut OU le dommage est grave OU etendu, !'ENTRE

PRENEUR exposers la methode a laquelle il aura recours 

pour y remedier et ce, dans tous !es cas, a ses propres 

frais et il adopters une ces methodes ci-apr~s sous 

reserve toutefoie de considerations d'efficacite, de 

rapidite et d'observation des calendriers contractuels. 

29.8.2.1 

29.8.2.2 

29.8.2.3 

Execution de la reparation,de la rectification 

ou de la modification sur le chantier meme. 

Enlevzinent du materiau ou du materiel 

def~ctueux se tro1~·.-ant sur le chantier et 

execution de ls reparation OU de la rectifi• 

cation en dehors du chantier. 

Enlevement du materiau, de la machine ou du 

materiel defectueux et remplacement par un 

materiau, une machine ou du materiel neuf. 
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L'ENTREPRENEUR etablira la liste ~es moyens les plus 

efficaces reco~~andes dans un rapport indiquant la 

methode qu'il se propo~e ~'adopter et les r8isons 

detaillees dee mesures qu'il entend prendre et il 

soumettra ledit rapport a l'ACHETEUR dans les delais 

les meilleurs. Si l'ACHETEUR ne formule aucune 

objection, l'F.NTREPRENEUR procedera tmmediatement a la 

reparation ou au remplacement. Les dispositions 

relatives aux garanties mecaniquea, aux gar~nties d0 

fonctionnement specifiees dans les autres parties du 

Co~trat conserveront toute leur force et tout leur effet. 

Une fois la reparation OU le remplacement ef fectues, 

l'ACHETEUR pourra demander i l'ENTREPRENEUR d'effect~er 

les esaais aupplementaires requis dans le Contrat avant 

d'accepter le materiel repare OU remplace. 

29.9 Aux fins du Contrat. les responsabilites et obligations prevues aux 

present Article et i l'Article 30 seront reputeea etre comnlem~n

taires lcs unes des autres. 

29.10 Au cas ou l'ENTREPRENEUR ne pourrait prouver et demontrer l'un 

. quelconque des essais de garanties 1ises aux Articles 18.12 et 26, 

et si l'un quelconque des facteurs ou motifs (ou problemes a eux 

lies) vises a l 1 Article 18.18 entravent, genent OU empechent la 

bonne exploitation de l'usine ou des usines, leur capacite, leur 

rendement, leur production ou leurs possibllites tels qu'ils r.ont 

prevus aux termes du Contrat, ou encore si un etat quelconque des 

travau.x (relevant de la responsabilite de l'F!~rREra!NEUR)compromet 

lesdites operations, que ce soit le fait d'i~regularites ou d'erreurs 

dans la conception, le traitement, la technique, les instructions, 

les specifications, les inspections, lee a~hats, la fabrication et 

lea fournitures, les travaux de genie civil, le montage, ou enc~re 

des erreurs ou omissions (selon le cas) qui exigent des modifications, 

des corrections, des rectifications ou le remplacement de materiel 

c~nfornement notamment au present Article et aux Articles 18.17, 

18.18, 25 P-t 26.J~, pour corriger et eliminer lea defauts 

correspondanta avec ou sans remplacement de materiel, pi~ces et/ou 

materiaux, l'ACHETEUR pourra, a sa discretion, exiger de !'ENTRE

PRENEUR qu'il ex6cute lesdites modifications, rectifications, 
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corrections ou remplacement du materiel et l'ENTREPRENEUR soumettra 

a l'ACHETEUR un rapport detaille precisant la nature, le deg~e et 

!'effect des irregularites et/ou ~rreurs etc. visee& ci-dessus au 

titre des travaux. L'ACHETEUR fera une evaluation complete des 

consequences dudit rapport et, apres consultation avec l'ENTREPRENEUR 

et toute autre personne, entreprise ou compagnie qu'il jugerait bon 

de consulter (que l'ENTREPREHEUR y assiste ou non), il nccordera 

a !'ENTREPRENEUR une periode de temps, a des conditions qu'il lui 

specifiera, nonobstant le paiement, en tout etat de cause, de& 

don::nages liberatoires supplementaires pour cause de retard ccnforme

m2nt a l'Article 27.3 correspondant a l'execution de cee modifications, 

rectifications, rem.placements, meeures techniques, correctives, en 

vertc des Articles ci-dessus mentionnes et (le cas echeant) aux 

re~2des a apporter aux defauts d'execution et aux materiaux 

defectueux conformement A !'Article 25.4. La prolongation et le 

tecps accorde a l'ENTREPRENEUR ne le releveront en aucune fa~on de 

l'une quelconque de see responsabilites pour lQ periode de retard, 

!'application des Articles 27 et 30, non plus que de l'effet de l'un 

quelco~que des Articles 14 OU 28. L'ENTREPRENEUR menera a bien les 

travacx conf orm2ment aux dispositions du Contrat ~t (a la discretion 

de l'ACHETEUR) se verra accorder lee nouvelles prolongations qui 

pourraient etre necessaires sane prejudice de l'un quelconque des 

droits de l'ACHETEUR ci-dessus mentionnes. L'ENTREPRE?JEUR prolongera 

la(les) pcriode(s) de validite de la (des) garantie(s) b~ncaire(e) et 

des cautions de ~onne execution en fonction de la (des) prolongation(e) 

accordee3 par l'ACHETEUR. 

SOU9 reserve du droit de l'ACHETEUll de faire appel a l'aide de tout 

autre ENTREPRENEUR (et ce ! sa seule discretion), l'oblig~tion pour 

!'ENTREPRENEUR de modifier l'usine, de rectifier lee defauts et de 

9rendre des mesures correctives, y compris le remplacement de lll3teriel 

ou de t:1Steriaux,conservera toute ea force pendant lee periodes 

ouccessives visees par !'Article 29.10 ci-dessus, que l'ACHETEUR 

autorisera par ccrit, et l'ENTREPP.£N2UR pourauivra, a sea pr~pres 

frais, ees efforts pour modifier ou rectifier lee materiels defectueux, 

remplacer l~ materiel et prendre toutee mesures correctives propres 1 

lui permettre de s'ac~uitter dee obligations qui lui incombent aux 

termes du Contrat. Nonobfftant l'exercice par l'ACHETEUR de see 

droits de recourir a une aide exterieure, ou d'autres remedcs 

conforme~ent au present Contrat, les obligations de l'ENTR~P~ENEUR en 
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vertu du present Article n'expireront que lorsque tous lea 

cbangements voulus et necessai~es auront ete apportes, lea travaux 

acheves, l'usine corrigee et lea garanties de bon fonctionnement 

ai111:1i que les essais des usines ee seront averes probants. 

Les obligations de !'ENTREPRENEUR d'executer les mo~ifications, 

corrections, rectifications ainsi que d'assurer le remplacement 

du materiel, conformement aux Articles 29.10 et 29.ll resteront 

pleines et entieres. 

Toute prolongation de delai consentie a l'ENTREPREN!UR en vertu dee 

dispositions de !'Article 29.10 sera sans prejudice dea droite et 

recours de l'ACHETEUR aux termes du pr~sent Contrat, au cae ou 

!'ENTREPRENEUR n'executerait pas lea travaux dans lea nouveaux 

delais ainsi consentia. 

En tout etat de cause aucune prolongation de delai, accordee sur 

1' initiative de 1 'ACHETEUR ou sur demande de d '_ENTREPRENEUR, ne 

aera reputee avoir ete accordee si l'ACHETEUR n'en avise expreseement 

par icrit l'ENTREPRENEUR. 
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RI:SPONSi'.BILIIES, DROIT DE RETENt;E ET DEROGA'I...:.ON 

30.1 L'E~TREPRENEUR sera passible de dommages-interets s'il manque a 
ses responsah~lites contrac~uelle~ et sera tenu de remplir toutes 

les obligations, telles qu'elles sont specifiecs plus particuliere

ment dans chacun des Article!" du Contrat. 

30.2 L'ENTREPREI;~U'1 sera tenu de satisfaire au:c essais de garanties, aux 

essais prcalables a la mise en service et aux essais de mise en 

service ainsi qu'aux essais de bon fonctionne~ent; d'assurer que les 

g~:.:anties meca:iiques sont satisfaisantes,qi:e les inspections ont ete 

suffisantes, et quc les garanties relatives a !'execution et aux 

materiaux sont conform.~s; il sera en outre tenu d'apporter a l'(aux) 

usioe(s) les modifications necessaires, et de rectifier OU rcparer 

les parties <lef~ctueuses des trav~ux ou d'un~ partie des travaux et 

sera res:.-cnsable de 1' acheveMent des travaux et des divers biens 

expres~~t: .. ~nt specifies d~ns le Contrat. 

30.3 L'ENTR~PRE~~UR ser~ respnnsable de tout doremage ou ~ert.e survenu aux 

biens ou au materiel de l'ACHETEUR en cours de transport, de montage, 

a !'occasion des essais de garantics ou pour toute autre cause avant 

l'entree en possession de l'ACHETEUR et, de toute fa~on, dans la 

periode qui sutt, jusqu'ii k r~ception definit:ive lorsque lesdits 

dotntlage Oil perte ont ete provoqucs par suite d~ n~gligence, d'erreurs, 

d'omissions OU d 1ordres impntables a l'ENTREPRENEUR OU relevant de 

ses attributions au titre des travaux et services vises dans le 

Con~rat. 

30.4 L'ENTREPRENEUR ~emboursera l'ACHETEUR des sonnnes per~ues au titre de 

polices d'assurance par lui contractees confor.mement :i !'Article 24 

ainsi que des autres assurances exigees ou quf, en tout etat de cause, 

auraient du etre souscr1tes aux fins du Coutrat, l'ENTREPRENEUR etant, 

le cas echP.ant, 1:1.C: a l 'ACHETEUR conforml!ment aux dispositions des 

Articles 24.9.2 ct 24.9.3. 

• 
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30.5 Le montant total des o~ligations de l'ENTREPRENEUR aux termes du 

pr~~e11t Cuutrat nc d€passcra p~s ! du ~Qut total du projet 

ou, 31 ce montant est plus eleve, ( montant ) co~pte non tenu de 

le responsabilite illimitee de l'ENTREPRENEUR en ce qui concerne les 

garanties, les garanties absolues, les modifications, les rectifications, 

et l'achevement des travaux et le remboursement a l'ACDETEUR des 

sommee per~ues par l'ENTREPRENEUR au titre des polices d'assurance 

qu'il detient ainsi qu'au titre des autres polices expressement 

contrac~ees aux fins du present Contrat. 

30.6 L'ENTREPRENEUR n'est nul!ement responsable, en vertu du Contrat ou de 

toute autre maniere, de la perte de benefices anticipes, de dommages 

indirects OU autree, quelle qu'en SOit la cause, etant entendu 

toutefois qu'il est tenu de rembourser a l'ACHETEUR les sommes due& 

en vertu de l'Article 24 et/ou au titre d'autres polic~J d'assurance 

ou garanties qu'il detient, a !'exception des dommages, responsabilites 

et autres obligations stipules dans le pr~sent Articl~ 30.6. 

30.7 Sans diminuer en rien les responsabilitcs ou les obligations de 

!'ENTREPRENEUR non plus que lea droits de l'ACHETEUR imposes, coaferes 

ou envisages dans l'un quelconque des autres Articles du Contrat, il 

est expressement convenu que, si dans un delai rais,nnable spree que 

l'ACHETEUR le lui aura demande !'ENTREPRENEUR n'a pas compense une 

perte ou un dommage pour lequel 11 est responsable en vertu du 

Contrat, l'ACHETEUR pourra demander reparation de ladite perte OU 

dudit dommage comme bon lui semble et !'ENTREPRENEUR, qui sera 

redevable envers l'ACHETEUR des frais, depenses et charges 

correspondants devra, sur demande, compenser l'ACHETEUR pour la perte 

ou le dourBge subi. 

30.8 Aucune garantie do&nee ni aucun engagement fourni a l'ACHETEUll par 

l'ENTREPRENE~ (qu'ils soient requis par le presenL Contrat ou par 

tout autre accord entre les parties) ne sauraient en aucune maniere 

modifier ou limiter la responsabilite de l'ENTREPRENEUR aux termes 

du present Contrat et l'acceptation par l'ACHETEUR de toute ~arantie 

ou autr~ engagement de cet ordre ne saurait etre interpretee ni 

consideree comme constituant ou impliquant la renonciation par 

l'ACHETEIJR a l'un quelconque de ses droits ou recours, ni comme 
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l'acc2pt~ticn per !'ACHETEUR d'une couverture des rieques ou d'une 

autre protection en lieu et place de l'un quelconque de sea droita 

ou recours en ':crtu du prisent Contrat. 

30.9 Droit l retenue 

Si l'ACF.ETEUR estime avoir droit de reclamer a l'ENTREPRENEUR une 

iudem.-:.aa'don due a".J titre du Contrat 1 en resultant, ou liee d' une 

saniere quelconque cvec lui, il pourra, a tout 1110ment (que ce aoit 

avant ou spree l'ach~vement des travaux effectues au titre du 

Contrat et que !edit ach~vement ait ete assure par l'ENTREPRENBUll, 

l'ACHE~ ou un tiers) calculer le montant du d011B&ge ou de la 

perte sur laqu~lle 11 f onde aa demande et (sans prejudice de tout 

droit e4-plicite ou implicite 1 retenue ou l demandc reconvention

nelle) dr~uire de toute somne 1.mmediatem!nt ou ulterieureaent payable 

l l'ENTR.E?RENEUR au titre du Contrat, toute somue dont 11 estille que 

ce dernier lui est redevable au titre de l'indemnisation eusmentionnee 

et, sano liciter ~c caractere general de ce qui precede, l'ACHETEUR 

pou~ra d~duire de toute somme immediatement ou ulterieurement payable 

OU re7eroible a !'ENTREPRENEUR au titre de l'une quelconque des 

dispositicns cu present Contrat (et notamnent dee Articles 11. 12, 

28, 29 et 40) touteeoll?lle qu'il eJtime ainsi due ou devoir retenir en 

vertu de tou~e autre disposition du Contrat ou en vertu du droit de 

retenue ou de dc:n.:inde reconventionnelle, qu'1ls soient conferea par 

le present Article ou autrement. Si l'ACllETEUR exige le droit de 

retenue envisage da~e le present Article, 11 devra en notifier 

expresscment 1' ENTREPRENEUR, par ecrit, etant expressement entendu 

qu'sucur.e lettrc ou autre comi::unicatioa adressee par l'ACHETEUR ne 

aaurait constituer lndite notification dont l'INTREPREll!Ull doit faire 

l'objet oauf si ladite lettre ou autre c01111UUication le stipule. A 

tout moment pendant lee soixante (60) joura suivant reception de la 

notification prevue plus haut, l'EN'l'llEPRENEUR. pourra intenter un 

procis devant un tribunal de la juridiction competente af in 

d'etablir que le do11!!1Ulge ou la perte calculi par l'ACHETEUI ne 

constitue ras, en tout ou en partie, un 110tif j~ridique valable de 

delll8nde d'indet:'tlisation a l'ENTB.EPR!N!UR maie, apres expiration 

desditc soixante (60) jours, !'ENTREPRENEUR eera repute avoir raconnu 

le bien fonde de la demande d'indemniaation de l'ACHETEUR. tant pour 

ce qui est de son montant que d'autrea considerations. Si le 

I~~~~~~------·---------------~ 
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montant de la demande d'indemnieation de l'ACHETEUR depasse le 

montant ou la valeur dee sommes retenues, rien dans le present 

Article ne pourra etre interprete C0111D.e s'opposant au droit de 

l'ACHETKUR de recourir a toute autre me~ure juridique contre 

l'ENTREPRENEUR. pour recouvrer le montant du depaasement en ~uestion. 

Derogation 

30.10.1 Nonobstant les dispositions contenues ailleurs dans le 

present CQntrat, aucune derogation ou exception {le caa 

echeant) invoquee contre l'un quelconque des droita ou 

recours de l'AClraTEUR, a quelque occasion que ce soit, 

n'aura d'effet sur ce droit ou recours si !'existence 

des faits ayant motive ladite derogation ou ladite 

exception se poursuit au-dela de la date a laquelle elle 

1 Ete invoquee, ou s'il produit, a?res cette date, des 

f aits (analogues ou non a ceux qui sont vises plus haut) 

contre lesquels lee droits ou recours de l'ACHETEUR 

seraient normalement invocables • 

I 

l 
~ I 
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ARTICLE 31 

IMPOTS ET TAXES 

31.l Sauf quand il en est precise autrement dans le present Contrat, 

chacun des prix cites ou envisages par ce Contrat co~ decrit aux 

Articles 20.2 a 20.8, comprend et couvre tous les droits de brevets, 

ainsi que toutes les taxes, contributions, charges et redevances de 

toute sorte (qu'ils relevent de la Federation, de l'Etat ou de la 

Municipalite, et qu'ils se presentent ou non sous forme de taxes ou 

droits d'accise, de redevances douanieres, de taxes sur les ventes, 

d'illlp0ts fonciers, de redevances pour licences, ou autres) per~us en 

dehors du pays de l'ACHETEUR et correspondant au materiel et materiaux 

ainsi qu'aux services de l'ENTREPRENEUR fournis au titre des travaux 

et executes conformement au present Contrat OU encore a !'execution 

des taches et a tous les autres couts et redevancP.s correspondant 

auxdits materiel, matieres et services OU a !'execution du travail 

par !'ENTREPRENEUR. 

31.2 Sous reserve des lois nationales en vigueur dan~ !e pays de l'ACHETEUR, 

les montants dont l'ENTREPRENEUR est redevable au t~tre du present 

Contrat seront nets et exempts d•: tous impots sur le revenu ou autres 

taxes, droits, imp0ts ou redevances dans (pays de l'ACHETEUR). 
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ARTICLE 32 

SUSPENSION DES TRAVAUX 

Lorsqu'il le juge neceesaire, l'ACHETEUR peut exiger de !'ENTREPRENEUR 

qu'il auspende !'execution de !'ensemble ou d'une partie des travaux 

pour une periode determinee ou indeterminee en lui envoyant une 

notification A cet effet. Si la periode est indeterminee, l'ACHETEUR 

la specifiera dans lee quarante-cinq (45) jours suivants • 

Dia reception de la notification de l'ACHETEUR vise~ i !'Article 32.l, 

!'ENTREPRENEUR suspendra toutes les operations sauf celles qui, de 

l'avia de l'ACHETEUR et de !'ENTREPRENEUR, sont necessaires pour 

assurer l'entretien ou la preservation des ouvrages. 

32.3 Pendant la periode de suspension des travaux, !'ENTREPRENEUR. n'enlevera 

du chantier ni materiaux, ni aucune partie des ouvrages, ni inatallat~on 

sans l'assentiment de l'ACHETEUR. 

32.4 Si la periode de suspension dea travaux ne depasse pas quatre-vingt-di.x 

(90) jours, !'ENTREPRENEUR, a l'expiration de ladite periode, reprendra 

l'execution du Contrat conformement a une prolongation de delai accorcee 

par l'ACHETEUR, correspondant raiuonnablement a la periode pendant 

laquelle 1 1execution des travaux OU d'une partie des travaux 8 ete 

su•pendue et les sommes dues a la suspension des travaux seront 

determinees, selon le cas, conformement aux dispositions de !'Article 19.2. 

32.S Si la periode Je suapension depasse quatre-vingt-dix (90) jours, a 
!'expiration de ladite periode, !'ENTREPRENEUR reprendra les operation8 

et executera le Contrat conformement aux clauses et conditions qui y 

eont stipulP.es, sous reserve des amendementa qu'il pourrait etre 

nEcessaire d1 y apporter conformement a l'Article 19.3 en raison d'un 

non-ach~vement prealable de~ travaux. Les pa1ements a verser a 
l'ENTREPRENEUR seront regis par l'Article 19.2. 
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32.6 Si la periode de suspension depasse cent quatre-vingt {180) jours, 

et si l'ACHETEUR demande a l'EHT~.EPRENEUR de reprendre lea travaux 

sous une forme modifiee (i convenir en coanun) et que l'ACHETEUR et 

l'!NTREPRENEUll ne ~arviennent pas a ae mettre d'accord sur la aaniere 

doa.t l'ENTREPRENEUR doit mener i bien le Contrat ou si encore 

!'ENTREPRENEUR n'eat de toute fa~on pas di&JY.>se i executer de nouveaux 

travaux, lea parties auront recours a un Arbitrage, conformEment l 

l'Article 37. 

32.7 aJ.en n'alterera pour autant la validite du Contrat. Tant l'ACHETEUl 

que l'EHTREPilENEUlt s'efforceront en toute bonne foi de reprendre lee 

travaux auasi rapidement que possible. 

32.8 Tout paiement eventuel au titre du present Article sera regi par lea 

diapositions de !'Article 19.2. 
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ARTICLE 33 

FESII.IATION OU ANNULA~ION DU CONTRAT 

Au cas ou 11 aur4it a faire face a des circonstances ineluctables 

et/ou independantes de sa volonte, (mais a l'exclusion des evenements 

vises a l'Article 34), l'ACHETEUR peut a tout moment, par notification 

ecrite a cet effet, resilier le present Contrat • 

33.2 Des reception de la notification visee a l'Article 33.1, l'ENTREPRENEUR 

cesaera immidiatement toutes les operations. 

33.3 Si le Ccntrat est resilie conformement a l'Article 33.1, l'ACHETEUR 

p~era i l'F.HTREPRENEUR une aomme egale au plus eleve des deux 

montants ci-apres: 

33.3.1 

33.3.2 

Le prix des travaux fournis cu effectues par l'ENTREPRENEUR 

1 la date de la risiliation, deduction f aite de toutes lea 

sommes deja versees a l'ENTREPRENEDR par l'ACHETEUll et de 

toutes les soaaes que l'EN'IREPRENEUR pourrait etre tenu de 

verser a l'ACHETEUR en vertu du Contrat, ou dont il pourrait 

lui etre redevable OU ~ncore que l'ACHETEUR. lui reclamerait 

a titre de doanages-interets conformement i d'autres Articles 

du Contrat, et 

La somme, calculee d'apr~s les Conditions de paiement, qui 

aurait du legitimement etre versee a !'ENTREPRENEUR i la 

date de la resiliation, a condition qu'il se soit en fait 

acquitte de ses obligations contractuelles a cette date, 

sans prejudice des droits de l'ACHETEUR tels qu'ils sont 

expressement prevus dans le Contrat • 

33.4 Au cae ou l'EHTREPRENEUR et l'ACHETEUR. ne parviendraient pas a se 

mettre d'accord sur le mcmtant du paiement, le partie qui s'estime 

lesee pourra avoir recours a !'arbitrage ainsi qu'il est prevu 1 

1 'Article 37. 

33.S En caa de resiliation du Contrat conformement au preaent Article, 

l'ACHETEUR se verra conferer lea droita ci-apr~s: 
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Pour autant qu'il se soit acquitte des paiemencs prevus 

a l'Article 20.2, (sous reserve de la recuperation ou de 

la deduction d'autres sonmes par l'ACHETEUR aux termes du 

Contrat) l'ACHETEUR aura le droit d'obtenir de l'ENTRE

PRENEUR, si ce dernier est egalement detenteur de licence, 

la documentation concernant le savoir-faire et les etudes 

de base (si elle ne lui a pas deja ete fournie par !'ENTRE

PRENEUR); Pour autant qu'il se soi~ acquitte envers 

l'ENTREPRENEUR des paiements prevus a !'Article 20.2, 

l'ACHETEUR aura le droit d'obtenir directe111ent du detenteur 

de licence (si celui-ci n'est pas !'ENTREPRENEUR.) la 

documentation visee ci-dessus si elle ne lui a pas deja ete 
fournie par !'ENTREPRENEUR. 

L'ACHETEUR aura droit a tous les documents concernant les 

etudes techniques detaillees, les calculs, les imprimes

macbine et autres documents y afferents, dans l'etat a la 

date de la resiiiation du Contrat. 

L'ACHE'IfilJR aura droit aux listes de tous les materiels pour 

lesquels des commandes ont ete passees, ainsi qu'a tous lee 

doubles des commandes d'a_hat pour les parties de l'usine 

fournies ou non. 

L'ACHETEUR aura droit a prendre li~raison de tout le 

materiel pour lequel un paiement integral aura ete fait par 

l'ENTREPRENEUR ainsi qu'a recevoir les documents d'expedition 

correspondants. 

L'ACHETEUR recevra la documentation complete concernant lee 

acbats faits au titre de !'Article 10, y compris les copies 

de tous l~s appels d'offres lances ou prepares, d&s sou.missions 

re~ues, des analyses de soumissions acheveee ou en cours, des 

recommandations de !'ENTREPRENEUR et des bone de commande 

etablis et envoyes jusqu'a la date de resiliation du Contrat. 

' 

• 
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L'ACHETEUR recevra tous les rapports d'inspection, tous 

les rapports de visites dans les usines des f ournisseurs 

de l'ENTREPRENEUR. et des copies des certificats d'essais 

re~us des fournisseurs jusqu'a la date de resiliation du 

Contrat. 

L'ACHETEUR aura droit a toute la documentation, complete 

ou incomplete concernant lee travaux et les services a 
assurer par l'ENTR.EPRENEUR confonaement a l'Article 4 

(dont le detail est donne dans l'Annexe VI, et en par

ticulier la documentation technique specif iee dans 

1 'Annexe XV) • 

Dans les cas ou !'Article 33 est applicable, l'ACllETEUR 

aura le droit de conclure directemer.t avec le detenteur 

de licence les accords contractuels prevus a !'Article 

7.2.2. 

L'ACHETEUR aura le droit de prendre prossession des travawc, 

y compris tous les travaux executes sur le chantier a la 

date de resiliation. 

33.5.10 L'ACHETEUR recevra tous les doubles de tous les dessins 

detailles des ouvrages de genie civil, des tuyauteries, 

des instruments, de l'agencement et du montage. 

Rien dans le present Article n'invalidera :es d~oits de l'ACHETEUR 

quant aux motifs lui permettant d'intenter une action (au titre des 

d0111Dages-interets ou depenses qui lui sont dus) moyennant soit proces 

soit procedures arbitrales et, nonobstant la resiliation du Contrat 

prevue au present Article, les parties au Contrat releverc~t des 

tribunaux de la juridiction competente. 

33.7 Dans l'un quelconque des cas vish ci-apres, l'ACHETEUR peut, sans 

autre autorisation, annuler le Contrat et reprendre a l'ENTREPRENEUR 

tout ou partie du present Contrat et/ou des travaux que !'ENTREPRENEUR 

doit executer et recourir aux moyens qu'il juge appropriea pour mener 

1 bon terme !'execution du present Contrat et/ou des travaux. 
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Au cas OU l'ENTREPRENEUR n'a pas entrepris OU tarie a 
entreprendre OU a eAecuter, a acbever OU a livrer 

lee travaux OU une partie de ces derniers, a la 

satisfaction raisonnable de l'ACHETEUR et l'ACHET!nIR 

lui a notifie la chose et l'a mis par la en demeure d'y 

remedier, mais la situation se poursuit ----
apres ladite mise en demeure; 

Au caa ou !'ENTREPRENEUR est devenu insolvable ou a 

confie l'execution du Contrat 1 un tiers sans l'approbation 

de 1 ' ACBETEUll. 

Au cas ou !'ENTREPRENEUR est en faillite; 

Au cas ou !'ENTREPRENEUR a abandonne lee travaux; 

Au cas ou !'ENTREPRENEUR n'a pas fait lea divulgaticns 

visees a !'Article 40. 

33.8 Au cas ou le present Contrat ou l'une quelconque de see parties, a 

ite repris a !'ENTREPRENEUR en vertu de l'Article 33.7, ce dernier 

n'a droit, sauf dans le cas vis! a !'Article 33.9 :i-apres, a aucun 

autre paiement, y compris lee paiements exigibles mais non regles, et 

!'obligation faite a l'ACHE'IEUR d'effectuer les paiemente vises dans 

les Conditic<s de paiement s'eteint; l'ENTR!PRENEUR sera en outre 

tenu de regler lP.e frais et/ou les dommagee prevue dans le Contrat 

conformement aux Articles 18, 24 et 30, et l'ACHETEUR (l sa 

discretion) pourra refuser de recourir a an arbitrage pour le 

recouvrement des do1!!1115ges r.u~i• et intenter en son lieu et place une 

action devant les tribunaux de la juridiction competente. 

33.9 Au cae ou le pr~sent Contrat ou l'une quelconque de ses parties, qui 

a ete reprie i !'ENTREPRENEUR en vertu de !'Article 33.7, eat par la 

suite acheve par l'ACHETEUR, sous reserve de6 droite de l'he:HET!Ult 

stipules dane lea Articles 27 et 30 et dans lee dispositions y 

contenues, ce dcrnier determinera, le cas echeant, le montant des 

aommee retenues, ct des criances ditenues par !'ENTREPRENEUR, qui 

• 

.. 
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nietaient ?85 reglces au moment de la reprise des travaux ace 

dernier, et que l'ACHETEUR ju~e ne pas lui etre necessaires aux 

fins du present Contr~t, et, sous reserve de toute action qu'il 

aurait pu intenter ou avoir !'intention d'intenter devant !es 

tribunaux, l'ACHETEUR, s'il estim~ qu'il n'en resultera pour lui 

aucun prejudice financier, autorisera le paiement de cette som:ie 

a l 'ENTREPI!.ENEUR • 

La reprise du present Contret, ou de l'une quelconque de ses parties, 

a l'ENTREPR....'7NEUR conformement au present Article, n'a pas pour effet 

de degager ou d'exonerer !'ENTREPRENEUR de l'une quelconque des 

obligations qui lui incombent aux termes du present Contrat ou qui 

lui sont imposees par la loi. 

Si le Contrat, les travaux, ou une partie qaelconque de celui-ci est 

retire des mains de !'ENTREPRENEUR conformement au present Article, 

tous lee materiels, usines et inter€ts de 1' ENTREPRENE'JR, acquis, 

e~loycs ou fournis par !'ENTREPRENEUR aux fins du Contrat, qu'il 

s'agisse de biens reels, de licences, de pOUVoirs OU de privileges, 

deviendront propriete de l'ACHETEUR ec, sans modifier toutefois le~ 

responsabilites ou obligations de !'ENTREPRENEUR ou lee droits de 

l'ACHETEUP. imposes, conferee ou et:~isages par toute ~utre disposition 

quelconque du Contrat, l'ACHETEUR pourra notamment, a sa discretion, 

utiliser le materiel ou vendre ou de quelque autre maniere liquider 

par vente aux encheres publiques, par vente privee ou d'autre 

maniere, tout ou partie dudit materiel ou de ladite usine au (ou aux) 

prix qu'il pourra estimer raisonnables et garder le produit de la 

vente ou de la liquidation ainsi que toutes les autres eommcs dont 

l'ACHETEUR est, alo~s ou par la suite, redevable a l'ENTREPREN~~~ 
le tout devant compenser, en totalite ou partiellement (selon le cas) 

les pertes ou dommages que l'ACHETEUR a subis ou pourrait subir pour 

lee raisons precitees. 

Sous reserve de !'Article 33.11 ci-dessus, si l'ACHETEUR estime que 

l'un quelconque des interets qu'il detient sur les biens en vertu 

de !'application dudit Article 33.11 n'est plus necessaire aux fins 
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du Contrat et qu'il n'est pas dans son interet de le conserver, 

ledit inter~t sur notification ecrite en ce sens adressee par 

l'ACHETEUR a !'ENTREPRENEUR deviendra propriete de !'ENTREPRENEUR. 

• 
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ARTICLE 34 

FORCE MA.Jf.URE 

34.1 At::. sens du present Contrat, on entt:nd par force majeure tout 

e·venement echa~pant au cont role raiso·mahle d~ l' ENTREPRENEUR ou de 

1' ACHET.~UR (suivant le c.as) qui t:.mp~c<1c cu retard!:! l' execution du 

Contrat paL le debiteur et que la p~rtie lesee ne peut controler 

malgre tous les efforts raisonnabJes qu'il peut faire pour surmonter 

le retard, l'empechement ou la cause. 

34.2 

La forc2 majeure s'entend, sans que !'enumeration en soit exhaustive, 

de 1' un 0~ 1 I autre deS eVeD.eJDl:.'ntS Ci-apreS: 

Faits de guerre ou hostilites; 

Emeutes ou troubles civils; 

Seismes, inondations, tempetes, faudre, conditions atmospheriques 

inhabituelles ou autres catastrophes naturelles. Impossibilite 

d'utiliser les installation3 ferroviaires, portuaires, 

aeroportuaires, mar!ti~es ou autres (survenant simultanement et 

d,,nt la preuve doit etre faite a la satisfaction de l 1 ACHETEUR); 

Accidents, incendies ou expl<.sions; 

Greves, lock-out, a~tes concertes de t~availleurs (qu'il n'est 

pas du pouvoir de la partie qui invoque la force majeure de 

controle); 

Penurie ou indisponibilitt! de matieres premieres (aggr.wees par 

une penur!e ou une indisponibilite analogue de ruatieres d'autre 

provenance) independantes de la volonte de !'ENTREPRENEUR, a 
prouver a la satisfaction de. l 'ACHETEUR. 

Si l'une ou l'autre partie est empechee ou reta1dee dans !'execution 

de 1' une quelcon<pe de fies obligations en vertu du Cont rat pour 

cause de force mejeurc ~t si la partie lesee avise par ecrit l'autre 

partie, d~~~ les dix (10) jours suivant la survenance de l'evenement 

con.stitutif d<! la force ruajeure, en fournissant tous lee details et 

la preuv~ necessaires que l'nccomplissement d'~ne obligation 

contractu£11e P.S~ de la sorte empech~ ou retarde et que cet emp~che

"11ent, cette interruption ou ce re~nrd risque de se prolonger, pendant 
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un certain temps, la partie lesee ou le debiteur sera libere de 

i'accom~lissement ou de l'accomplissement ponctuel (suivant le cas) 

de ladite obligation a compter de la date de la notification et ce 

pendant aussi longtemps que cela pourra se justifier. 

34.3 L'ACHETEUR ou !'ENTREPRENEUR (suivant le cas) s'efforcera avec 

diligence d'empecher ou d'elimin~r ls cause constitutive de ls force 

majeure. Des reception de la notification de force majeure visee 

a !'Article 34.2, lee parties confereront sans tarder afin de se 

mettre d'accord sur les moyens d'eliminer ou d'attenuer ladite cause 

OU afin de rechercher d'autres methodes pour atteindre lee objectifs 

du Contrat. 

34.4 Si, en vertu de l'Article 34.2, l'une ou l'autre des parties eHt 

exoneree de l 1 accomplisseroent OU de l'accomplissement ponctu~l d'une 

quelconque obligation pendant une periode ininterromvue de six (6) 

mois, lee parties se consulteront afin Je c~nvenir des mesures a 
prendre en !'occurrence et des amendements qu'il y aurait lieu 

d'apporter au present Contrat. 

34.5 Si, en vertu de !'Article 34.2, l'une ou l'autre des parties est 

exoneree de l'accomplissement OU de l'accomplissement ponctuel d'une 

quelconque obligation pendant une periode ininterrompue de neuf (9) 

mois du chef d'une ou de plusieurs causes et si lee consultations 

visees a !'Article 34.4 n'ont pas about! a un accord (ou n'ont pas 

eu lieu du fait que les parties n'ont pas pu se mettre en rapport 

l'une bVec l'autre), lee parties se mettront d'accord pour modifier 

les termee du present Contrat du fait des evenements constitutifs de 

la force majeure et determineront lee dispositions a prendre pour 

la suite. Si lee parties ne parviennent pas a se mettre d'accord 

pour modifier lee termes du present Contrat pour cause de force 

majeure, chacune des parties peut rec.:ourir a ]'arbitrage conformement 

a !'Article 37 ei. caa de litige quant aux faits justifiant la 

resiliation du Contrat. 
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34.6 L'ACHETEl:R recounatt quE l'empechement eventuel de sa part de verser 

a !'ENTREPRENEUR les sommes prevues dans le present Contrat ne saurait 

etre allegue, ni considtre comme constituant un cas de force majeure. 

En cas de litige quant aux paiements dus, ces derniers seront 

det£rmines par les dispositions de !'Article 19.2 de la meme maniere 

que pour une suspension des travaux, sinon les parties appliqueront 

les dispositions de !'Article 37. 

34.7 Aucune des dispositions du present Article n:altere en quoi que ce 

soit la validite du present Contrat. Tant l'ACilETEUR que l'ENTREPREHEUB. 

feront diligence pour eliminer toutes les causes o'interruption cu 

de retard dans les travaux, cbacun pour ce qui le conc~rne. 
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ARTICLE 35 

!.A..'KUE DU CiNT[{AT 

La langue du Cont~at sera et :cs d;.finitions donnees 

dans cette langue feront foi pour l 'emploi ·!t 1' interpretation des 

termes du Cont rat. 

La corresponrlance, lt~s informations, le·~ br,..,ci1urcs, i.::s donnees, les 

manuels, etc., requis aux termes du present Contrat seront rediges 

en (langue) 

Tout le personnel expatrie envoye par l'ENTREPRENEUR sur le chantier 

et tout le personn~l <lelegue par l'ACHETEUR pou~ recevoir une 

formation aura une connais~ance courante de ~-(la~gue) ~-· 

•• 
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ARTICLE 36 

LEGISLATION APPLICABLE ET 

CONFORMITE AUX REGLE.'-rENTS LOCAUX 

36.1 Les lois applicables au Contrat seront les lois en vigueur dans le 

(pays neutre) ou les lois en vigueur dans (le pays d'iuiplantation 

des installaticns) ou seront celles convenues de toute autre 

1113Diere par lee parties conformement aux lois du pays ou les 

installations sont implantees. 

36.2 L'ENTREPRENEUR, son personnel et ses representants observeront tous 

les codes, lois et reglements en vigueur dans le pays de l'ACHETEUR 

et dans la region ou lee installations sont implantees. En cas de 

promulgation, apres la date d'entree en vigueur du present Contrat. 

de codes, lois ou reglements (qui seraient manifestement prejudi

ciables aux obligations incombant a !'ENTREPRENEUR, aux travaux, 

aux prix et/ou aux calendriers vises dans le present Contrat), 

l'ACHETEUR devra soit: 

36.2.l 

36.2.2 

Obtenir des autorites competentes des derogations 

appropriees en faveur de !'ENTREPRENEUR, soit 

Negocier avec l'ENTREPRENEUR les ·modifications 

appropriees a apporter aux travaux a ef fectuer en 

vertu du Contrat ainsi que les changements de prix 

pour tenir dGment compte des augmentations prevues. 

Les augmentations feront l'objet d'une verification 

approfondie de le part de l'ACHETEUR conformement a 
l'Article 23.2 • 

36.3 Aucune disposition du present Article ne modifie en quoi que ce 

soit la validite du Contrat, ni ne constitue une derogation aux 

obligations de l'ENTREPRENEUR, non plus qu'a see obligations en 

vertu du Contrat et de la loi. 
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ARTICLE 37 

REGLEMENT DES LIT fGES El' ARBITRAGE 

37.1 En C88 de litige, desaccord OU contestation quanta !'interpretation 

cu au sens de l'un quelconque des Articles du present Contrat ou a 
toute conclusion raisonnable que l'on peut en tirer, les deux parties 

s'efforceront sans tarder de regler le litige OU le desaccord au 

moyen de discussions et d'accords. Au cas ou le litige ou le desaccord 

subsiste, lea deux parties reuvent designer chacune une personnalite 

chargee de negocier et de trancher le litige OU le desaccord afin de 

regler ainsi le contentieux entre les parties ne du Contrat. Au cas 

ou ces deux personnalites ne parviendraient pas a se mettre d'acco~d, 

elles designeront une troisieme personnalite neutre pour regler le 

litige ou le desaccord. Au cas ou, malgre ses hons offices, cette 

personnalite neutre ne parviendrait pas a regler le litige, lee deux 

parties au Contrat auront recours a !'arbitrage conformP.ment aux 

termes du present Contrat. 

37.2 En attendant le reglement de ce litige ou de ce desaccord, !'ENTRE

PRENEUR effectuera les prestations requises par le Contrat sans 

prejudice du droit qu'aurait !'ENTREPRENEUR de reclamer un supplement 

de remuneration et/ou une prolongation dea delais pour achever les 

travaux si les instructions qui lui sont donnees dcpassent ~ 

son sens les exigences du Contrat. 

37.3 Nonobstant !'existence d'un litige, !'ENTREPRENEUR et l'ACHETEUR 

continueront de s'acquitter de leurs obligations aux termes du Contrat, 

et lee paiements due a !'ENTREPRENEUR continueront d'etre effectues 

conformement au present Contrat, dani:i Jes c;is appropr16s qui justifient 

de t~ls paiements. 

\ 

.. 
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37 .4 Sous r~serve l:es dispositions du pr~sent Article, l 'ACHETEUR ou 

l'ENTRE~RENEUR peut demander que soit soumis a !'arbitrage toute 

reclamation, tout litige ou toute autre question survenant entre 

les parties. 

37.5 

37.4.1 

37.4.2 

Toutefois, l'arbitrage d'un litige, d'une reclamation OU 

de toute autre question de cet ordre ne peut etre exige 

avant la plus ~}oignP~ des deux dates c1-apres, savoir 

(a) la date a laquelle l'ACHETEUR OU l'EN1'REPRENEUR, 

suivant le cas, a signif ie sa position definitive quant 

au litige, a la reclamation OU a la question, OU (b) le 

vingtieme jour suivant la date a laquelle l'~"EUR 

ou l'ACHETEUR, suivant le cas, a presente i l'autre sea · 

gri f' f S pa T ecrit et 0 I 8 P88 re~U de repODSe par ecrit dans 

ledit delai de vingt jours. 

Aucune demande d'arbitrage ne sera presentee dans un delai 

de plus de quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date a 
laquelle l'ACHETEUR aura fait connattre, par ecrit, sa 

position definitive quant a la reclamation, au litige OU 

a toute ~utre question faisant l'objet de la demande 

d'arbitrage. L'ACHETEUR sera oblige de specifier 

que la decision comrnuniqucc p~r ecrit est en fait la 

decision finale entendue dans le present alinea. 

A defaut de demande d'arbitrage dans !edit delai de quatre

vingt-dix (90) jours, la decision de l'ACHETEUR sera sans 

appel et liera !'ENTREPRENEUR. 

Toutes les reclamat1ona, toue lea litiges et autres questions decoulant 

du Contrat OU lies au Contrat OU a la rupture du Contrat, qui ne 

peuvent etre regles par lee parties seront regles par arbitrage 

conformement aux conditions enoncees a l'Annexe x jointe au 

present Contrat. Le present compromis d'arbitrage est soumis aux 

regles de droit en viguP-ur en la matiere. La s~ntence rendue par 

l'arbitre est sans appel et peut faire l'objet de decision judiciaire 

de la part de toute instance competente pour en connattre. 

x Sera redigee pat. le Secretariat de l 'ONUDI. 
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_;-;-. h L.:t not if icatior~ c!e i :! ·lem.:rncie d r .:lroitrage St:'r.! :;.dreSSL"~ par ecrit 

37.7 

37.8 

37.9 

a l t <!Utrt! !)3!"tie au Cvn~r.3.t c:mfur"'el!'.e!lt .:JUX C~!ldit ions .?nonce<-=' c'.~:!i:-:' 

l'Armexe visee a l'Articlr> 37.) ci-dessus. L:i d•'!!!ande d'arbitrage 

sera d~pos6e dans le d~ia~ S?~cifi~ 5 l'Articl~ J7.4 e~, dans tous 

les autr~s cas, clans 1£ d~lai ~p~cifi~ ~ !'A~n~xc suivant 

la naissance de la reclam~tlOll,dU litige OU <le toute autre question, 

ma.is en aucun .:-as, L; demand.:> cl' arbitrage ne ?(·Ut. et re introduite 

apres que la plainte, le liti~c ou la question a c3it J'objet d'une 

procedure de regJement •.:::1 cln:•it OU ti>U equite, i:t •;u'il 'fa prescription. 

L'ENTREPRENEUR poursuivra les travaux, assurera st!s obligations au 

titre du Cont rat et s 'E!!l tiendra aa calendrier rl r execution 

correspondant pendant toute procedure d'arbitrage, sauf si l'ACHETEUR 

en convient aut~emcnt par ecrit. 

En cas d'arbitrage, l'ENTREPRENE~"'R et l'ACHE1EUR sont convenus que le 

OU les arbitres pourra (pourront) accecer sans restriction a l'Usine 

(nonobstant les dispcsition~ sur le secret des Articles 7.8 a 7.13 inclus) 

aux fins dudit arbitrage. 

L' arbitrage sera rendu a (_ville ) et toute la procedure se fera en 

langue _______ • La legislation applicab~e s·~ra celle qui est 

vi~~r i !'Article 36. 
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DISPOSITIONS GENERALES 

38.l Le present Contrat annule et remplace toutes les co111111unications et 

negociations et tous les accords, icrits ou oraux, concernant lee 

travaux, anterieurs a la date du present Contrat. 

38.2 Les conventions et accords qui y sont expressement enoncee et ont 

ete conclus par l'ACHETEUR ou !'ENTREPRENEUR sont et demeureront les 

stuls qui donnent naissance aux droits pouvant etre opposes i 

i • ACHETEUR ou a 1' Eh"TREPRENEUR. 

38.3 Les dispositions enoncecs dangles Articles du present Contrat et le 

texte des Annexes techniques sont complementaires, mais en cas de 

conflit, ce sont les dispositions des Articles qui l'emportent. 

38.4 L'invalidite d'une partie du present Contrat ne modifiera en rien la 

validite du reste du Contrat sauf si la partie restante est rendue de 

ce chef sans objet ou impossible a realiser. 

38.5 Les i~1titu!es qui apparaissent ctans le present Contrat sont inclus 

pour plus de commodite et ne sont pas reputes faire partie du 

present Contrat. 

38.6 Protection des travaux et des documents 

38. 6.1. Si un document OU une information donne OU divulgue a 
l'ENTREPRENEUR est affecte d'un degre de securite, 

l'ENTREPRENEUR prendra toutes les mesures exigees par 

l'ACHETEUR pour veiller a ne pas compromettre le degre 

de securite en question, 

38.7 Territoire de vente 

38.7.1 L'ACHETEUR. aura le droit de vendre les produits finis et 

lee produits intermediaires sur le marche :1.nternational 

sans aucune restriction imposee par l'ENTREPRENEUR. 

I 
I 
I 
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ARTICLE 39 

NOTIFICATIONS ET APPROBATIONS 

)9.1 Lee notifications a donner OU a signifier a l'une OU l'autre des 

parties en vertu du present Contrat seront reputees avoir ete 

signifiees selon les regles dans lee cas ci-apres: 

39 .1.1 Etant entendu que: 

39.1.1.1 Toute notification a donner a !'ENTREPRENEUR 

doit etre transmise par courrier aerien 

rec011111Snde ou deposee a l'adresse indi~uee 

ci-apres, cette meme notification devant etre 

transmise ensuite par telegrS11111e ou par telex 

avec une copie pour le bureau de !'ENTREPRENEUR 

a ( localite ) • 

( Adresse P'Vltale, adresse telegraphique et 

numero de telex de !'ENTREPRENEUR) 

( a !'attention de (designation) ). 

39.1.1.2 Toute notification a signifier a l'ACHETEUR 

doit lui etre envoyee par courrier aerien 

reco111111ande OU deposee a l'adresse indiquee 

ci-apres, cette meme notification devant etre 

tranamise ensuite par telegramme ou par telex. 

( Adresse postale, adresse telegraphique et 

numero de telex de t'ACHETEUR ) 

( a !'attention de (designation) ) 

39.1.1.3 Toute notification OU information a faire 

parvenir a l'Ingenieur par !'ENTREPRENEUR OU 

a !'ENTREPRENEUR par l'Ingenieur doit etre 

delivree au bureau respectif de chacun sur le 

chantier, a ( localite ). 

, 



• 
II· 
I 

• 

' 

39.2 

39.l.2 

- 171 -

Toute notification envoyee par courrier aerien recommande 

est riputee avoir Ete signif iee dans les rlgles 1 

l'expiration d'un delai de dix (10) ~cure auivant la date 

de sa reaise aux autoritee poatalee et 11 auf f ira pour le 

prouver d'apporter la justification que la lettre contenant 

la notification a correctemant ite adreasie et reaise aux 

autoritea poatalea pour envoi par courrier aerien 

cec~f. 

Chaqce partie peut, par notification ecr1:e i l'autre partia, 

modifier l'adreaae poatale, l'adruae ti:'..~graphique et le ll\llllro de 

tflex utilises pour la reception et/ou la tranaaiaaion deaditea 

DOtifie&tiau. 

39.3 Aux fiu du prfaent Contrat, le term "Approbation" a'entend des 

approbatiou donnies par ecrit. Les dEcisiou aujettu i approbation 

aont ausai rEputeea concerner lea modifications et lea refua, leaquela 

doivent ltre eignifi6a par Ecrit. Tout• approbation qui porte 

... ndement, modification ou variation du Contrat et/ou entra!ne une 

aup1entation du{dea) paiement(a) aera tranalliae auivant la procedure 

apecifiee dana le pr,aent Article pour lee notifications • 
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ARTICLE 40 

DIVULGATro·;s 

40.1 L'~PRENEUR ne sollicitera, nine demandera, nine tolerera des 

fournisseurs le paiement de commissions, remises ou autr~s sommes 

quand il agira au nom de l'ACHETEUR pour tout achat ou service visant 

l'acquisition de pieces de rechange ou autres. Au cas ou l'ENTRE

PllENEUR. recevrait llll paiement de cette nature (directement ou 

indirectement), 11 en informera l'ACHETEUR sans tarder et lui en 

restituera l'integralite. 

l:O. 2 L~£N'ntEPllENEUR ne versera ni }Jonoraires, ni remises :ii autrea 

conmissions a raison de l'adjudication du present Contrat. Au cas 

ou il aurait A verser des honoraires a un agent dans (pays de 

l'ACHEtEUR) en vertu d'un contrat d'agence conclu avant !'adjudication 

du pr~sent Contrat, l'ENTREPRENEUR divulguera a l'ACHIITEUR (avant 

!'adjudication du present Contrat) le nom de l'agent et le montant des 

honoraires qui lui ont ete ou.doivent lui etre verses. 

- - - - -
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